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INTRODUCTION 

Contexte, portée et objet 

L'élaboration du présent document de travail s'étend sur plusieurs années et de 
fait, il s'agit de sa quatrième version. Peu de documents de travail de la Commission 
ont fait l'objet d'un processus de consultation aussi important avant d'être publiés. Étant 
donné le caractère innovateur, urgent et parfois controversé des propositions qu'il contient, 
c'est à dessein que la Commission a mis autant de temps et d'efforts sur le plan de la 
consultation. Nous avons senti le besoin très net de vérifier nos hypothèses sérieusement 
et de recueillir le fruit de l'expérience et des perceptions d'un vaste éventail d'intéressés 
et d'experts. Parmi ceux qui ont répondu à notre appel et nous ont fait connaître leurs 
opinions volontairement (et souvent de façon très détaillée), on compte des juges, des 
membres d'associations écologiques, des membres de diverses industries et associations 
industrielles, des professeurs de droit et autres universitaires, des membres de divers 
organismes de protection de l'environnement fédéraux et provinciaux, des avocats de 
la défense et des fonctionnaires chargés de l'application de la loi. 

Certaines des consultations ont eu lieu dans le contexte des rencontres que la 
Commission organise de façon régulière et continue avec les cinq groupes qui suivent 
de près nos travaux dans le domaine du droit pénal l . Mais la Commission a tenu de 
nombreuses autres réunions d'information et de consultation, et a diffusé largement les 
différentes versions du document afin de recueillir les commentaires des lecteurs à 
travers le pays. On trouvera à l'annexe II une liste partielle de ceux qui ont bien voulu 
nous faire part de leurs observations. 

Les diverses formes de consultation auxquelles nous avons procédé se sont révélées 
un outil d'une valeur inestimable dans l'élaboration du présent document de travail. À 
de nombreux égards, les intéressés qui nous ont fait connaître leurs réactions aux versions 
antérieures du document, soit au cours des consultations, soit par écrit, semblaient 
souscrire à notre analyse et à nos conclusions provisoires. Malgré cela, un grand nombre 
des propositions qu'ils ont formulées en vue de réviser ou d'améliorer le document ont 
été retenues. Certes, notre recommandation d'adjoindre au Code criminel une nouvelle 
infraction sous la rubrique «Crimes contre l'environnement» n'a jamais encore fait 
l'unanimité. Elle a cependant reçu l'appui massif du comité consultatif des juges, du 

1. Ces cinq groupes sont les suivants : un comité de juges, une délégation d'avocats de la défense désignés 
par l'Association du Barreau canadien, un groupe de chefs de police, un groupe de professeurs de droit 
choisis par l'Association canadienne des professeurs de droit, ainsi qu'un groupe de procureurs de la 
Couronne fédéraux et provinciaux. 
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groupe des professeurs de droit, ainsi que de nombreux lecteurs à qui nous avions fait 
parvenir un exemplaire du projet. Quant aux aspects particuliers de nos recomman-
dations, de nombreux juges et autres intéressés se sont dits pleinement en faveur d'une 
formulation générale pour la nouvelle infraction (voir infra, chapitre Un, section V.C.), 
et ont convenu que la violation flagrante et importante des normes d'émission et de la 
législation fédérale ou provinciale en matière d'environnement devrait constituer une 
condition essentielle pour que la responsabilité pénale d'un accusé soit engagée aux 
termes du nouveau texte d'incrimination (voir infra, chapitre Un, section II.D.). Par 
ailleurs, nombreux sont ceux qui ont abondé dans notre sens pour ce qui concerne 
certaines réformes sur le plan de la procédure comme le renversement du fardeau de 
la preuve et la communication de la preuve de l'accusé, réformes qui, dans le domaine 
des infractions écologiques, pourraient selon nous constituer des atteintes aux droits de 
l'accusé (voir infra, chapitre Un, section IV.B.). Enfin, on a donné un appui consi-
dérable à la conclusion que nous avons formulée au chapitre Deux, suivant laquelle les 
infractions et prohibitions actuelles du Code n'interdisent pas de façon suffisamment 
directe et explicite les actes gravement dommageables ou dangereux pour l'environ-
nement. On semble également s'entendre pour dire qu'il serait peu sage de tenter d'at-
teindre cet objectif en reprenant ces dispositions. Il serait préférable d'adopter de nouvel-
les dispositions sanctionnant les crimes contre l'environnement. 

En réalité, le code actuel prohibe les infractions contre les personnes et les biens. 
Il ne contient aucune disposition ayant pon'r rôle direct ou explicite de protéger l'en-
vironnement lui-même. Dans le présent document de travail, la Commission exprime 
l'avis, arguments à l'appui, que la protection de l'environnement naturel est maintenant 
devenue une valeur qui, dans certains cas, devrait être sanctionnée explicitement par 
le Code criminel. Les actions et les omissions gravement dommageables ou dangereuses 
pour l'environnement, lorsqu'elles satisfont aux divers critères servant à déterminer ce 
qui constitue un crime véritable, devraient être reconnues et prohibées pour ce qu'elles 
sont en réalité, c'est-à-dire des crimes contre l'environnement. 

C'est surtout depuis la parution du Rapport Ouimet 2 , en 1969, que l'on a vu naître 
au Canada la volonté de procéder à la réforme du droit pénal, en vue de clarifier ses 
objets, de réduire sa portée et de modérer le recours à son intervention. Depuis sa 
création en 1970, la Commission de réforme du droit du Canada s'est employée à cette 
mission de clarification, de réduction et de modération. Dans toutes les études de droit 
pénal et les recommandations de la Commission, le même thème réapparaît constam-
ment : la clarification et la réforme fondamentale supposent la réduction de la portée 
tentaculaire du droit pénal. Ainsi, dans Notre droit pénal, on pouvait lire ce qui suit : 

Notre recommandation principale est donc qu'à ces quatre niveaux du droit pénal, soit la 
portée du droit, l'imputation de la responsabilité, la procédure et le sentencing, le sens de 
la modération soit de rigueur'. 

2. Comité de la réforme pénale et correctionnelle, Rapport — Justice pénale et correction : un lien à forger, 
Ottawa, Information Canada, 1969. 

3. Commission de réforme du droit du Canada, Notre droit pénal [Rapport 3], Ottawa, Information Canada, 
1976, p. 31. 
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Dans le même rapport, la Commission avait proposé, ou du moins esquissé cinq 
critères afin de déterminer si une infraction devrait continuer d'être reconnue et prohibée 
à titre de crime véritable, ou être réduite à une infraction réglementaire4 . Ainsi, une 
infraction ne devrait être considérée comme un crime véritable que si elle porte atteinte 
à une valeur fondamentale, qu'elle soit gravement dommageable, qu'elle soit commise 
avec l'élément moral requis, que les mesures nécessaires à la mise en application du 
texte d'incrimination ne contreviennent pas elles-mêmes à d'autres valeurs fondamen-
tales, et que le fait de la considérer comme un crime ait un effet significatif en vue 
de prévenir les dangers qu'elle représente. 

Par l'application de ces critères aux cas de pollution, on peut, de toute évidence, 
se prémunir contre le danger de voir toutes les infractions écologiques devenir des 
infractions criminelles. Sans doute, reste-t-il préférable de considérer la plupart des 
infractions de pollution comme des infractions réglementaires, dont la poursuite est 
réglée par les lois fédérales ou provinciales applicables en matière d'environnement. 
Du reste, la plupart de ces violations ne rempliraient pas tous les critères énumérés ci-
dessus, puisqu'il s'agit, dans la plupart des cas, d'actions ou d'omissions caractérisées 
par la négligence ou l'imprudence, commises dans le cours d'activités par ailleurs 
légitimes et n'entraînant aucun danger ni dommage graves. 

Cela dit, la modération dans le recours au droit pénal n'est qu'un des aspects du 
mandat de la Commission, qui consiste à éliminer les anachronismes et les anomalies 
du droit, et à «développer de nouvelles méthodes et de nouveaux concepts de droit 
correspondant à l'évolution des besoins de la société canadienne moderne et des indi-
vidus qui la composent5 ».  11 a toujours été clair pour la Commission que l'évolution 
des besoins et des perceptions de la société canadienne pourrait également exiger l'ad-
jonction au Code criminel d'infractions qui n'y sont pas prohibées actuellement, du 
moins pas de façon directe et explicite. Les mêmes critères qui pourraient entraîner la 
suppression de certaines infractions du Code, notamment parce qu'elles ne sont plus 
perçues comme des menaces directes à nos valeurs fondamentales, nous amènent égale-
ment à la conclusion que certaines infractions qui ne s'y trouvent pas actuellement 
devraient y être ajoutées. Parmi ces dernières, on compte des activités qui étaient 
impossibles ou imprévisibles dans lé contexte social, institutionnel ou technologique de 
l'époque où le code actuel a été adopté. D'autre part, il pourrait s'agir d'activités qui, 
considérées comme légitimes à l'époque, sont maintenant perçues comme menaçant nos 
valeurs fondamentales. Dans le présent document de travail, nous soutenons que certains 
cas graves de pollution de l'environnement satisfont à ces deux critères. 

Dans son rapport intitulé Notre droit pénal, la Commission avait reconnu qu'il 
pourrait être nécessaire d'ajouter de nouveaux textes au Code criminel, et non seulement 
de l'élaguer. Traitant du vol à titre de crime fondamental dans les sociétés occidentales 
(compte tenu de l'importance que l'on y attache à la propriété privée), la Commission 
avait déclaré ce qui suit : 

4. Des critères semblables ont été proposés plus récemment par le gouvernement du Canada dans le document 
intitulé Le Droit pénal dans la société canadienne, Ottawa, 1982. 

5. Voir la Loi sur la Connnission de réforme du droit, S.R.C. 1970, chap. 23 (1" Supp.). 
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Cependant, il faut parfois changer les paradigmes. La pollution, l'épuisement des ressources, 
la pauvreté, le chômage, l'inflation, les conflits raciaux, le terrorisme, l'aliénation, tous ces 
troubles font remettre en question le caractère adéquat du paradigme pénal traditionne1 6 . 

Plus récemment, dans un document intitulé Le Droit pénal dans la société cana-
dienne, le gouvernement canadien en est arrivé à une conclusion semblable, qui intéresse 
directement les infractions graves en matière de pollution : 

il ne fait aucun doute que le droit pénal constitue la seule réponse appropriée dans le cas 
de crimes aussi graves que le meurtre, le viol ou le vol qualifié. Nul ne prétendra sérieu-
sement le contraire. Pour d'autres formes d'activité nouvelles, sophistiquées et possiblement 
dangereuses, en particulier celles des grandes entreprises, l'application du droit pénal peut 
être quelquefois appropriée; en effet, les citoyens dépendent de plus en plus de ces entreprises 
pour les aspects les plus importants de leur vie quotidienne et sont donc d'autant plus 
vulnérables'. 

C'est pourquoi nous posons d'emblée pour hypothèse qu'il serait simpliste et irréa-
liste, par rapport aux perceptions actuelles, d'affirmer qu'il y a lieu d'assigner, de façon 
péremptoire et définitive, un caractère réglementaire ou «quasi pénal» à toutes les infrac-
tions de pollution. Sur les plans des dommages et des risques causés, de l'élément 
moral et des valeurs menacées, la pollution de l'environnement comporte une échelle 
de gravité très étendue. Elle peut être sans conséquence ou encore tolérable pour peu 
qu'elle soit contrôlée dans une certaine mesure, eu égard aux avantages que tire la 
société de l'activité qui en est la cause; elle peut aussi être intolérable et être un sujet 
de répulsion et de réprobation pour la société. Par ailleurs, elle peut résulter d'un 
accident ou de la simple imprudence, mais elle peut aussi être le fruit de l'imprudence 
grave, de l'insouciance ou de la volonté. 

Cette diversité quant aux conséquences, aux valeurs mises en péril et à la nature 
de l'élément moral, doit se refléter dans les mécanismes destinés à réprimer la pollution. 
Le présent document de travail vise les activités polluantes qui se trouvent à l'extrémité 
de l'échelle de gravité que nous avons décrite, c'est-à-dire celles contre lesquelles la 
société doit, de l'avis de la Commission, prendre les mesures de dissuasion, de répro-
bation et de sanction les plus énergiques possibles, mesures qui peuvent être réalisées 
par l'interdiction explicite de ces activités au Code criminel. Dans ce contexte, plusieurs 
problèmes demandent une solution : à partir de quel niveau, dans l'échelle de gravité, 
une infraction de pollution doit-elle être considérée comme un crime véritable? Quels 
doivent être les éléments essentiels des crimes contre l'environnement? La prohibition 
de ces activités répond -elle à un besoin urgent qui ne peut être comblé autrement? 

Il convient de préciser d'entrée de jeu que nous n'entendons pas prétendre que 
l'interdiction explicite de certaines activités polluantes dans le Code criminel apportera, 
du coup, une solution à tous les problèmes que pose la pollution. De fait, il est pour 
ainsi dire certain que d'un point de vue pratique et à long terme, un certain nombre 
d'autres mécanismes de nature juridique et administrative, sous leur forme actuelle ou 

6. Op. cit. supra, note 3, p. 21. 
7. Op. cit. supra, note 4, p. 49. 

4 



sous une autre, seront beaucoup plus efficaces pour combattre et réduire la pollution 
que le recours au Code criminel. On pense notamment aux mécanismes de contrôle et 
aux stimulants, en particulier ceux qui visent la prévention et la mise en application 
des politiques. Force nous est de reconnaître également que la protection de l'envi-
ronnement dépend moins de la réforme du droit, pénal ou autre, que de l'éducation et 
de la sensibilisation du public, ainsi que de l'évolution des priorités économiques et 
politiques. 

Par ailleurs, la réforme que nous préconisons dans le présent document de travail 
ne vise pas à faire échec à l'application de la législation actuelle en matière d'envi-
ronnement, qu'elle soit fédérale ou provinciale, ni à restreindre l'action des organismes 
chargés de l'application de cette législation. Bien au contraire, comme nous l'expli-
querons un peu plus loin, cette réforme vise uniquement à répondre à un besoin qui, 
de l'avis général, ne pourrait être comblé au moyen de la législation et des mécanismes 
de réglementation. Et loin de vouloir limiter l'action des organismes chargés de la 
protection de l'environnement, la Commission estime que l'interdiction explicite, dans 
le Code criminel, de certaines actions ou omissions gravement dommageables ou dange-
reuses pour l'environnement mettra à la disposition de ces organismes un outil addi-
tionnel important. 

Le présent document de travail est composé de trois chapitres. Dans le premier, 
nous appliquerons les différents critères de la criminalité s  à certains actes de pollution 
gravement dommageables ou dangereux pour l'environnement, pour conclure que certains 
de ces actes remplissent effectivement ces critères. Nous nous efforcerons principale-
ment d'identifier, avec la plus grande précision possible, les éléments, la portée et les 
limites de ce que nous appellerons les «crimes contre l'environnement». 

Mais en admettant que certaines actions ou omissions polluantes doivent être consi-
dérées comme des crimes véritables et être prohibées par le Code criminel, il y a lieu 
de se demander si les dispositions actuelles du Code ne servent pas déjà adéquatement 
cette fin. Voilà la question que nous aborderons au deuxième chapitre, pour finalement 
répondre par la négative. Le code actuel vise avant tout à protéger la vie et la santé 
humaines, de même que l'intégrité des biens, mais ne sanctionne jamais de façon directe 
ou explicite l'atteinte portée à l'environnement naturel. Certes, la révision d'un ou de 
plusieurs des textes d'incrimination actuels, les nuisances et le méfait par exemple, en 
vue d'inclure explicitement dans la portée de ces textes les crimes contre l'environ-
nement, reste une solution de réforme. Cela dit, nous opterions plutôt pour l'institution 
d'une •nouvelle prohibition au sein du Code criminel, interdisant explicitement et exclu-
sivement les crimes contre l'environnement. À la fin du deuxième chapitre, nous 
montrerons que le fait d'incriminer les actes de pollution graves et d'ajouter au Code 
criminel de nouveaux textes d'incrimination prohibant explicitement de tels actes ne 
constituerait pas un précédent. En effet, un certain nombre de pays l'ont déjà fait. 

8. Dans ses premiers rapports et documents de travail, la Commission avait déjà proposé que seuls les 
crimes «véritables» figurent au Code criminel. Autrement dit, seules les infractions qui remplissent les 
critères appliqués au premier chapitre devraient être maintenues ou ajoutées au Code criminel. Voir par 
exemple le rapport intitulé Notre droit pénal, supra, note 3. 
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Au troisième chapitre, nous brosserons, sous forme de recommandations précises, 
un tableau des éléments essentiels des nouvelles infractions que seraient les crimes 
contre l'environnement. C'est à la prochaine étape des travaux de la Commission sur 
cette question que l'infraction pourra être formulée dans un style et une langue plus 
formels. Pour le moment, la Commission entend s'employer principalement à établir 
les limites et les éléments principaux de cette nouvelle infraction, et inviter tous les 
intéressés à lui faire part de leurs commentaires et de leurs critiques. Les détails et la 
formulation pourront mieux être réglés à la prochaine étape, à la lumière des obser-
vations reçues et d'une réflexion plus mûre de la part de la Commission. 

Les versions antérieures du présent document de travail contenaient une analyse 
détaillée des questions de preuve que pourrait soulever la poursuite des crimes contre 
l'environnement. La Commission a étudié et évalué deux réformes possibles sur le plan 
de la procédure : le renversement du fardeau de la preuve et la communication de la 
preuve de l'accusé au poursuivant. Jamais nous n'avons été convaincus de l'opportunité 
de ces mesures, mais comme elles sont parfois proposées à titre de solutions aux problèmes 
de preuve, elles méritaient d'être incluses dans les versions préliminaires du document, 
aux fins de la consultation. Or, le processus de consultation n'a fait qu'accuser davan-
tage les graves difficultés que poseraient ces réformes dans le contexte des infractions 
prévues au Code criminel. On a soutenu par exemple qu'étant donné la rigueur du 
fardeau et de la norme de preuve en matière pénale, lorsqu'un dommage ou un danger 
grave pour l'environnement et la santé humaine est en cause, la communication de la 
preuve de l'accusé au poursuivant, ainsi que le renversement de la charge de la preuve, 
devraient être permis. Cependant, ces deux mesures posent de graves embûches sur 
le plan des droits de l'accusé, surtout au regard de la Charte canadienne des droits et 
libertés9 . Par ailleurs, comme les questions de la norme et du fardeau de la preuve 
font actuellement l'objet d'études approfondies de la part de l'une des sections de 
recherche en droit pénal de la Commission, il serait prématuré de les aborder de façon 
détaillée ou de tenter de les résoudre dans le contexte du présent document. Pour 
l'instant, la Commission n'est pas convaincue qu'il y a lieu de cautionner des exceptions 
aussi radicales sur le plan de la procédure, relativement à la nouvelle infraction proposée 
dans le présent document de travail. Certes, cette nouvelle infraction comportera de 
lourdes obligations sur le plan de la charge de la preuve, ce qui contribuera sans doute 
à limiter le nombre des poursuites et des condamnations. Mais il en va de même pour 
d'autres infractions prévues au Code, et cela, à notre sens, ne devrait pas empêcher 
sa création. Bien entendu, les choses seraient tout à fait différentes s'il s'agissait, dans 
le contexte de l'application de la législation réglementaire en matière civile, de déplacer 
le fardeau de la preuve actuel qui oblige les administrateurs et les plaignants à prouver 
l'existence d'un dommage, de façon que désormais, les administrés et les accusés soient 
tenus de démontrer qu'ils ont agi en toute sécurité. Il existe déjà des précédents à cet 
égard, et les arguments qui militent en faveur de l'extension du concept de renversement 
du fardeau de la preuve dans ces contextes méritent d'être étudiés avec soin 10 . 

9. Charte canadienne des droits et libertés, Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, chap. Il (R.-U.). 
Sur ce point, voir, infra, chapitre Un, section IV. 

10. Ibid. 
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Pour terminer, une mise en garde s'impose. Le lecteur ne devrait pas s'attendre 
à trouver dans le présent document de travail les détails complets des données utilisées, 
des arguments présentés et des sources sur lesquelles la Commission s'est étayée. À 
l'instar d'autres documents de travail publiés par la Commission, celui-ci présente un 
caractère relativement sommaire. À de nombreux égards, il doit être mis en corrélation 
avec d'autres travaux de recherches et documents de travail connexes de la série de la 
protection de la vie et d'autres sections de recherche de la Commission. On trouvera 
à l'annexe I la liste des autres études et documents de la Commission qui présentent 
un intérêt particulier au regard du présent document de travail. Nous avons également 
tiré une aide précieuse de nombreuses autres sources écrites, dont seulement les plus 
importantes sont citées dans les renvois. Un grand nombre de personnes et de groupes 
nous ont fourni des conseils et des observations d'une grande valeur, le plus souvent 
par leurs réactions informelles aux versions antérieures du présent document; ils sont 
énumérés à l'annexe II. 
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CHAPITRE UN 

L'application des critères de la criminalité 
à la pollution de l'environnement 

Au présent chapitre, nous tenterons de répondre, dans le contexte particulier de 
la protection de l'environnement, à la question formulée de la façon suivante dans Le 
Droit pénal dans la société canadienne : «Existe-t-il ... certains comportements qui à 
l'heure actuelle ne sont pas considérés comme des infractions criminelles mais qui 
devraient l'être?» Signalons d'emblée que ni les critères de la criminalité proposés 
dans Notre droit pénal, ni les critères semblables proposés dans Le Droit pénal dans 
la société canadienne n'étaient destinés à constituer des règles rigoureuses devant être 
appliquées à la lettre et de façon déterminante dans tous les cas. Ils devaient plutôt 
servir de points de repère; c'est pourquoi leur formulation est toujours restée relativement 
générale. Quoi qu'il en soit, les cinq critères généraux que nous appliquerons restent 
un outil précieux et durable. Abordons maintenant le premier de ces critères, la violation 
d'une valeur fondamentale. 

I. La violation d'une valeur fondamentale : 

un environnement sûr 

Si les critères de la criminalité énumérés ne sont pas coulés en bronze, il en va 
de même de la frontière, dans chaque cas, entre d'une part, la pollution de l'environ-
nement qui, en tant qu'activité digne de la plus haute réprobation sociale, justifie l'in-
tervention du droit pénal, et d'autre part, l'activité polluante qu'il est plus approprié 
et efficace de réprimer au moyen des lois de réglementation et des sanctions adminis-
tratives. Les remarques suivantes, concernant la distinction entre le crime et l'infraction 
réglementaire ne manquent pas d'à-propos : 

Ces frontières seront forcément toujours floues; pour chaque problème particulier, pour chaque 
type de comportement soulevant un problème social, la détermination des frontières sera un 
sujet de discussion et il faudra faire appel au jugement individuel des Canadiens, en parti-
culier à celui du législateur, à qui il appartient de décider si tel acte constitue ou non un 
«crime»' 2 . 

11. Op. cit. supra, note 4, p. 51. 
12. Ibid. 
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Cela dit, une autre précision s'impose. De toute évidence, les décisions du légis-
lateur et les propositions des réformateurs ne devraient pas refléter seulement les valeurs 
morales ou les préférences de certains individus, ou encore n'être que l'écho des pres-
sions politiques et des perceptions du moment. Il faut plus que cela, à savoir une 
philosophie cohérente du droit pénal qui érigerait en priorité la question de savoir si 
la conduite en cause représente une violation grave de ce qui est reconnu généralement 
comme une valeur fondamentale de notre société et qui est moralement défendable 
comme tel. Or, de l'avis de la Commission, certains faits de pollution représentent 
effectivement la violation grave d'une valeur fondamentale et largement reconnue, valeur 
que nous appellerons le droit à un environnement sûr. 

Cette valeur paraît relativement nouvelle, encore que dans la mesure où elle s'inscrit 
dans le prolongement d'un ensemble traditionnel et bien établi de droits et de valeurs 
déjà protégés par le droit pénal, son existence et ses modalités soient facilement percep-
tibles. Parmi les nouvelles composantes de cette valeur fondamentale, on peut sans 
doute compter la qualité de la vie et la responsabilité de l'être humain envers l'en-
vironnement naturel. D'autre part, les valeurs plus traditionnelles ont simplement évolué 
et pris une certaine ampleur pour embrasser l'environnement à titre de sujet d'intérêt 
et de préoccupation en soi. Font partie des valeurs fondamentales qui sous-tendent les 
objets et les mécanismes de protection du droit pénal, le caractère sacré de la vie, 
l'inviolabilité et l'intégrité de la personne et la protection de la vie et de la santé 
humaines. L'on s'entend de plus en plus pour dire que la pollution de l'environnement, 
sous certaines formes et à certains degrés, peut, directement ou indirectement, à court 
ou à long terme, être gravement dommageable ou dangereuse pour la vie et la santé 
humaines. 

A. Les droits relatifs à l'environnement : les solutions possibles 

Nous recommandons l'adjonction de crimes contre l'environnement au Code 
criminel. Afin d'étudier et de justifier cette proposition, il est indispensable de déter-
miner avec la plus grande précision possible les valeurs et les intérêts qui peuvent 
légitimement appeler la protection du droit pénal dans ce contexte. Autrement dit, un 
certain nombre de raisons pourraient nous inciter à vouloir incriminer les agissements 
gravement dommageables ou dangereux pour l'environnement. Mais ces raisons n'ont 
pas nécessairement toutes le même poids et les intérêts en jeu ne justifient pas tous 
également l'intervention du droit pénal. Le principe de la modération commande de ne 
pas étendre davantage la portée déjà très vaste du droit pénal sauf lorsqu'il s'agit de 
répondre à un besoin identifiable et justifié. 

En termes très généraux, on peut identifier cinq niveaux connexes mais distincts 
de droits relatifs à l'environnement, que l'on pourrait souhaiter enchâsser dans la loi, 
et autant de types d'activités correspondantes que l'on pourrait vouloir prohiber : 
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(1) Le droit d'être à l'abri des dommages ou des risques qui peuvent résulter de 
certains faits de pollution de l'environnement, dont les effets sont connus, prévisibles, 
graves et relativement immédiats. 

En fait, ce droit peut être considéré comme le prolongement et l'application parti-
culière du droit plus général qui est déjà l'objet premier du Code criminel : la sécurité 
et l'intégrité physiques. 

(2) Le droit à un environnement de qualité raisonnable, même lorsque aucun dommage 
ni risque précis pour la santé ne peut, pour le moment, être imputé à une source 
particulière, mais qu' il apparaît "que tôt ou tard, la pollution constituera une menace 
grave pour la vie et la santé humaines. 

Bien qu'il s'agisse ici du droit à la qualité de l'environnement, le fondement ultime 
n'en est pas moins, comme dans la première catégorie, la santé humaine. En revanche, 
contrairement à la première catégorie, la portée de ce droit irait au-delà des faits de 
pollution dont les effets néfastes pour la vie et la santé humaines sont connus, prévisibles 
et graves, pour inclure tous les cas de pollution grave de l'environnement. Les tenants 
de cette position soutiennent qu'à long terme, le fait d'endommager sérieusement certains 
éléments de l'environnement naturel, surtout lorsque le dommage est irréversible, peut 
constituer une atteinte grave à la santé humaine, à tout le moins celle des générations 
futures sinon la nôtre. Autrement dit, l'on soutient que du point de vue écologique, le 
dommage grave causé à l'environnement aura toujours un effet quelconque sur la santé 
de l'espèce humaine en général. C'est en raison de ce risque que le droit devrait prohiber 
directement tout fait de pollution qui est gravement dommageable ou dangereux pour 
la qualité de l'environnement. Il ne s'agit pas ici d'instituer des crimes sans victimes. 
L'on tient plutôt pour acquis qu'il y aura éventuellement des victimes dont on ne connaît 
tout simplement pas l'identité pour le moment, ni la nature du préjudice qu'elles subiront. 

(3) Le droit à un environnement de qualité raisonnable, droit qui est violé par les 
faits de pollution qui privent les citoyens de l'usage et de la jouissance de l' environ-
nement, sans pour autant être néfastes ou dangereux pour la santé. 

Ce droit diffère des deux précédents en ce qu'il repose non pas sur la protection 
de la vie et de la santé humaines, mais sur l'utilisation, sous toutes ses formes, de 
l'environnement naturel et des ressources naturelles qui peut être entravée par la pollu-
tion, qu'il s'agisse de pollution par le bruit ou de la contamination. Ressortissant davan-
tage au confort et au bien-être, ces considérations viseraient aussi bien une rivière 
souillée (mais qui n'est pas une source de danger pour la santé), que l'impossibilité 
d'exploiter une ressource naturelle donnée à des fins commerciales, à cause des dommages 
causés par la pollution. La question fondamentale qui se pose alors est celle de savoir 
si la portée du droit pénal doit être étendue au domaine de l'environnement afin de 
protéger le droit au bien-être et au confort lorsque la santé n'est pas sérieusement 
menacée. Certes, les droits en jeu sont importants et du reste, outre le droit pénal, 
d'autres branches du droit ont déjà pour fonction de protéger l'usage et la jouissance 
de l'environnement. Il semble néanmoins que l'intervention du droit pénal soit beaucoup 
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plus facilement justifiable lorsque les obstacles à l'usage et à la jouissance de l'envi-
ronnement comportent également un risque direct ou indirect pour la santé. Ainsi, 
l'émission, dans l'atmosphère d'une grande ville, de quantités importantes d'agents 
hautement carcinogènes ou mutagènes, semble constituer, à l'égard des droits relatifs 
à l'environnement, une atteinte beaucoup plus grave, et éventuellement digne des sanc-
tions du droit pénal, que l'émission de substances polluantes qui rendent une rivière 
impropre à la baignade mais qui n'en font pas une source de danger pour la santé. 

(4) Le droit à la protection de l'environnement dans l'intérêt exclusif de celui-ci, 
même lorsque les incidents de pollution n' entraînent pas de risques ou de dommages 
directs ou indirects pour la santé humaine, ni pour l'usage et la jouissance de la nature. 

Dans les trois catégories qui précèdent, l'accent est mis sur l'environnement lui-
même qui devient l'objet de la protection, bien que la cible ultime soit la protection 
de la vie et de la santé humaines, ainsi que l'usage et la jouissance de l'environnement 
par l'homme. En revanche, la présente catégorie vise la protection de l'environnement 
en soi, sans égard à la santé ou au bien-être de l'espèce humaine. Dans cette optique, 
l'on se trouverait non pas à sanctionner les droits des citoyens en matière écologique, 
mais plutôt à reconnaître que l'environnement lui-même a des droits. Les effets de la 
pollution de l'environnement pour l'être humain deviendraient donc une question tout 
à fait accessoire. Par conséquent, si l'extension de la protection du droit pénal aux trois 
premières catégories peut être considérée comme un signe d'évolution (encore qu'elle 
soit discutable dans certains cas), l'idée de voir le droit pénal, ou même le droit en 
général, sanctionner purement et simplement cette quatrième catégorie de droits, paraît 
carrément révolutionnaire. Car en réalité, cela reviendrait à assigner les droits à des 
entités non humaines alors qu'il est reconnu depuis toujours que seuls les êtres humains 
peuvent être sujets de droits. Bien que l'idée soit alléchante, les efforts déployés pour 
la soutenir n'ont jamais reçu un appui que l'on puisse qualifier de général, que ce soit 
sur le plan philosophique ou sur le plan juridique. Cette doctrine pose en effet des 
problèmes conceptuels très épineux 13 . De l'avis de la Commission, les raisons qui 
militent en faveur de l'institution immédiate de mécanismes plus rigoureux pour protéger 
l'environnement sont plus que suffisantes, peu importe que l'on en vienne un jour à 
faire de la nature un sujet de droit. 

(5) Le droit d'être à l'abri des dommages causés aux biens privés par les actes de 
pollution d'autrui. 

Nous sommes perplexes à l'idée de vouloir inclure dans la portée du nouveau 
crime contre l'environnement la pollution qui ne fait qu'endommager ou mettre en 
danger le bien privé d'autrui. Certes, la pollution peut avoir des effets très néfastes sur 

13. Voir, de façon générale, C.D. Stone, «Should Trees Have Standing? — Toward Legal Rights for 
Natural Objects», (1972) 45 Southern California Law Review 450; L.H. Tribe, «Ways Not to Think 
about Plastic Trees: New Foundations for Environmental Law», (1974) 83 Yale Law Journal 1315; 
D.P. Emond, «Co-operation in Nature: A New Foundation for Environmental Law», (1984) 22 Osgoode 
Hall L.J. 323. 
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les biens privés. Mais lorsqu'elle n'emporte pas de risques sérieux pour la santé humaine 
ou pour l'environnement lui-même, ce ne sont pas lés droits relatifs à l'environnement 
qui sont en cause, mais bien les droits de propriété (privés). Or, faire du droit de 
propriété un objet direct et distinct du nouveau crime contre l'environnement reviendrait 
à trahir l'objectif premier de celui-ci. En effet, si nous proposons l'institution d'un 
nouveau crime contre l'environnement, c'est en partie pour mettre clairement l'accent 
sur l'environnement lui-même par opposition aux biens privés. Lorsque les effets 
dommageables ou dangereux de la pollution ne visent que les biens privés, la voie la 
plus directe et la plus efficace semble encore le recours civil ou les poursuites pour 
infractions contre les biens. 

Un certain nombre de signes, notamment dans l'évolution des divers concepts 
juridiques élaborés en vue de répondre adéquatement aux menaces faites à l'environ-
nement, et dans la position des écologistes eux-mêmes, témoignent de l'intérêt réel et 
grandissant du public en général pour la protection de l'environnement. Il serait 
présomptueux de prétendre qu'il existe actuellement une «philosophie» unique et bien 
définie en matière écologique, que les orientations de celle-ci et les règles qui en 
découlent sont claires ou universellement reconnues, ou encore que toutes ces préoc-
cupations et ces propositions ont le même poids. Néanmoins, l'existence d'un intérêt 
de plus en plus répandu pour un environnement sûr est indiscutable. L'examen de ces 
signes peut sans doute nous aider à établir des conclusions plus fermes au sujet des 
cinq solutions que nous venons de décrire en ce qui concerne l'opportunité de l'inter-
vention du droit pénal. 

B. Les préoccupations et les pressions du public 

Si tant est que le souci de protéger l'environnement ait jamais été l'apanage de 
quelques fanatiques, cela n'est certainement plus vrai à notre époque. Ainsi, en 1978, 
une enquête nationale a révélé que 89 pour cent des Canadiens considéraient la dété-
rioration de l'environnement comme une question d'importance majeure 14 . Puis, une 
étude effectuée en 1982 auprès des habitants de la ville d'Edmonton indique que 70 
pour cent des personnes interrogées étaient en faveur de la mise en application des 
normes relatives à la pollution de l'air, que 88 pour cent favorisaient l'engagement de 
poursuites contre les établissements industriels pollueurs, et que 70 pour cent appuyaient 
une application plus rigoureuse de la législation relative à l'environnement, en dépit 
des coûts plus élevés que cela pouvait représenter 15 . Plus récemment, un autre groupe 
de recherche en matière de politiques sociales a rapporté que les préoccupations relatives 
à l'hygiène de l'environnement font, de façon continue, partie des dix questions les 

14. Ce sondage a été effectué pour le compte d'Environnement Canada par le Centre de recherche d'opinion 
publique (CROP). 

15. Voir «Environmental Issues in Alberta: The Opinions of Edmonton Residents», RMD Report, 82/17. 
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plus importantes pour les Canadiens, et que pour la plupart d'entre eux, l'hygiène et 
la sécurité de l'environnement ne sont plus un luxe devant être sacrifié à la création 
d'emplois ou à d'autres valeurs 16 . 

Le ferme désir du public de participer aux divers aspects de l'élaboration des 
politiques en matière d'environnement témoigne également de l'intérêt qu'il porte à la 
question. Dans les cas, notamment, où la politique en cause est perçue comme ayant 
des effets sur l'environnement et la santé qui touchent particulièrement une région 
donnée, l'intérêt et la participation sont généralement très élevés. Par ailleurs, le public 
insiste de plus en plus pour avoir voix au chapitre dans les cas où il ne l'a pas actuel-
lement. Par exemple, on peut citer les audiences visant à déterminer l'emplacement 
d'un lieu d'évacuation, de traitement ou de stockage des déchets, les audiences tenues 
en vue de déterminer les effets pour l'environnement de l'installation d'un établissement 
industriel, ou encore les efforts du public en vue d'obtenir des renseignements au sujet 
d'une activité potentiellement dangereuse pour l'environnement. 

Dans certaines provinces, ainsi que dans d'autres pays, on a de plus en plus recours 
à l'engagement de poursuites contre les pollueurs par les organismes chargés de la 
protection de l'environnement, en application des textes d'incrimination que contiennent 
les lois de réglementation. Cet état de choses est en partie imputable à l'attitude obstinée 
des secteurs industriels réglementés à l'encontre des exigences administratives. D'autre 
part, on a aussi fait valoir, pour l'expliquer, une autre raison connexe, à savoir le 
caractère politique que prennent de plus en plus les questions liées à la protection de 
l'environnement, et qui découlerait notamment d'une plus grande sensibilisation du 
public à l'égard des activités qui menacent réellement ou virtuellement l'environnement. 

C. Le rôle de fiduciaire de l'État, la qualité de l'environnement 
et les déclarations des droits en matière d'environnement 

Les droits et obligations en matière écologique qu'a l'État en tant que fiduciaire 
public constituent un autre aspect de la philosophie de la protection de l'environnement 
qui suscite un intérêt accru. Cette notion du public trust contribue à l'évolution de notre 
conception de la propriété privée. À l'heure actuelle, la plus grande partie de la légis-
lation relative à la protection de l'environnement au Canada ne donne aux gouverne-
ments (par l'entremise des organismes compétents) qu'un rôle discrétionnaire dans ce 

16. Voir «Canada Considers Legislation to Protect Quality of Water», The Globe and Mail, 7 février 1984. 
D'après un sondage de 1985 destiné à sonder l'opinion des Canadiens au sujet du problème des pluies 
acides, 75 pour cent des Canadiens estiment que les gouvernements font très peu ou ne font rien du 
tout pour résoudre ce problème. Dans le même article, on lisait que selon un sondage Harris effectué 
aux Etats-Unis en 1985, la conscience du public à l'égard de la pollution par les pluies acides [TRADUC-
TION] «a bondi de 30 à 94 pour cent en cinq ans et la majorité de la population souhaite voir les 
pollueurs payer la note de l'assainissement de l'environnement». Voir «Acid-Rain Awareness up to 
94%, U.S. Poll Shows», The Globe and Mail, 13 mai 1985, p. 11. 

14 



domaine. En effet, chaque gouvernement peut mettre cette législation en application, 
mais n'y est pas tenu. Les lois en cause font peu d'obligations aux personnes chargées 
de les appliquer. 

Cependant, la notion de fiducie publique qui semble se faire jour imposerait à 
l'État l'obligation de gérer et d'utiliser les ressources à la façon d'un fiduciaire au profit 
du public. Il est déjà bien reconnu que les gouvernements ont des obligations de fidu-
ciaires à l'endroit des administrés, en ce sens qu'ils ne peuvent disposer, au profit des 
intérêts privés, des terres et des ressources appartenant à l'État sans tenir compte de 
l'intérêt public. Ce principe admis, d'aucuns soutiennent qu'il devrait s'appliquer aussi 
aux entreprises, relativement aux ressources et aux terres qu'elles possèdent. Les établis-
sements industriels et les promoteurs continueraient d'avoir, dans une mesure raison-
nable, l'usage des ressources qu'ils possèdent mais leurs droits de propriété et d'usage 
seraient assortis de responsabilités de fiduciaires publics 17 . Cette notion témoigne en 
fait d'une évolution de notre conception du droit de propriété. Il ne s'agit pas d'abolir 
l'exercice du droit de propriété privée et d'usage sur les terres et les ressources par 
une entreprise, mais bien de lui ajouter une nouvelle dimension, à savoir l'obligation 
d'utiliser ces terres et ces ressources non seulement en vue d'en tirer un profit personnel, 
mais aussi en vue du bien commun. La prise en considération du bien commun et de 
la protection du patrimoine public dans l'usage de terres et des ressources appartenant 
à des intérêts privés excluerait, par exemple, l'élimination de déchets industriels par 
des moyens susceptibles d'être dommageables ou dangereux pour le public. 

En réalité, cette notion générale du caractère collectif de la propriété n'est pas 
entièrement nouvelle en droit. Nous ne faisons en fait que la redécouvrir. En effet, elle 
était déjà reconnue dans les Institutes de Justinien : 

Sont communs à tous, d'après le droit naturel, l'air, l'eau courante, la mer et par suite ses 
rivages 18 . 

Le concept de fiducie publique et celui de l'environnement en tant que patrimoine 
public, se trouvent à la base des efforts déployés sur de nombreux fronts au cours des 
dernières années, en vue d'établir des déclarations des droits en matière d'environne-
ment. Entre 1976 et 1981, notamment, un certain nombre de déclarations ont été propo-
sées ou introduites en Alberta, en Ontario, en Saskatchewan et devant le Parlement 
fédéral (par le ministre de l'Environnement de l'époque). D'autre part, le Comité spécial 
mixte sur la Constitution a proposé, en 1980, d'inclure dans la nouvelle Constitution 
une disposition faisant aux gouvernements fédéral et provinciaux l'obligation de protéger 

17. L'un des premiers et plus fervents tenants de l'application de cette notion au contexte de la protection 
de l'environnement est Joseph Sax : voir Defending the Environment: A Strategy for Citizen Action, 
New York, Alfred A. Knopf, 1971; voir également Constance D. Hunt, «The Public Trust Doctrine 
in Canada», dans John Swaigen (éd.), Environnzental Rights in Canada, Toronto, Butterworths, 1981, 
p. 151-194. Une autre approche, qui fait de nombreux adeptes, préconise la reconnaissance d'un droit 
fondamental à la qualité de l'environnement, qui pourrait être exercé par tout membre de l'Adminis-
tration ou du public contre les entreprises, et par tout administré à l'encontre de l'Administration. Voir 
John Swaigen et Richard Woods, «A Substantive Right to Environmental Quality», dans Environnzetztal 
Rights in Canada, op. cit., p. 195-241. 

18. Institutes de l'empereur Justinien, livre II, titre I, par. 1, 50  éd., Bruxelles, 1834. 
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l'environnement 19 . Bien qu'aucune de ces propositions n'ait été couronnée de succès 
sur le plan législatif, leur existence et l'appui non négligeable qui leur a été donné sont 
à tout le moins un signe irréfutable de l'importance qu'un grand nombre de personnes 
attachent de nos jours à la qualité de l'environnement. 

Citons à titre d'exemple le Environmental Protection Act adopté dans l'État du 
Michigan en 1970, qui épouse certains des aspects fondamentaux d'une philosophie qui 
serait fondée sur les droits en matière d'environnement. Ce texte reconnaît le concept 
de fiducie publique et il impose, tant aux entreprises et aux promoteurs qui sont proprié-
taires de ressources naturelles qu'a l'Administration, l'obligation de protéger celles-ci 
contre la pollution et la dégradation. Dans ce cas, sans reconnaître explicitement aux 
citoyens un droit à la qualité de l'environnement, c'est-à-dire à un environnement propre 
et sain, le législateur a néanmoins franchi un pas considérable dans ce sens en autorisant 
les organismes administratifs, entre autres, à [TRADUCTION] «instituer des mécanismes 
permettant d'obtenir des jugements déclaratoires en Équité, en vue de la protection de 
l'air, de l'eau et des autres ressources naturelles, au profit du public20». 

Les diverses déclarations des droits présentent une autre caractéristique connexe 
et fondamentale, en ce que d'une façon ou d'une autre, elles visent à faire peser sur 
le défendeur et accusé une partie au moins de la charge de la preuve qui incombe 
normalement au demandeur et au poursuivant. Ainsi, non seulement le dénonciateur 
est dispensé de prouver un dommage personnel pour ester en justice, mais en outre, 
si le danger que présente pour l'environnement l'activité reprochée peut être établi, il 
incomberait alors au présumé pollueur de démontrer l'innocuité de cette activité. 

19. En Alberta, le chef de l'opposition a introduit un bill d'initiative parlementaire devant l'assemblée 
législative en 1978 et à nouveau en 1979. Le projet de loi, qui s'intitulait The Environmental Bill of 
Rights (projet de loi 222, 19' législature, première session), a été écarté par le gouvernement sans 
même avoir été débattu. Un bill d'initiative parlementaire plus complet a été introduit en 1979 par le 
chef de l'opposition devant l'Assemblée législative de l'Ontario. Intitulé The Ontario Environment Rights 
Act (projet de loi 185, 1979, 31' législature, 3' session), le projet de loi a fait l'objet d'un bref débat 
mais a également été rejeté. En 1980, le parti néo-démocrate de l'Ontario a introduit son propre projet 
de loi portant le titre The Environmental Magna Caria Act (projet de loi 91, 31' législature, 4' session). 
Inscrit à l'ordre du jour, il a été rejeté sans être débattu. En 1978, le gouvernement fédéral a introduit 
un projet de loi visant à modifier la Constitution du Canada (Loi modifiant la Constitution du Canada, 
bill C-60, 30' législature, 3' session, déposé le 20 juin 1978). Suivant une proposition présentée en 
1980 (par Aird et Love) au Comité spécial mixte sur la Constitution, les gouvernements fédéral et 
provinciaux se seraient engagés à améliorer la gestion et l'usage des ressources naturelles du Canada, 
afin de pouvoir répondre aux besoins à venir de la société. Voir Aird et Love, «Enshrine Resources 
in a New Constitution», The Globe and Mail, 25 juillet 1980, p. 7; voir également Mains, «Some 
Environmental Aspects of a new Canadian Constitution», (1980) 9 Alternatives 14. 
L'Association canadienne du droit de l'environnement (ACDE) a aussi soumis un mémoire au même 
comité mixte, et a insisté notamment sur la nécessité pour le gouvernement de s'engager à préserver 
la qualité de l'environnement à travers le pays. Pour sa part, la Fondation canadienne de recherche du 
droit de l'environnement a proposé une déclaration des droits relatifs à l'environnement, dans laquelle 
elle soutenait qu'à l'instar de la liberté d'expression, de la liberté de religion et des autres droits 
fondamentaux, la qualité de l'environnement devrait être reconnue par la loi comme un droit inaliénable, 
car sans un environnement propre à subvenir aux besoins de la race humaine, tous les autres droits 
sont illusoires. Voir David Estrin et John Swaigen, Environment on Trial (édition révisée), Toronto, 
1978, p. 458-481. 

20. Environmental Protection Act (Michigan), loi d'intérêt public n° 127 de 1970. 
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D. Le passage d'une philosophie anthropocentrique 
à une philosophie «écocentrique» 

Un certain nombre d'auteurs ont fait remarquer que jusqu'aux années soixante, les 
philosophies dominantes en matière d'environnement plaçaient l'être humain au centre 
de l'univers, aussi bien sur le plan politique que sur le plan intellectuel. En termes 
généraux, de cette position découlaient deux postulats : la primauté de l'espèce humaine 
sur toutes les autres formes de vie et sur les choses inanimées, et le fait qu'il n'existe 
pas de limites à ce que nous pouvons exiger de l'environnement naturel sur les plans 
de la production, de la consommation et de l'élimination des déchets21 . Dans une large 
mesure, cette perspective anthropocentrique caractérisait également les arguments et les 
positions de ceux qui luttaient en vue d'un environnement plus sûr et plus sain. Le 
bien-fondé des politiques écologiques était apprécié au regard de la valeur de l'envi-
ronnement pour l'espèce humaine, de la nécessité de le protéger en vue de satisfaire 
les besoins et les désirs humains. Cette perception est également à la source de la 
législation en matière d'environnement aux États-Unis et au Canada. Il fallait éviter et 
réprimer implicitement les dommages à l'environnement parce que les humains en souf-
friraient d'une façon ou d'une autre : des limites s'imposeraient à l'exploitation et à la 
consommation continues, voire croissantes, des ressources, l'espèce humaine perdrait 
une partie de la jouissance de la nature et sa santé serait mise en péril. 

Mais plus récemment, les écologistes, entre autres, ont mis en évidence les failles 
graves que comporte cette perspective anthropocentrique, et nombreux sont ceux qui 
ont proposé, pour la remplacer, une philosophie «écocentrique», c'est-à-dire centrée 
sur l'environnement. Ils prétendent par exemple que les tenants de l'ancienne philo-
sophie ont eu tort de tenir pour acquis que l'être humain pouvait jouir de la protection 
de l'environnement sans avoir à maîtriser son appétit, ses désirs ou son mode de vie, 
qu'il pouvait poursuivre et augmenter la production, la consommation et l'élimination 
des déchets tout en conservant un environnement sûr et propre, et que la nature est 
inépuisable et infiniment flexible. Ils soutiennent maintenant qu'il y a toujours un prix 
à payer, soit à court terme, soit à long terme, que certaines ressources ne sont pas 
renouvelables et qu'il existe des limites à ce qui peut être consommé et détruit dans 
l'environnement et dans chaque écosystème. Ils affirment qu'un certain équilibre, une 
certaine harmonie et une certaine interdépendance doivent être respectés et protégés 
dans la nature pour le bien de celle-ci. 

Certains écologistes font valoir également que, poussée jusqu'à sa conclusion logique, 
une politique de protection de l'environnement qui serait fonction uniquement des fins 
et des droits humains battrait en brèche les revendications formulées pour la protection 
de certains aspects menacés de l'environnement, dont l'endommagement ou la destruc-
tion ne constitueraient ni une perte économique ou esthétique, ni un danger pour la 
santé humaine. D'aucuns craignent qu'à mesure qu'augmentera notre faculté de répondre 

21. Voir, par exemple, N. Morse et D.A. Chant, L'éthique de l'environnement — Son élaboration et ses 
implications, Conseil consultatif canadien de l'environnement, 1975; R. Cahn, Footprints on the Planet: 
A Search for an Environmental Ethic, New York, Universe Books, 1978. 
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par des moyens artificiels aux besoins et aux désirs de l'être humain actuellement 
comblés par l'environnement naturel, la liste des formes de vie et des choses inanimées 
de la nature que nous jugeons dignes de protection diminuera progressivement. 

Dans une certaine mesure, ces points de vue et d'autres positions semblables témoi-
gnent de l'abandon d'une philosophie largement anthropocentrique, au profit d'une 
philosophie centrée sur l'environnement, qui vise en fait la protection de l'environ-
nement en soi, sans égard à son utilité pour l'être humain. Il va sans dire que les 
adeptes de cette nouvelle conception des questions écologiques ont apporté des éclair-
cissements utiles et importants. À tout le moins, ils ont montré que pour un grand 
nombre de personnes, la protection de l'environnement est une valeur qui devrait être 
sanctionnée par la loi. Mais comme nous l'avons déjà mentionné, l'institution d'un 
mécanisme de protection de l'environnement en soi, sans égard aux avantages que l'être 
humain peut en tirer, aux désirs de celui-ci, à l'usage qu'il en fait et aux risques pour 
sa santé, pose de graves problèmes théoriques et pratiques. En effet, cela reviendrait 
à concéder des droits à des entités non humaines. Et d'un point de vue pratique, il est 
inconcevable que la question des ressources naturelles puisse être totalement isolée de 
toute considération économique et politique. Par ailleurs, rien ne prouve que l'envi-
ronnement naturel ne peut pas être protégé, en soi, de façon suffisante même si notre 
législation et notre réglementation en matière d'environnement reposent sur une philo-
sophie anthropocentrique, compte tenu du fait que de nos jours, celle-ci attache beau-
coup plus d'importance à la qualité de la vie humaine, et à nos responsabilités de 
fiduciaires ou de gestionnaires à l'égard de l'environnement naturel. 

E. Conclusions 

À la lumière de l'analyse qui précède au sujet des valeurs et des intérêts fonda-
mentaux en jeu, nous sommes maintenant en mesure de formuler nos premières conclu-
sions. Pour l'instant, celles-ci ne peuvent porter que sur la question des valeurs et des 
intérêts en matière écologique dont la protection pourrait légitimement être assurée par 
le Code criminel. Nous avons décrit ci-dessus les cinq solutions qui s'offrent à cet 
égard (p. 10-13). Bien sûr, ces conclusions devront être complétées et précisées par 
les analyses, les critères additionnels et les conclusions qui suivront dans le présent 
document de travail. En outre, les conclusions que nous formulons à ce stade ne visent 
pas à préjuger de la question de savoir si la pollution doit effectivement être punie par 
le Code criminel, soit par l'utilisation des dispositions actuelles, soit par l'institution 
de nouveaux textes d'incrimination créés explicitement à cette fin. Nous ne pourrons 
nous prononcer sur ce point qu'après avoir tenu compte de toutes les données examinées 
aux premier et deuxième chapitres. 

1. La portée de l'éventuelle infraction contre l'environnement prévue au Code criminel 
ne devrait pas être étendue de façon à protéger l'environnement naturel en soi, sans 
égard aux valeurs, aux droits et aux intérêts des êtres humains. 
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2. Toutefois, certains cas de pollution de l'environnement constituent une atteinte 
grave à une valeur fondamentale, à savoir le droit à un environnement sûr; .ou encore 
le droit à un niveau raisonnable de qualité du milieu ambiant. 

3. Il se peut que cette valeur ne soit pas encore tout à fait définie ni universellement 
reconnue. Toutefois, son existence et ses modalités- sont déjà facilement perceptibles. 
En lui donnant la sanction du Code criminel, on se trouverait essentiellement à refléter 
les perceptions du public et à étendre la portée de valeurs traditionnellement reconnues 
par le Code : le caractère sacré de la vie, l'intégrité de la personne et le caractère 
fondamental de la vie et de la santé humaines. Du même coup, le Code criminel jouerait 
un rôle éducatif et déclaratoire en formulant clairement les préoccupations relatives à 
l'environnement et les dangers qui ne sont pas toujours perçus comme tels, et en inté-
grant de nouvelles valeurs comme la qualité de la vie et la gestion de l'environnement 
naturel. 

4. Plus précisément, la portée de l'infraction de pollution prévue au Code criminel 
devrait être définie de façon à prohiber la pollution de.l'environnement qui est gravement 
dommageable ou dangereuse pour la qualité de l'environnement, et qui de ce,fait, est 
gravement dommageable ou dangereuse pour la vie et la santé humaines. 

5. Les activités polluantes interdites par la nouvelle infraction prévue au Code devraient 
inclure non seulement celles dont on sait actuellement qu'elles sont, de façon immédiate 
et certaine, dommageables ou dangereuses pour la santé, mais également celles qui sont, 
susceptibles d'être gravement dommageables pour la santé humaine dans un avenir 
prévisible. „ 

6. Normalement, la portée de l'infraction de pollution prévue au Code criminel ne 
devrait pas être étendue de façon à interdire la pollution qui prive autrui de l'usage et 
de la jouissance  d'une ressource naturelle, mais qui n'entraîne pas ou n'est pas suscep-
tible d'etitraîner un préjudice ou un danger grave pour la santé humaine. Sauf exceptions 
explicitement formulées, cette infraction ne devrait viser que la protection de la vie et 
de la santé. Par exemple, une telle exception pourrait porter sur, une forme .  de pollution 
qui priverait une collectivité entière de sa source de subsistance. 

7. La pollution de l'environnement qui. a pour effet de détruire ou d'endommager des 
biens privés, sans pour autant causer, ou être s'usceptible de causer un préjudice grave 
pour la vie ou la santé humaines, ne deVrait,pas être yisée par la portée de l'infraction 
contre l'environnement prévue au Code mais plutôt faire l'objet de recours civil ou être 
poursuivie à titre de crime contre la propriété. 

II. L'acte gravement dommageable ou dangereux 

Depuis longtemps, la Commission insiste sur le fait que le droit pénal ei le Code 
criminel ne devraient interdire que les actes qui sont gravement dommageables ou 
dangereux pour autrui. Nous avons déjà abordé brièvement.l'un des aspects du caractère 
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gravement dommageable ou dangereux de certains actes de pollution : la violation de 
valeurs sociales fondamentales. Dans la présente section, nous insisterons sur l'aspect 
matériel du préjudice ou du danger grave auquel peuvent être exposés l'environnement, 
et partant, divers intérêts d'un grand nombre de personnes, en particulier leur intégrité 
physique et leur santé. Nous nous attacherons particulièrement aux moyens et aux 
critères qui peuvent nous permettre, en pratique, de distinguer la pollution qui est 
«gravement» dommageable et dangereuse de celle qui pourrait être qualifiée de «mineure». 

A. Certaines sources de dommages et de catastrophes 
liées à la pollution 

Dans les cas de pollution qui prennent l'ampleur d'une catastrophe écologique ou 
s'en approchent, le critère du caractère gravement dommageable est généralement rempli 
sans qu'il soit nécessaire de vérifier si d'autres fins socialement utiles ne pourraient 
pas rendre tolérable le dommage ou le danger en cause, ou à tout le moins, lui enlever 
son caractère criminel. Font en effet partie de cette catégorie les événements à l'égard 
desquels il est pour ainsi dire impossible d'entretenir des doutes légitimes, tant sur le 
plan scientifique que sur celui des valeurs en jeu, quant à l'étendue et à la nature très 
grave du préjudice qui en résulte. À titre d'exemple, on pourrait penser au déversement, 
par insouciance ou négligence, d'une quantité importante de déchets hautement radio-
actifs dans la source d'eau potable d'une ville. On peut difficilement imaginer une fin 
sociale supérieure qui puisse rendre un tel acte tolérable ou le priver de son caractère 
criminel. 

Sans doute serait-il utile, au départ, d'indiquer et de décrire brièvement certains 
des polluants les plus dangereux, et les processus par lesquels la pollution de l'envi-
ronnement s'effectue. Ce faisant, notre but consiste seulement à illustrer la diversité 
des substances et des activités potentiellement nocives dans notre société, et non à 
laisser entendre que dans tous les cas, l'usage ou l'émission de ces substances sont 
nécessairement dommageables, dangereux et criminels. Pour ce qui est de la gravité 
du préjudice ou du danger, cela dépend par exemple du soin apporté à la fabrication, 
au transport et à l'élimination des substances, ainsi que de la question de savoir si elles 
sont susceptibles de dégradation ou d'accumulation. Quant au caractère criminel de 
l'acte, cette question ne peut être résolue qu'à la lumière de tous les critères de la 
criminalité, y compris ceux que nous examinerons dans les sections qui suivent. 

Dans la seule catégorie des produits chimiques, plus de quatre millions de substances 
ont été identifiées. Parmi celles-ci, environ soixante-dix mille étaient d'usage courant 
dans le domaine commercial en 1979, et depuis, leur nombre a augmenté d'environ 
mille par année. Environ mille deux cents de ces substances sont considérées comme 
dangereuses 22 . Et bon nombre de ces substances toxiques sont, sous une forme ou sous 

22. Voir Milton C. Weinstein, «Decision-Making for Toxic Substances Control: Cost Effective Information 
Development for the Control of Environmental Carcinogens», (1979) 27 Public Policy 333. 
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une autre, utilisées ou émises dans l'environnement en général, les lieux de travail et 
les produits de consommation. Les émissions gravement dommageables ou dangereuses 
peuvent survenir à une ou à plusieurs étapes du processus où elles entrent en jeu : 
fabrication, transport, stockage, élimination ou utilisation par les consommateurs. Bien 
que dans la liste qui suit, les diverses substances soient prises isolément, l'on tend de 
plus en plus à croire que les effets des polluants peuvent être encore plus dommageables 
lorsqu'ils résultent d'une combinaison de différentes substances. 

Le mercure : Il représente un danger potentiel pour l'environnement, le milieu de 
travail et le consommateur. Son utilisation est largement répandue dans les secteurs 
économiques de la fabrication, notamment l'industrie des pâtes et papiers. On estime 
à environ trois mille le nombre des usages qu'il peut avoir. Il est émis dans l'atmosphère, 
dans l'eau et dans le sol par les producteurs et les utilisateurs. Comme cela a été 
démontré au Japon et au Canada, l'exposition à de faibles doses de mercure peut causer 
de graves anomalies sur le plan neurologique. En outre, l'absorption de poisson conta-
miné par le mercure a été reconnue, au Japon, comme étant la cause de certaines 
anomalies, et est fortement soupçonnée au Québec et en Ontario dans le cas des Amérin-
diens. D'autre part, il est prouvé que l'exposition à de fortes doses de mercure peut 
entraîner des troubles neurologiques irréversibles, des troubles rénaux ou hépatiques, 
la mort, ainsi que des effets tératogènes et mutagènes. Le mercure présente donc un 
danger qui non seulement est grave, mais dont les effets peuvent survenir à long terme. 

Le plomb : L'utilisation du plomb dans l'industrie est très répandue, notamment 
dans l'industrie chimique. Il est particulièrement dangereux dans la mesure où il s'agit 
d'un poison susceptible d'accumulation et extrêmement toxique pour les organismes 
vivants. Lorsqu'une quantité excessive de plomb se trouve dans le corps, les mécanismes 
destinés à son élimination cessent de fonctionner et le plomb commence à s'accumuler 
dans les vaisseaux sanguins. Les organes les plus vulnérables sont la moelle épinière, 
le système nerveux et les reins. Un excès de plomb dans le système sanguin peut causer 
l'anémie en empêchant la formation de l'hémoglobine. Un niveau très élevé de plomb 
dans le sang peut à son tour entraîner le délire, la paralysie, des convulsions, voire la 
mort. Les enfants sont particulièrement vulnérables à l'intoxication par le plomb, qui 
affecte notamment leur système nerveux central. On attribue à l'exposition prolongée 
à de faibles concentrations de plomb un certain nombre de troubles de comportement : 
déficience mentale, hyperactivité et agressivité. 

Les biphényls polychlorés (BPC): Il s'agit d'une famille de composés chimiques 
utilisés dans une grande variété de produits commerciaux en raison de leurs propriétés 
plastifiantes et ignifugeantes, et de leur résistance à la décomposition. Parmi leurs usages 
les plus courants, on compte l'isolation dans les transformateurs électriques. Bien que 
leur utilisation à de telles fins ait été interdite en raison des risques qu'elle présente 
pour l'environnement et la santé, ces produits chimiques hautement toxiques n'en conti-
nuent pas moins de poser un danger grave ou potentiel, tant par les produits qui contien-
nent toujours des BPC qu'en raison de leur manutention et de leur élimination incon-
sidérées. Ainsi, les BPC peuvent mettre la santé en péril lorsqu'ils s'échappent des 
transformateurs ou des emplacements de décharge, s'infiltrent dans le sol ou dans l'eau 
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et atteignent le corps humain par les voies de l'eau ou de la chaîne alimentaire. Il est 
prouvé qu'ils s'accumulent dans les tissus adipeux, leurs effets carcinogènes sont pres-
que certains (bien que probablement faibles) et ils sont la cause de malformations 
congénitales chez les animaux. Ils constituent un danger particulier pour les femmes 
parce qu'ils peuvent contaminer le lait maternel. Étant donné leurs dangers inhérents, 
l'une de leurs caractéristiques les plus inquiétantes est leur résistance à la décomposition. 

Les pesticides et les herbicides : Récemment, l'affaire des herbicides en Nouvelle-
Écosse a attiré l'attention du public sur les risques graves que présente l'utilisation des 
herbicides pour l'environnement et la santé, et a mis en lumière une controverse continue 
au sujet du degré de danger dans certaines situations. À certains niveaux d'exposition 
et de concentration et dans certaines situations, les pesticides et les herbicides peuvent 
constituer une menace sérieuse pour le milieu ambiant et la santé. En 1979, par exemple, 
en Ontario, 70 000 truites ont été tuées par l'infiltration, dans un cours d'eau, de produits 
chimiques utilisés pour détruire les mauvaises herbes le long d'une route avoisinante. 
En 1981, des chercheurs du gouvernement ont constaté que certains produits chimiques 
utilisés dans les Prairies à des fins agricoles ou industrielles avaient entraîné des muta-
tions importantes dans la faune. Dans la province de l'Alberta, en 1979, dix-huit terrains 
d'enfouissement dans lesquels se trouvaient des contenants de pesticides ont été examinés. 
On a déterminé que 'six d'entre eux posaient des risques élevés d'infiltration des 'résidus 
de pesticides dans le réseau hydrographique, et que quatre d'entre eux représentaient 
un danger pour l'environnement. L'utilisation des pesticides et des herbicides peut expo-
ser la santé humaine à des risques graves, à savoir de nombreuses maladies, cleint le 
syndrome de Reye, et même la mort. En 1983, l'enquête du coroner sur la mort d'un 
jeune employé de ferme en Colombie-Britannique a amené le jury à conclure que 
l'empoisonnement du jeune homme par un pesticide était un homicide qui aurait pu 
être empêché parce qu'il résultait de l'utilisation inconsidérée de pesticides et de la 
mauvaise surveillance des employés. 

L'effluent des moulins à pâte et à papier : Aucune activité industrielle n'illustre 
mieux les effets de la pollution industrielle sur les ressources hydrographiques. On 
estime que l'ensemble de l'activité industrielle au Québec consomme quotidiennement 
5,5 milliards de litres d'eau (pour le refroidissement, le chauffage, la fabrication et 
pour l'élimination des déchets). À elle seule, l'industrie des pâtes et papiers du Québec 
consomme 3 milliards de litres chaque jour. Bien que les polluants que génère cette 
industrie soient dégradables pour une grande part, on prétend que les cinquante-neuf 
moulins à pâte et à papier du Québec produisent plus de polluants organiques que la 
totalité des foyers de la province et, que sur le plan écologique, il faut plus d'oxygène 
pour décomposer les polluants organiques provenant des moulins à pâte et à papier que 
pour décomposer les ordures Ménagères des quatre millions d'habitants qui peuplent la 
vallée du Saint-Laurent. D'autre part, parmi les polluants inorganiques qui peuvent être 
déversés dans les cours d'eau par les moulins à pâte et à papier, on compte le mercure, 
le chrome et le titane. Nous avons déjà décrit les effets redoutables que peut avoir le 
mercure sur la santé. Signalons par ailleurs que les eaux usées rejetées par ces moulins 
ont un pH très faible, ce qui contribue grandement à l'acidification des lacs et des 
rivières. 
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Les dangers du stockage, du traitement et de l'élimination des déchets : Les déchets 
dangereux sont des matières ou des. substances qui, en raison du danger qu'elles repré-
sentent pour l'environnement et la santé, exigent des méthodes spéciales de stockage, 
de traitement ou d'élimination. On estime à 32 millions de tonnes la masse des déchets 
industriels (sous forme solide, aqueuse ou gazeuse) générés chaque année au Can,ada, 
à l'exclusion des .déchets résultant de l'agriculture, des mines et des pâtes et papiers. 
De ce nombre, environ un million de tonnes (3 peur cent) de déchets sont considérés 
comme toxiques ou dangereux. Ces déchets peuvent contenir une grande variété de 
substances dont le stockage ou, dans la mesure du possible,, le recyclage, pose des 
exigence S particulières en ce qui a trait à la vérification, aux méthodes, à la surveillance 
et au, choix des emplacements. Ils peuvent comprendre les matières suivantes.: produits 
chimiques toxiques, pesticides, huiles usagées, substances contaminées, inflammables, 
explosives ou radioactives. 

Le traitement et l'élimination des déchets dangereux petit constituer un risque grave 
dans un certain nombre de cas : l'emplacement d'une nouvelle décharge par un établis-
sement industriel ou une .autorité administrative peut avoir été mal choisi en raison de 
la proximité de l'eau, de la composition du sol, etc.; de nombreuses décharges aban-
données 'qui contaminent actuellement les sols et les eaux n'ont pas été identifiées 
comme telles et. ne sont ni inspectées ni nettoyées; on déverse certains types de déchets 
dans des décharges qui sont destinées à d'autres types de déchets, ce qui. crée des 
risques de fuite et d'explosion; certains déchets industriels sont secrètement ou illici-
tement déversés dans' les rivières, les égouts,' les champs ou les fossés le lông des routes 
et non dans les décharges appronvées à cette fin' Ces activités et situations, entre autres, 
posent des dangers graves à court et à long terme' pour l'environnement et la santé. 
Les incidents survenus à Port. Hope (le déversement de substances 'radioactives) et au 
Love Canal (déversement de produits chimiques) ne sont que deux exemples flagrants 
de ce qui peut arriver. Les eaux souterraines ou de surface peuvent être contaminées 
et des quantités très faibles de ces déchets peuvent parvenir jusqu'au corps humain et 
à la chaîne alimentaire par la voie de la pollution de l'air ou de l'eau. Dans certains 
cas, ces déchets créent des risques graves d'incendie ou d'explosion. 

Le chlore et le transport des substances dangereuses : Cet élément chimique très 
toxique et très dangereux est utilisé dans une grande variété d'activités industrielles, et 
doit être manipulé et transporté avec grand soin, selon des méthodes appropriées:. Lors-
qu'il est émis,dans l'atmosphère (sous forme gazeuse) ou déversé dans le sol, à certaines 
concentrations, il constitue un danger grave pour l'environnement et la santé. Il peut 
également constituer un danger ,dans , le milieu ambiant et en. milieu de travail. Des. 
installations et des précautions particulières ont été mises au point pour la manutention 
du chlore. Malgré cela, l'incident survenu en 1979 à Mississauga a ,démontré que le 
public canadien n'est pas aussi à l'abri de cette menace qu'on aurait pu le penser 
autrefois, puisque les trains de marchandises et les camions qui transportent des produits 
chimiques aussi dangereux circulent couramment dans les villes. De fait, personne n'est 
mort ni n'a subi de préjudice grave, mais de l'avis général, la vie et la santé des 
habitants ont ,été .gravement mises en péril, et aucun doute sérieux n'a été• soulevé à 
l'effet contraire. 
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Les rayonnements : Nous sommes tous les jours exposés à une certaine quantité 
de radiations, mais dans certaines limites établies, cette exposition est considérée comme 
sans danger. De façon générale, la plupart des radiations émanent de la nature (environ 
100 millirems par personne par année), certaines proviennent de l'usage qu'en font les 
médecins et les dentistes (de 35 à 70 millirems additionnels), et une très petite quantité 
provient de l'activité de l'industrie nucléaire (environ 2 millirems). Cela dit, la quantité 
de radiations auxquelles sont continuellement exposés les travailleurs de l'industrie 
nucléaire est beaucoup plus élevée. Si elle n'est pas contrôlée soigneusement, soit par 
la réduction au minimum du temps d'exposition, soit par l'utilisation de matériel de 
protection, l'exposition aux rayonnements peut avoir des effets désastreux, y compris 
la leucémie, les anomalies sur le plan génétique et la mort. De tels dangers peuvent 
se présenter dans de nombreuses occasions : accidents graves mettant en jeu des réac-
teurs nucléaires et pouvant causer, sur une grande échelle, la mort, le syndrome d'ir-
radiation, le cancer, des anomalies génétiques et la contamination du sol, de l'eau et 
des immeubles; accidents survenant au cours du transport et de l'élimination des déchets 
nucléaires, du combustible irradié ou des matières radioactives destinées à diverses fins; 
fuites de radiations d'un réacteur nucléaire ou d'une mine d'uranium, exposition exces-
sive des travailleurs ou des mineurs aux radiations, contamination grave ou mise en 
danger du réseau d'alimentation en eau d'aval. L'un des problèmes les plus alarmants 
est l'absence de méthode parfaitement sûre pour éliminer définitivement les déchets 
radioactifs. 

Bien que le cancer ne soit certainement pas le seul problème de santé inquiétant 
qui soit lié à la pollution, il sert néanmoins à illustrer concrètement la nature des 
dommages que peut entraîner la pollution. On estime que 80 à 90 pour cent des cancers 
résultent de la pollution de l'environnement ou du milieu de travail, si l'on inclut dans 
ces facteurs «écologiques» le tabagisme et les agents carcinogènes qui se trouvent natu-
rellement dans les aliments. 

B. La latence, l'accumulation et l'écologisme 

Dans bien des cas, les activités polluantes les plus pernicieuses sont celles dont 
les effets ne sont pas immédiats et ne visent pas des éléments caractérisés de l'envi-
ronnement ou des victimes humaines identifiables. En effet, le dommage peut néanmoins 
être très grave. 11 en est ainsi, notamment, en raison de deux facteurs que l'on nomme 
latence et accumulation. La latence évoque la période qui s'écoule entre l'exposition 
à un danger ou l'apparition de celui-ci, et la manifestation de ses effets nocifs. Certains 
des effets les plus désastreux peuvent se faire attendre très longtemps. Ainsi, certains 
agents carcinogènes peuvent se trouver à l'état latent pendant une période allant jusqu'à 
trente ans. Par ailleurs, les effets mutagènes de certains produits chimiques dangereux 
peuvent se manifester seulement plusieurs générations après l'exposition initiale. D'autre 
part, le processus d'accumulation désigne le fait que même si, dans certains cas, l'émis-
sion isolée d'un polluant n'est pas toujours gravement ou manifestement néfaste, l'effet 
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conjugué d'un certain nombre de faits de pollution peut constituer, pour l'environne-
ment, la santé et les biens, une menace qui dépasse de beaucoup le seuil de tolérance 
d'une espèce, d'une ressource ou d'un écosystème particulier, ou encore du corps humain. 
Ainsi, à la longue, l'accumulation des pluies acides dans un lac peut détruire les espèces 
vivantes qui l'habitent. De même, un enfant exposé au plomb pendant une longue 
période peut tomber gravement malade et éventuellement mourir à cause de l'accu-
mulation de plomb dans son corps. 

La doctrine de l'écologisme fournit une explication des mécanismes et des effets 
de l'endommagement et de la destruction de l'environnement. Lorsqu'elle est poussée 
à l'extrême, cette doctrine n'est pas sans présenter certaines faiblesses et il n'est pas 
dans notre intention de la promouvoir, ni de fonder l'institution de prohibitions légales 
et de réformes sur les postulats d'une école de pensée particulière. Cela dit, certaines 
conclusions des écologistes sont incontestables, et les grandes lignes de cette doctrine 
permettent de mettre en évidence certains aspects graves de la pollution de 

environnement23  

Cette doctrine relativement nouvelle est une synthèse des données et des connais-
sances d'un certain nombre de disciplines, notamment la biologie, la chimie, la géogra-
phie et la climatologie. Cependant, à l'inverse de ces branches de connaissances et 
d'autres qui visent l'étude de certains aspects particuliers de la nature, l'écologisme se 
caractérise par une approche globale. Ses adeptes insistent particulièrement sur deux 
points : en premier lieu, c'est faire fausse route que de parler de l'espèce humaine et 
de l'environnement, c'est-à-dire des humains comme étant extérieurs à l'environnement 
naturel. L'être humain se trouve plutôt à l'intérieur de l'environnement et est associé 
à la nature. En second lieu, les écologistes soutiennent que le préjudice grave causé à 
un élément d'un écosystème entraîne invariablement l'endommagement, voire la 
destruction d'autres éléments de cet écosystème et d'autres écosystèmes. 

Par «écosystème», les écologistes entendent toute unité relativement homogène et 
définie, formée de substances inorganiques et d'espèces vivantes entre lesquelles s'opè-
rent une interaction et des échanges de matières. Les limites de chaque écosystème 
sont relativement arbitraires, le terme étant lui-même assez flexible. Elles sont géné-
ralement fixées de façon à permettre de mesurer le plus facilement possible les échanges 
chimiques et énergétiques entre le système et l'extérieur. À titre d'exemple d'écosys-
tèmes importants, reliés entre eux et imbriqués, on peut citer : les unités de terre avec 
l'air et l'eau qui les entourent, les lacs, le bassin des rivières; les forêts, les zones 
climatiques, la terre elle-même ou la biosphère (la surface de la terre peuplée d'or-
ganismes vivants, c'est-à-dire les lacs, les océans, le sol et les organismes vivants qui 
les peuplent, dont l'homme). Les écologistes soutiennent qu'il existe dans chaque 
écosystème un équilibre fragile et une interdépendance entre tous les éléments. Les 

23. Pour plus de détails quant à la doctrine de l'écologisme et à son importance, voir : E.P. Odum, 
Fundamentals of Ecology, 3' éd., Londres, W.B. Saunders, 1971; H.T. Odum, Environment, Power 
and Society, Wiley, N.Y., 1971; B. Commoner, L'encerclement, Paris, Le Seuil, 1972; P. Lebreton, 
Les chemins de l'écologie, Éditions Denoél, 1978; A. Schnaiberg, The Environment, Oxford, Oxford 
U. Press, 1980. 
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systèmes peuvent survivre et s'adapter à certaines perturbations mais non à toutes. 
L'effet global et à long termes de certaines intrusions n'est pas encore connu avec 
certitude ni de façon détaillée. Les écologistes prétendent que les écosystèmes sont 
soumis à des processus bien définis et immuables qui imposent des contraintes corres-
pondantes sur le plan écologique. Ils mettent en évidence deux règles d'organisation, 
qui sont en fait les deux premières des trois lois de la thermodynamique. La première 
règle (celle de la conservation de la matière et de l'énergie) veut que la matière et 
l'énergie ne puissent être détruites, mais seulement transformées. Suivant la seconde 
(la loi de l'entropie), toute transformation d'énergie est une dégradation, par suite de 
laquelle une énergie passe à un 'état de désordre accru. En termes plus simples, les 
écologistes expliquent ces règles par les principes et les exemples suivants. 

Selon le premier principe, tous et chacun des éléments de l'environnement ou d'un 
écosystème individuel sont liés entre eux. Par exemple, la rupture d'un maillon de la 
chaîne alimentaire ou l'introduction d'une, substance qui n'est pas biodégradable peuvent 
avoir des effets sur l'ensemble de l'écosystème. Le DDT et le mercure sont des exemples 
de substances ayant entraîné des dommages graves et souvent irréversibles. Depuis son 
emploi massif au cours des années quarante, on a pu suivre les traces du DDT à partir 
du blé, des insectes et des rongeurs jusqu'aux animaux plus importants, aux oiseaux 
et à l'homme. Dès le départ, ce produit a entraîné l'extinction totale ou partielle de 
diverses espèces animales ou leur a causé des difficultés de reproduction très graves. 
Le temps et la distance n'ont aucune importance, à telle enseigne que l'on peut actuel-
lement trouver des traces de DDT dans la chair des ours polaires, ce qui prouve égale-
ment le degré d'interaction en jeu. Le déversement industriel du mercure constitue un 
autre exemple. On a pu suivre le mercure à partir de son rejet dans l'eau et dans 
l'atmosphère par les moulins à pâte et à papier, jusqu'à sa transformation en mercure-
méthyle par les micro-organismes de l'eau, et jusqu'à son accumulation dans les sédi-
ments des lacs ou son absorption par les poissons. D'aucuns prétendent qu'a l'étape 
suivante, les victimes du mercure ont été les Amérindiens du nord de l'Ontario et du 
Québec qui consomment ce poisson et qui connaissent souvent les affres de ce que l'on 
a fini par appeler la .maladie de Minamata. 

Le second ,principe que font valoir les écologistes veut qu'à moins d'être neutra-
lisée, toute substance contaminante reste dommageable à un endroit quelconque pour 
un organisme quelconque dans l'environnement naturel. Tôt ou tard il. nous faudra payer, 
et éventuellement un prix très élevé, pour avoir déversé, par exemple, des , déchets 
industriels toxiques non recyclés dans les rivières et les décharges. La matière ne peut 
être détruite, mais seulement transformée. Les atomes et les molécules de la matière 
sont toujours préservés, dans les ,écosystèmes, sous une forme ou, sous une autre. Et 
s'ils ne sont pas ou ne peuvent pas être transformés, dégradés, recyclés ou neutralisés, 
il est illusoire d'espérer qu'ils deviendront inoffensifs, quelle que soit leur , forme. 

C. Les faiblesses de l'écologisme inconditionnel 

Lorsque son application est poussée jusqu'à l'extrême, cependant, la doctrine de 
l'écologisme présente des difficultés et des ,faiblesses du point de vue du «dommage». 
On a fait remarquer que certains (mais non la totalité) de ses adeptes sont excessivement 
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pessimistes ou rigoureux. En effet, ceux-ci laissent entendre que chaque écosystème 
actuellement stable et sain a sa valeur inhérente et doit être préservé absolument tel 
quel, que toute modification pouvant lui être apportée ou dommage pouvant lui être 
causé serait immoral, et que tous les effets ou les modifications que peut entraîner 
l'activité humaine pour un aspect de l'environnement sont nécessairement contre nature. 
Pourtant, cette position présente au moins trois failles. 

1) Les virus et les maladies 

Premièrement, si d'une part chaque écosystème et chaque espèce vivante doivent 
être protégés et préservés tels quels dans leur état naturel, et ride d'autre part il ne doit 
être tenu aucun compte des valeurs humaines, des jugements humains et de l'intérêt 
humain, nous nous venions forcés de tolérer de nombreuses Menaces et Maladies' géné-
ralement perçues comme nocives en soi si elles ne sont pas combattues et même enrayées 
dans la mesure du possible. Poussé à l'extrême dans' sa logique, l'écologisme incon-
ditionnel pourrait par exemple nous obliger à conclure que l'éradication du virus de la 
variole est une chose regrettable, que les sauterelles, les moustiques et .divers animaux 
et plantes nuisibles ne doivent pas être combattus mais protégés, ou encore que l'éta-
blissement dès peuples humains est impardonnable dans la mesure où certains écosys-
tèmes ont nécessairement été endommagés au cOurs de ceprocessus. Rares sont les 
écologistes qui soutiennent effectivement ces conclusions, mais celles-ci illustrent néan-
moins le genre de dilemme qui se pose lorsqu'il s'agit de déterminer et d'apprécier les 
risques pour ' l'environnement, dé même que la nécessité de tempérer l'écologisme 
«orthodoxe» à la lumière d'autres considérations. 

2) La capacité d'adaptation de l'environnement 

L'application inconditionnelle et rigoureuse de la doctrine écologiste dans l'ap-
préciation des risques pour Penvironnement,présente une deuxième faiblesse en ce que 
les écosystèmes, malgré leur vulnérabilité à de nombreux 'égards, 'sont aussi appelés  à 
s'adapter et à évoluer. Jusqu'à un Certain point, et à Certains égards, les écosystèmes 
peuvent en effet réagir à un changement et s'en accommoder. Ainsi, dans certains cas 
.particuliers, Certains faits .  de 1 'homme modifiant 'un élément de.  l'environnement peuvent 
déclencher des mécanismes d'adaptation. Les 'écosystèmes ne sont pas immuables sous 
tous les rapports; ils sont toujours caractérisés par un certain rythme et une certaine 
mesure de fluctuation. 11 'devient alors important d'apprécier' les effets des polluants et de 
leur utilisation au regard de leur caractère biodégradable et non cumulatif (paf exemple, 
plusieurs types de déchets provenant des pâtes et Papiers), non biodégradable et cumu-
latif (par exemple, le mercure, le plomb et les BPC), réversible ou irréversible, naturel 
mais susceptible, à forte concentration, d'endommager certains aspects de l'environ-
nement (par exemple, les sulfates et les chlorures). Il existe certainement de bonnes 
raisons pour que les responsables de l'élaboration des politiques attachent une plus 
grande importance à la «valeur inhérente» de l'environnement naturel, mais il o ne faut 
pas perdre de vue que la faculté d'adaptation des écosystèmes a également une valeur 
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inhérente qui doit être prise en considération dans l'appréciation des risques. Dans 
certains cas, on en viendra à la conclusion qu'une substance ou une activité dépasse 
largement la capacité d'adaptation d'un écosystème, mais la même conclusion ne s'im-
posera pas toujours. 

3) L'équilibre entre l'utilité sociale et la santé humaine 

Il existe un troisième facteur d'une grande importance dont il doit être tenu compte 
dans l'appréciation des dommages causés par la pollution. Ce facteur est plus ou moins 
incompatible avec l'application stricte et absolue de la doctrine écologiste. On reconnaît 
généralement dans notre système politique et économique, ainsi que dans les politiques 
et la législation relatives à l'environnement, qu'il existe un certain nombre de fins 
sociales légitimes qui peuvent justifier, du moins pendant un certain temps, divers degrés 
de pollution, de détérioration et de risque. Elles permettent de considérer comme tolé-
rables et moins graves les dommages et les risques entraînés par des faits de pollution 
qui autrement seraient jugés graves et intolérables. En effet, il n'est pas rare qu'en 
droit, un comportement qui, dans d'autres circonstances, serait jugé insouciant et inac-
ceptable, puisse être justifié s'il est socialement souhaitable pour une raison ou pour 
une autre. Par exemple, une intervention chirurgicale très risquée peut, dans certains 
cas, être acceptable, voire souhaitable, si elle constitue la seule chance de survie d'une 
personne. 

Parmi les buts et les fins qui sous-tendent implicitement et explicitement les poli-
tiques et la législation en matière d'environnement, les considérations économiques 
viennent au premier rang. Ainsi, un organisme chargé de la protection de l'environ-
nement peut juger bon de permettre à un établissement industriel de dépasser, du moins 
pendant un certain temps, les normes prévues par la loi pour l'émission d'un conta-
minant, s'il a de bonnes raisons de croire que l'observation rigoureuse de la norme 
mènera l'entreprise à la faillite et privera un grand nombre de personnes de leur gagne-
pain. De même, on peut en venir à la conclusion que la seule façon d'assurer l'éta-
blissement d'une nouvelle entreprise dans une zone économiquement défavorisée, et 
d'exploiter et mettre en marché les ressources locales, serait de laisser cette entreprise 
causer des dommages plus ou moins étendus sur le plan écologique ou, du moins pour 
un certain temps, dépasser largement les normes d'émission prévues par la loi. Il serait 
bien, entendu naïf et irréaliste de tenir pour acquis que les jugements de ce type sont 
toujours défendables et que les arguments que font valoir les entreprises relativement 
à la rentabilité et au chômage doivent être admis aveuglément par les organismes. Cela 
dit, il serait tout aussi naïf et utopique de croire que la prise de décisions en matière 
écologique puisse être isolée de toute considération économique ou politique. 

Il convient de signaler que la simple émission d'une substance contaminante au-
delà de la norme établie par la loi ou le règlement applicable n'entraîne pas toujours, 
en soi, un dommage grave (ou même mineur) pour l'environnement et la santé. En 
premier lieu, la norme elle-même peut légitimement prêter à la critique quant à son 
exactitude ou à son bien-fondé. Elle peut en effet, au regard de certains critères, être 
trop rigoureuse ou reposer sur des données contestables. En revanche, elle peut être 
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considérée par certains comme trop indulgente. En second lieu, on trouve toujours chez 
les responsables de l'établissement des règlements et des normes, l'intention d'assortir 
ces normes d'une certaine marge de sécurité. 

L' «utilité sociale» et les autres facteurs que nous venons de décrire montrent que 
les jugements posés, a priori ou a posteriori, sur les types et les degrés de pollution 
qui seront considérés comme graves et intolérables, par opposition à ceux que l'on 
jugera mineurs et tolérables dans certaines limites bien définies, ne peuvent jamais avoir 
une nature purement et exclusivement scientifique. Dans une large mesure, l'apprécia-
tion des risques et des degrés de risques appelle des jugements de valeur plutôt que 
des démonstrations scientifiques. Ou plus exactement, ces jugements reposent sur des 
critères qui, eux-mêmes, comportent des jugements de valeurs. C'est pourquoi il ne 
devrait pas appartenir exclusivement aux scientifiques, en tant que tels, de juger de 
l'acceptabilité des dommages et des risques 24 . 

Ainsi, il y a une importante distinction à faire, sur le plan de la gravité, entre les 
infractions de pollution et les infractions (criminelles) modèles que sont l'homicide, les 
voies de fait et le vol. Ces dernières sont toujours considérées comme gravement préju-
diciables pour les citoyens et les valeurs fondamentales de la société, et partant, comme 
criminelles (pourvu que les conditions relatives à l'élément moral soient réunies) quel 
que soit le degré de gravité de la blessure ou de la perte subie. Mais dans le contexte 
de la pollution, surtout eu égard au facteur de l'utilité sociale, il est actuellement possible 
de considérer comme étant sans grande importance et même tolérable, en dernière 
analyse, un acte qui, au regard de certains critères, constitue un danger pour l'envi-
ronnement (et la santé humaine). Il va sans dire que le fait de considérer un dommage 
ou un danger comme présentant peu de gravité ne signifie pas que la conduite en cause 
devrait être soustraite à toute prohibition ou sanction légale. Toutefois, elle échapperait 
à la portée du Code criminel. 

L'appréciation a priori des risques que pose pour l'environnement le fait de permet-
tre certains actes de pollution dommageables, au regard (par exemple) des effets écono-
miques qu'aurait la prohibition de ces actes, est, du moins dans une certaine mesure, 
inévitable dans la formulation des politiques, des normes et de la réglementation relatives 
à l'environnement. Toutefois, cette appréciation est aussi légitime a posteriori, au moment 
de déterminer la gravité de l'infraction reprochée. À ce stade, le facteur de l'utilité 
sociale, en tant que critère de gravité, peut faire partie des considérations qui guideront 
le choix entre les divers mécanismes d'application prévus par la loi, et la décision quant 
à la rigueur avec laquelle il y a lieu d'appliquer la loi en l'espèce, y compris la décision 
d'intenter des poursuites. 

Mais si nous franchissons le pas proposé dans le présent document et faisons de 
certains faits de pollution des actes de nature criminelle, il nous faut inévitablement 
apprécier la gravité de chaque acte reproché. L'un des critères de la criminalité serait 

24. Voir T. Page, «A Framework for Unreasonnable Risk in the Toxic Substances Control Act (TSCA)», 
dans W. Nicholson (éd.), Management of Assessed Risk for Carcinogens, (1981) 363 Annals of the 
New York Academy of Sciences, New York. 
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le caractère gravement dommageable de l'acte. Dans cette optique, la criminalité de 
l'acte dépendrait, du moins en partie, de la question de savoir si la conduite reprochée, 
qui est dommageable ou dangereuse au regard de certains critères scientifiques, ne peut 
pas, en dernière analyse, être considérée comme n'étant pas gravement dommageable 
et dangereuse, voire comme étant justifiable et tolérable, notamment parce qu'elle sert 
à promouvoir des fins sociales valides. L'une des personnes que nous avons consultées 
a fait valoir une autre façon, peut-être plus précise, de mettre en évidence le facteur 
de l'utilité sociale. Il s'agirait d'en faire un moyen de défense ou simplement un critère 
pour l'exercice du pouvoir discrétionnaire du poursuivant. À ce stade de notre analyse, 
les deux solutions paraissent essentiellement praticables. Cependant, comme nous le 
verrons plus loin (dans la section E intitulée Le jury et la gravité de la pollution), nous 
estimons que le jury peut jouer un rôle unique et important dans l'appréciation du 
dommage et de l'utilité sociale. 

Cela dit, on ne saurait transiger sur la vie et la santé du public en raison de soi-
disant avantages, économiques ou autres. La société refuse en effet de cautionner de 
telles concessions dans le cas d'autres infractions criminelles comportant un danger ou 
un préjudice grave pour la vie humaine et l'intégrité physique. Dans ces conditions, 
nous formulons ce qui suit à titre de critère général : (1) Plus les preuves et les proba-
bilités d'un dommage ou d'un risque actuel ou futur pour la vie ou la santé humaines 
sont certaines, et plus le dommage ou le risque est grave, moins les arguments invoqués 
pour justifier un acte de pollution et fondés sur l'existence d'autres fins sociales utiles 
devraient être considérés comme légitimes et convaincants, et plus les arguments tendant 
à établir la nature criminelle de l'acte devraient être retenus. (2) Moins le dommage 
ou le risque grave, actuel ou futur pour la vie et la santé humaines est probable, et 
plus les intérêts menacés sont exclusivement ceux de l'usage et de la jouissance de 
l'environnement, plus la prise en considération du facteur des autres fins sociales devrait 
être tenue pour opportune et légitime, en vue de réduire le caractère grave du dommage 
ou du risque. 

D. Là violation flagrante des lois fédérales et provinciales 

Normalement, et encore que cette condition ne soit pas suffisante en soi, pour 
qu'un acte de pollution puisse être considéré comme suffisamment dommageable pour 
être visé par la nouvelle prohibition prévue au Code criminel, il devrait nécessairement 
dépasser de beaucoup les normes établies par les lois et règlements fédéraux et provin-
ciaux en matière d'environnement, et relatives aux activités et aux émissions permises. 
De toute évidence, il est nécessaire que les infractions du Code criminel soient le plus 
précises possible quant à tous leurs éléments. En effet, toutes les parties devraient être 
en mesure de savoir ce qui constitue l'acte interdit. Un critère consistant à «dépasser 
largement» une norme, ou quelque chose d'approchant, emporte manifestement une 
certaine mesure de latitude et d'imprévisibilité * quant à la gravité que doit présenter 
l'acte pour être considéré comme criminel. 
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Pourtant, une certaine latitude est inévitable, ce qui, à notre avis, n'a rien pour 
battre en brèche l'exigence de la spécificité. Dans certains cas, la nature désastreuse 
ou quasi catastrophique du dommage réel ou éventuel qu'entraîne fa pollution pourra 
aisément être établie afin de répondre au critère du dommage grave. Dans les autres 
cas, le renvoi à la législation fédérale ou provinciale applicable, à titre d'exigence 
normale, apporterait une précision considérable. 

Cette exigence aurait pour effet de limiter aux polluants et aux activités déjà prohibés 
ou réglementés à certains égards, la portée de la nouvelle infraction prévue au Code. 
À titre de condition minimale ou de point de départ pour constituer un crime véritable, 
il faudrait que l'acte reproché soit commis sans autorisation, c'est-à-dire en violation 
(grave) d'une prohibition ou d'une norme prévue dans la loi. EU conséquence, une 
activité polluante qui aurait été autorisée par un organisme chargé de la protection de 
l'environnement, au moyen d'une ordonnance de réglementation permettant la poursuite 
de l'activité, ,à charge pour le polluant d'améliorer ses installations dans Un délai fixé, 
ou d'un autre mécanisme valide, ne devrait pas, selon nous, pouvoir faire l'objet de 
poursuites en application de ce nouveau texte d'incrimination du Code criminel. Une 
interprétation différente reviendrait à ouvrir la voie à l'inéquité et à l'abus de procédure. 
Par contre, l'organisme qui, par imprudence, permettrait une activité gravement domma-
geable ou dangereuse pour l'environnement engagerait lui-même sa responsabilité. 

En outre, l'appréciation que fera le tribunal de toutes les considérations et preuves 
pertinentes apportera davantage de précision quant au caractère dommageable. Étant 
donné la nature assez unique des infractions de pollution de l'environnement, y compris 
la diversité des sources, des dommages et des circonstances possibles, nous sommes 
d'avis qu'il n'est ni faisable ni souhaitable de forrnuler cette infraction autrement que 
dans des termes assez généraux. L'écueil à éviter est bien entendu l'imprécision. Les 
éléments de l'acte prohibé, du crime, doivent être clairs. Mais une formulation trop 
détaillée, qui par exemple énumérerait des normes d'émission, ou encore des activités 
ou des polluants particuliers qui pourraient être considérés comme gravement domma-
geables aux fins de cette infraction, pourrait avoir pour effet d'exclure des activités et 
des contaminants qui n'existent pas encore ou dont les effets gravement dommageables 
ne sont pas encore connus. Ce genre de détails et de précisions n'a pas sa place dans 
le Code criminel et peut avantageusement être réglé par les lois de réglementation. 

Certes, on pourra s'opposer à ce que la législation provinciale conditionne ainsi 
l'application du Code criminel. Pourtant, ce ne serait pas la première fois que l'ap-
plication de la législation fédérale dépendrait, dans une certaine mesure, de celle des 
lois provinciales. Par exemple, l'article 37 de la Loi sur la preuve au Canada prévoit 
que les lois provinciales sur la preuve s'appliquent également en matière fédérale 25 , De 
même, on a jugé que le «dessein illégal» dont parle le Code criininel à l'alinéa 423(2)a), 
en matière de complot, désignait aussi bien la violation d'une loi provinciale que celle 
d'une loi fédérale26 . 

25. S.R.C. 1970, chap. E-10. 
26 ,  Re Regina and Gralewicz, [1980] 2 R.C.S. 493, 54 C.C.C. (2d) 289. 
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Les normes fédérales et provinciales applicables en matière d'environnement peuvent 
parfois différer quant à la rigueur des prohibitions et des niveaux d'émission. Dans 
ces conditions, on pourrait sans doute permettre au ministère public de choisir la norme 
fédérale ou la norme provinciale à titre de point de repère pour déterminer le caractère 
gravement dommageable. Par contre, on pourrait objecter qu'un tel pouvoir discré-
tionnaire violerait le droit à l'égalité devant la loi, de même qu'à l'égalité de bénéfice 
et de protection de la loi prévu à l'article 15 de la Charte canadienne des droits et 
libertés, dans la mesure où la même norme ne serait pas appliquée à tous. Cette question 
mérite d'être approfondie, mais pour le moment, nous croyons qu'il y a lieu d'accorder 
la priorité à la protection de l'environnement et de la santé, et que dans ce contexte, 
une certaine mesure de souplesse devrait être permise au regard de l'égalité. En fait, 
il pourrait bien s'agir d'un cas d'application de l'article 1 de la Charte canadienne des 
droits et libertés, c'est-à-dire la restriction des droits et libertés fondamentaux «dans 
des limites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se démontrer». Du 
reste, deux facteurs devraient permettre de réduire, du moins dans une certaine mesure, 
la perspective de l'inégalité. D'une part, puisque seules les activités gravement domma-
geables seraient considérées comme des crimes, les actes incriminés iront sans doute 
bien au-delà des limites permises aussi bien par les lois fédérales que par les lois 
provinciales. D'autre part, quelle que soit la norme choisie à titre de point de repère, 
il sera toujours possible de contester l'appréciation du caractère gravement dommageable 
de l'acte reproché. 

E. Le jury et la gravité de la pollution 

Le crime contre l'environnement que nous proposons consisterait dans le fait de 
causer un dommage considérable à l'environnement en l'absence d'une justification 
sociale supérieure. Mais comment un tribunal pourra-t-il en venir à une décision, c'est-
à-dire à concilier la réprobation de la pollution avec l'utilité qu'elle peut parfois avoir 
pour la société? De quelle façon pourra-t-on juger qu'un acte de pollution dépasse 
tellement les limites permises, est tellement choquant et a tellement peu d'utilité pour 
la société qu'il est digne du blâme le plus sévère et des sanctions les plus lourdes? 
L'application du critère du caractère gravement dommageable exige l'uniformité et 
l'équité, et partant, non seulement un ensemble précis de critères, mais aussi des méca-
nismes spécifiques qui soient en rapport avec le jugement de valeur qu'elle suppose. 

Le procès par jury est peut-être le mécanisme idéal pour l'application de ce critère. 
Le prévenu accusé d'un crime contre l'environnement aurait le droit d'être jugé par un 
jury, et la Couronne serait à même d'exiger un procès par jury même lorsque l'accusé 
choisit d'être jugé par un juge seul. Cela signifie que c'est seulement dans le cas où 
le ministère public et l'accusé s'entendraient pour que le procès soit conduit par un 
juge seul qu'il n'y aurait pas de jury. Composé de profanes, le jury semble, en raison 
de son caractère représentatif, particulièrement apte à statuer sur des questions qui 
ressortissent dans une large mesure à la morale, à la tolérance du public et à l'utilité 
sociale. Il en est ainsi, notamment, des cas où les perceptions et les tolérances évoluent 
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rapidement et varient d'une collectivité à l'autre ou d'une région à l'autre. C'est pour-
quoi d'aucuns soutiennent qu'un jury composé de citoyens ordinaires de la collectivité 
constitue le meilleur arbitre de questions comme l'obscénité ou la censure. De même, 
c'est aussi parce qu'il est composé de profanes et qu'il est représentatif de la collectivité 
que 'le jury est le plus en mesure de statuer sur les poursuites en matière de crimes 
contre l'environnement. En raison de leur situation dans la collectivité et du fait qu'ils 
représentent celle-ci, les jurés sont sans doute les mieux placés pour apprécier et réprou-
ver la nature dommageable et choquante de certains actes de pollution, et dans d'autres 
cas, pour juger qu'un certain niveau de pollution doit être toléré pour des motifs sociaux 
qui, à leur avis, doivent prévaloir dans l'intérêt de leur collectivité ou de leur région. 

La Commission est d'avis que cette solution comporte de nombreux avantages, 
encore qu'elle présente aussi quelques difficultés. Ainsi, l'article 498 du Code criminel 
permet actuellement au procureur général d'exiger que l'accusé soit jugé par un juge 
et un jury seulement si l'infraction dont il est accusé est punissable d'un emprisonnement 
de plus de cinq ans. Cela dit, rien n'empêche que cette disposition soit modifiée. D'autre 
part, certains ont critiqué le recours au procès par jury, arguant de l'inaptitude des jurés 
à statuer sur des questions passablement complexes sur les plans scientifique ou techni-
que. Pour notre part, nous ne sommes pas convaincus qu'il en soit toujours ainsi. Quoi 
qu'il en soit, la Commission tient à procéder à d'autres études et à recueillir plus de 
commentaires avant d'arrêter sa position sur l'opportunité de confier au jury le rôle 
que nous avons décrit. Aussi invite-t-elle les lecteurs à lui faire part de leurs observations 
à ce sujet. 

F. Conclusions 

1. La doctrine de l'écologisme a fourni des données et des connaissances d'une impor-
tance capitale, notamment en ce qui concerne les mécanismes d'endommagement de 
l'environnement par la pollution et leurs répercussions, et a démontré que l'être humain 
n'est pas une entité extérieure à l'environnement ni distincte de celui-ci. Mais étant 
donné la capacité d'adaptation de l'environnement, les actes de pollution ne sont pas 
tous dommageables, et compte tenu des avantages que présentent l'établissement des 
peuples, la production économique, ainsi que la répression et l'extinction des maladies 
et autres dangers, le fait d'endommager les éléments de l'environnement est dans une 
certaine mesure inévitable, avantageux et même «naturel». 

2. La nouvelle infraction contre l'environnement prévue au Code devrait viser prin-
cipalement les «catastrophes». Normalement, les actes aux effets aussi désastreux 
devraient aisément remplir le critère du caractère «gravement dommageable» et pouvoir 
être considérés comme des crimes véritables. 

3. Certains faits de pollution pourront être considérés comme moins graves et même 
tolérables en raison de leur utilité sociale. Mais les justifications ainsi invoquées devront 
être examinées soigneusement et non être acceptées à la hâte ou aveuglément. 
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4. La vie et la santé d'autrui ne devraient pas être sacrifiées à d'autres prétendus 
avantages pour la société. Plus le dommage ou le risque pour la santé humaine est 
grave, moins les arguments tendant à réduire la gravité d'un acte de pollution ou à le 
rendre acceptable en raison de son utilité sociale devraient être tenus pour légitimes. 

5. Dans la détermination de la gravité d'un acte de pollution, les tribunaux devraient 
tenir compte des facteurs suivants : la vulnérabilité et la capacité d'adaptation de l'éco-
système ou des écosystèmes touchés par l'acte ou les substances en cause; le facteur 
de latence de certains polluants, leur caractère dégradable, les possibilités de leur accu-
mulation, ainsi que la réversibilité ou l'irréversibilité de leurs effets sur l'environnement. 

6. Afin d'être considéré comme un acte de pollution «grave» prohibé par le Code 
criminel, un acte devrait nécessairement, encore que cette condition ne soit pas suffisante 
en soi, être, explicitement interdit; c'est-à-dire avoir été commis en violation flagrante 
et grave d'une prohibition ou d'une norme prévue par la législation fédérale ou provin-
ciale applicable. 

7. Parce qu'il est composé de profanes, le jury est peut-être le mieux placé, en raison 
de son caractère représentatif, pour déterminer si un fait de pollution est tellement 
choquant, dépasse tellement les limites permises et manque tellement d'utilité pour la 
société qu'il satisfait aux critères conditionnant l'application du Code criminel, c'est-
à-dire qu'il est gravement dommageable ou dangereux pour l'environnement et la santé 
humaine. 

III. Le critère de l'élément moral 

A. L'échelle de gravité de la pollution 

Le troisième critère de là criminalité, qui permet de distinguer les crimes véritables 
des «quasi-crimes» ou infractions réglementaires, réside dans le caractère moralement 
coupable de l'action ou de l'omission. Il ne suffit pas que l'acte ait été commis : l'équité 
exige qu'il sait été accompli intentionnellement, par insouciance ou par imprudence 
criminelle. Bien qu'elle ne soit pas suffisante en soi, la preuve de l'un de ces états 
d'esprit coupables est une condition essentielle. Dans des documents antérieurs 27 , dont 
certains sont assez récents, la Commission a examiné l'exigence de l'élément moral, 
à laquelle elle a apporté un certain nombre de nuances. Cette exigence devrait également 
s'appliquer au nouveau crime contre l'environnement prévu au Code criminel. 

27. Voir Notre droit pénal, supra, note 3; La notion de blâme : la responsabilité stricte [Document de 
travail 2], 1974; Les confins du droit pénal : leur détermination à partir de l'obscénité [Document de 
travail 10], 1975; La partie générale : responsabilité et moyens de défense [Document de travail 29], 
1982; L'omission, l'imprudence et la mise en danger [Projet de document de travail], 1985. 
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Les actions ou les omissions qui se caractérisent par la simple imprudence ne 
devraient pas être visées par les prohibitions et les sanctions du Code criminel. La 
simple imprudence, de même que les actions et omissions se trouvant en deçà des 
normes de diligence, devraient être la cible des lois de réglementation. Cette proposition 
que la Commission a formulée il y a quelques années, a par la suite été reprise dans 
ses grandes lignes par les tribunaux dans un certain nombre de décisions, dont la plus 
importante est celle de la Cour suprême du Canada dans l'affaire Sault Ste-Marie28  
La Cour a fait une distinction entre les crimes véritables et les infractions contre le 
bien-être public ou infractions réglementaires, et de fait, a établi trois catégories d'in-
fractions qui se différencient par le degré de l'élément moral requis et les moyens de 
défense qui s'offrent à l'accusé : 

(1) Les infractions pour lesquelles le mens rea doit être établi. Il s'agit des crimes 
véritables, que l'on trouve habituellement dans le Code criminel, mais qui 
comprennent aussi les infractions prévues par d'autres lois où l'on a utilisé des 
termes comme «volontairement», «de propos délibéré», «intentionnellement» et 
«sciemment». 

(2) Les infractions de «responsabilité stricte» qui n'exigent pas la preuve du mens 
rea. Le ministère public n'est tenu de prouver que la commission de l'acte prohibé, 
l'actus reus, mais l'accusé est admis à alléguer la diligence raisonnable. Les infrac-
tions de responsabilité stricte sont destinées à constituer un moyen terme entre les 
infractions exigeant le mens rea et les infractions de «responsabilité absolue». 

(3) Les infractions de «responsabilité absolue» : il suffit de prouver la commission 
de l'acte prohibé et le moyen de défense reposant sur la diligence raisonnable 
n'est pas recevable. 

Mais en ce qui concerne les infractions en matière écologique comme la pollution, 
d'autres nuances importantes devraient être apportées. Premièrement, ce serait faire 
fausse route que de considérer tous les cas de pollution comme des violations à caractère 
réglementaire devant être interdites, réglementées et sanctionnées par les lois de régle-
mentation. C'est à bon droit qu'un grand nombre, sinon la plupart des cas de pollution 
non autorisée sont assimilés à des actes de simple imprudence commis à l'occasion 
d'activités légitimes, et qui peuvent avantageusement être réglementés et sanctionnés 
par les mécanismes administratifs ou les poursuites prévues par les dispositions des lois 
de réglementation en matière écologique. Il est vrai également que dans l'affaire Sault 
Ste-Marie, on a, de façon générale, inclus les infractions de pollution dans la catégorie 
des infractions contre le bien-être public ou infractions réglementaires. 

Mais on n'a jamais, ni dans cette décision ni ailleurs, rejeté la possibilité que 
certains actes de pollution puissent être considérés comme des crimes véritables s'ils 
satisfont aux critères établis. À cet égard, la décision rendue dans l'affaire Sault Ste-
Marie est essentiellement descriptive et non normative, en ce qui a trait à la nature 

28. R. c. Sault Ste-Marie, [1978] 2 R.C.S. 1299, 40 C.C.C. (2d) 353, 3 C.R. (3d) 30. 
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des activités qui entrent dans chaque catégorie. L'inclusion des actes de pollution dans 
la catégorie des infractions réglementaires repose sur des facteurs comme la façon dont 
les activités en cause étaient réglementées à l'époque, le rôle du mens rea et des moyens 
de défense applicables, la formulation de la loi provinciale applicable en l'espèce et 
l'appréciation du caractère dommageable de la violation reprochée. En conséquence, il 
est tout à fait possible, sans trahir les recommandations de la Commission concernant 
le mens rea, ni l'arrêt Sault Ste-Marie, de soutenir comme nous le faisons que les actes 
de pollution peuvent présenter divers degrés sur les plans du dommage causé, des risques 
posés, des valeurs menacées et de l'élément moral. 

B. L'intention, l'insouciance et l'imprudence 

La définition de l'intention, par contraste avec l'insouciance, pose peu de difficultés 
dans le contexte qui nous occupe. Essentiellement, l'intention désigne le fait de voulôir 
les conséquences naturelles de ses actes. On s'accorde généralement pour dire que cette 
notion peut prendre deux formes, à savoir l'intention de provoquer le résultat incriminé 
(«de propos délibéré») et la conscience des éventuelles conséquences dommageables de 
l'acte, qu'elles soient ou non directement voulues («sciemment»). La notion d'insou-
ciance, par contre, est plus difficile à circonscrire, comme l'indiquent les diverses 
formulations proposées. De façon générale, on s'entend pour dire qu'elle désigne le 
fait d'agir de façon déraisonnable ou de faire preuve d'aveuglement volontaire tout en 
sachant que le résultat réprouvé peut se produire. Autrement dit, elle consiste pour une 
personne à accomplir un acte en étant consciente du résultat qu'aura probablement celui-
ci mais en y étant indifférente. Des définitions plus sophistiquées ont été proposées 
dans divers énoncés de politiques et projets de code pénal mais les éléments fonda-
mentaux restent relativement constants et semblables. 

Comme la Commission l'a déjà recommandé ailleurs, l'élément moral devrait être 
apprécié suivant un critère subjectif et non objectif. En d'autres termes, la connaissance 
réputée, c'est-à-dire la connaissance qu'une personne aurait eue si elle n'avait pas 
négligé de s'informer comme l'aurait fait une personne normalement prudente, ne suffit 
pas et ne saurait être assimilée à l'intention ou à l'insouciance : il faut que le prévenu 
ait eu effectivement conscience des éléments matériels de l'infraction ou ait fait preuve 
d'aveuglement volontaire à leur égard. Il va sans dire cependant que l'élément moral 
peut s'induire de la conduite de l'individu ainsi que de la preuve. Les facteurs externes 
et les circonstances permettent d'établir par induction ce qu'on appelle une «présomption 
d'intention»; cela s'explique par le principe que les faits parlent d'eux-mêmes : une 
personne sait normalement ce qu'elle fait et est responsable de ses actes. 

La culpabilité réelle de l'accusé correspond généralement à la culpabilité en vertu 
de la loi, mais il n'est pas nécessaire qu'elle soit entièrement subjective. Comme l'in-
tention et l'insouciance doivent être induites des circonstances, l'état d'esprit véritable 
de l'accusé peut parfois différer de celui que la loi lui impute. En effet, parce que la 
loi édicte des critères objectifs, il n'est pas nécessaire qu'une personne ait le sentiment 
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intime de sa culpabilité pour être coupable aux yeux de la loi. Et parce que les critères 
généraux du droit pénal sont réputés être ceux de la collectivité et doivent par conséquent 
être respectés, l'ignorance de la loi n'est normalement pas une excuse. 

Dans son récent projet de document de travail portant sur l'omission, l'imprudence 
et la mise en danger, la Commission a traité de façon détaillée de la notion d'imprudence 
criminelle. Comme les mêmes principes et les mêmes considérations devraient essen-
tiellement selon nous, s'appliquer aux crimes contre l'environnement, il nous suffira 
de résumer ici les analyses et les propositions de la Commission relatives à cette notion. 

Il est bien entendu qu'à la base même du droit pénal se trouve le principe voulant 
que la responsabilité pénale ne puisse exister sans une faute. En common law, l'exigence 
d'un état d'esprit coupable (intention ou insouciance) ne souffrait qu'une seule excep-
tion, dans le cas de l'homicide. Celui-ci pouvait en effet constituer un crime s'il était 
commis par imprudence grave ou au cours de la perpétration d'un autre crime. Le 
législateur a par la suite édicté d'autres exceptions, tels les textes d'incrimination du 
Code criminel portant sur le fait de causer des lésions corporelles par négligence crimi-
nelle et sur la conduite dangereuse. Nous sommes d'avis qu'il existe de bonnes raisons 
de conserver les crimes dont l'élément moral consiste dans l'imprudence, et que l'im-
prudence criminelle devrait être suffisante à titre d'élément, moral de certains crimes 
contre l'environnement. 

Il serait simpliste de prétendre que l'imprudence n'est pas un état d'esprit et ne 
peut par conséquent constituer le mens rea. En droit pénal canadien, l'imprudence doit 
être distinguée de l'inadvertance qui consiste dans un manque d'attention. L'imprudence 
désigne le défaut de prendre les précautions suffisantes, parfois par inadvertance, mais 
aussi par erreur de jugement ou inhabileté. D'aucuns soutiennent que l'imprudence 
criminelle devrait être écartée puisque par définition, une telle prohibition ne peut avoir 
d'effet dissuasif sur le délinquant qui agit par inadvertance. Pour notre part, nous 
estimons que si la prohibition ne peut dissuader le délinquant au moment de l'acte, son 
effet dissuasif peut néanmoins opérer à d'autres moments. La prescription d'une peine 
pour l'imprudence peut également inciter les autres à prendre plus de précautions, à 
rester vigilants. Cela présente un intérêt particulier pour les personnes chargées du bon 
fonctionnement et de l'entretien d'entreprises, industrielles et autres, qui peuvent causer 
de graves dommages à l'environnement et à la santé humaine par leur incurie ou celle 
de leurs employés et de leurs inspecteurs. 

Par ailleurs, le public' en général est en droit, aussi bien individuellement que 
collectivement, d'être raisonnablement protégé contre les préjudices résultant de la négli-
gence d'autrui, ce qui constitue une autre bonne raison de retenir l'imprudence criminelle 
et de l'appliquer aux crimes contre l'environnement. Si l'automobiliste inattentif ne peut 
être excusé d'avoir omis d'apporter le soin nécessaire à la conduite d'un véhicule, il 
devrait en être de même des personnes qui détiennent des responsabilités dans le domaine 
de la protection et de la sécurité de l'environnement. À juste titre, la loi exige de 
l'automobiliste qu'il soit vigilant, qu'il soit attentif à ce qui se passe sur la route. Elle 
devrait se montrer aussi stricte à l'endroit de la personne qui, par imprudence, a causé 
un dommage ou un risque grave à l'environnement. 
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Cependant, nous persistons à croire qu'il y a lieu de faire preuve de modération 
dans le recours au droit pénal et que l'imprudence ne devrait pas toujours constituer 
une infraction. Voilà pourquoi la Commission, dans son projet de document de travail 
sur l'omission, l'imprudence et la mise en danger, a proposé de restreindre l'imprudence 
criminelle aux actes causant ou susceptibles de causer un préjudice grave comme la 
mort ou des lésions corporelles. Essentiellement, le même principe devrait s'appliquer 
aux crimes contre l'environnement. Devrait constituer une infraction criminelle le fait 
de causer, par imprudence, un dommage ou un risque grave pour l'environnement, mais 
seulement dans la mesure où l'acte met en danger la vie et la santé humaines. C'est 
donc dire que l'acte de pollution commis par imprudence dont la seule conséquence 
serait de priver le public de l'usage et de la jouissance de l'environnement, ou de violer 
d'une façon ou d'une autre les droits de propriété d'autrui, mais sans pour autant être 
dommageable ou dangereux pour la vie ou la santé humaines, ne serait pas visé par 
la définition de ce crime. 

Pour ce qui est du degré d'imprudence nécessaire pour qu'un acte de pollution 
constitue une infraction criminelle, nous estimons que les arguments et les conclusions 
formulés dans le projet de document de travail sur l'omission, l'imprudence et la mise 
en danger devraient s'appliquer aux crimes contre l'environnement: Trois niveaux de 
culpabilité entrent en jeu, par ordre croissant : la simple imprudence ou négligence 
civile, l'imprudence grave ou criminelle, et l'insouciance. La négligence civile corres-
pond au défaut de prendre les précautions dont s'entourerait un personne raisonnable. 
Ou bien le défendeur a couru le risque en connaissance de cause, mais parce qu'il ne 
s'agit pas d'un risque grave ou injustifiable, sa conduite ne peut pas être qualifiée 
d'insouciante; ou bien le défendeur ne s'est pas rendu compte du risque alors qu'il 
aurait dû en avoir conscience. L'imprudence grave ou criminelle se trouve encore plus 
en deçà de la norme des soins raisonnables que l'imprudence ordinaire ou négligence 
civile. Enfin, l'insouciance désigne, de façon générale, le fait pour une personne de 
prendre consciemment un risque grave et injustifiable. 

Aux fins du droit pénal, l'imprudence devrait selon nous être restreinte à ce que 
l'on appelle parfois l'imprudence «grave», aussi bien en ce qui concerne le fait de 
causer, par imprudence, un dommage ou un danger grave pour l'environnement, qu'à 
l'égard de tous les autres contextes où intervient l'imprudence. Cela dit, l'imprudence 
«grave» pose des difficultés dans la mesure où il est malaisé de la mesurer ou de la 
définir clairement. La plupart des tentatives à cet égard ont inévitablement mené à une 
impasse. Ce problème s'apparente à celui dont nous avons discuté plus tôt au sujet de 
la «gravité» du dommage ou du risque. Mais dans le contexte de la protection de 
l'environnement, comme nous l'avons vu, il est possible d'apporter une certaine mesure 
de précision à la notion de «gravité», en prenant comme point de repère les normes 
de conduite, de méthode et d'émission qui sont prévues par la législation, la régle-
mentation et les pratiques industrielles. Normalement, la simple violation négligente de 
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ces normes ne constituerait pas de l'imprudence grave, alors que l'acte imprudent qui 
excéderait largement ces  normes et dérogerait gravement aux méthodes reconnues pour-
rait être tenu pour grave. 

C. La mise en danger de l'environnement 

La Commission a également examiné la question de la mise en danger dans son 
projet de document de travail sur l'omission, l'imprudence et la mise en danger. Il 
nous suffira donc ici d'étendre et d'appliquer certains des mêmes principes et consi-
dérations aux crimes contre l'environnement. Signalons d'emblée qu'a l'heure actuelle, 
notre droit pénal incrimine déjà certaines formes de mise en danger. Bien qu'en principe, 
le common law 'ne reconnaisse la responsabilité pénale que pour le dommage causé à 
une victime, il est établi depuis longtemps qu'un crime peut entraîner deux types de 
préjudices : celui que subit une victime individuelle et caractérisée (que l'on peut appeler 
préjudice direct), et celui qui touche la collectivité en général (préjudice indirect). 

Suivant le droit pénal positif, le préjudice indirect pour la collectivité suffit, dans 
divers cas, à engager la responsabilité pénale du délinquant. Ainsi, les infractions 
inchoatives constituent la première catégorie d'infractions sanctionnant la mise en danger. 
En effet, la simple tentative, l'incitation et le complot engagent la responsabilité de 
leur auteur. Le préjudice éventuel est ainsi prohibé avant même de se réaliser, c'est-
à-dire au moment où il ne constitue encore qu'un danger. De même, un certain nombre 
d'infractions de mise en danger' visent à prévenir la commission de crimes l'infraction 
de corruption, ainsi que la possession d'instruments d'effraction, par exemple. La nuisance 
publique, que l'on trouve à l'article 176 du Code criminel constitue un autre type 
d'infraction de «mise en danger». Ce texte punit l'acte qui «met en danger la vie, la . 

 sécurité, la santé, la propriété ou le confort du public» ou «nuit au public dans l'exercice 
ou la jouissance. d'un droit commun à tous les sujets de Sa Majesté au. Canada». La 
dernière catégorie comprend un- grand nombre d'infractions particulières créées par 'des 
textes de loi : la conduite dangereuse d'un véhicule ou d'un' bateau, le manque de 
précautions dans l'emploi d'explosifs (articles 77 et 78) ou de «substances volatiles 
malfaisantes» (alinéa 174a)), le méfait qui cause un danger réel 'pour la vie des gens 
(paragraphe 387(2)), de même que les infractions relatives aux armes dangereuses (articles 
82 à 106). : • 

Dans son projet de document de travail, la Commission en est venue à la conclusion 
que le .  nouveau code pénal devrait inclure, au chapitre des infractions contre les person-
nes, une infraction générale de mise en danger, et ce, pour un certain nombre de raisons. 
Les infractions actuelles qui tiaitent de la mise en danger ont été créées pour répondre 
à des besoins ponctuels, sont assez dispersées et manquent de cohésion. Un texte général 
établirait une règle globale et systématique. Il existe à cet égard des précédents plus 
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ou moins récents dans d'autres pays 29 . L'institution d'une telle infraction indiquerait 
clairement que l'insouciance gratuite et injustifiable à l'égard de la sécurité d'autrui 
constitue une atteinte à une valeur fondamentale et doit être réprouvée et sanctionnée. 

La Commission a également conclu que la portée de l'infraction générale de mise 
en danger devrait être limitée aux agissements entraînant un risque de mort ou de lésions 
corporelles graves. La conduite menaçant le confort, le bien-être ou les biens d'un 
particulier continuerait de relever des recours du droit civil, tandis que l'acte menaçant 
le confort, le bien-être et les biens du public resterait visé par l'infraction de nuisance 
publique. L'imprudence grave devrait être suffisante à titre d'élément moral de l'in-
fraction consistant à mettre en danger l'environnement, comme cela est le cas de l'in-
fraction générale de mise en danger. Et puisque la mort et les lésions corporelles graves 
ont pour effet d'incriminer l'imprudence grave, il devrait en être de même du risque 
de mort et de lésions corporelles graves. Pour la Commission, l'infraction générale 
n'était pas destinée à remplacer les formes particulières de la mise en danger mais à 
les compléter. 

Essentiellement, les considérations et principes qui régissent la mise en danger 
devraient selon nous s'appliquer aux crimes contre l'environnement proposés dans le 
présent document. L'environnement peut lui aussi être gravement mis en danger, comme 
il peut être endommagé, et comme peuvent l'être l'usage et la jouissance de l'envi-
ronnement ainsi que la vie et la santé humaines. Mais plusieurs considérations supplé-
mentaires entrent en jeu dans le contexte de la pollution, et appellent des réponses 
spécifiques. 

Premièrement, il serait quelque peu artificiel d'établir une distinction nette entre 
l'endommagement et la mise en danger de l'environnement. Bon nombre d'activités 
polluantes et de contaminants semblent entraîner ces deux résultats à la fois 30 , ce qui 
nous incite à réunir ces deux types de préjudices : l'endommagement et la mise en 
danger. 

Deuxièmement, comme nous l'avons expliqué plus tôt, il peut arriver que l'en-
dommagement d'Une ressource constitue une telle entrave à son usage et à sa jouissance 
qu'il devrait, par exception, être tenu pour criminel même s'il n'est pas susceptible de 
nuire à la santé et à la vie humaines. Ce serait le cas, par exemple, du fait de pollution 
qui priverait de son gagne-pain une partie importante de la population. D'autre part, 
l'acte qui met gravement en danger cette source de revenu devrait aussi, par exception, 
être considéré comme criminel. Du point de vue du pollueur, la réalisation du dommage 
29. Dès 1846, les membres de l'English Criminal Law Commission avaient recommandé la création de 

deux infractions de mise en danger, à savoir la mise en danger de la vie d'autrui par malveillance, et 
le fait de causer, par imprudence, un danger pour la vie d'autrui. De fait, ni l'une ni l'autre n'a été 
intégrée au droit pénal britannique. En 1970, on a adopté en Angleterre le Criminal Damage Act 
instituant une infraction qui consiste à endommager un bien avec [TRADUCTION] «l'intention de mettre 
en danger la vie d'autrui ou avec insouciance à cet égard». Aux États-Unis, le Model Penal. Code 
contient (à l'article 211.1) une infraction de mise en danger par insouciance, laquelle a été reprise dans 
les codes pénaux d'un certain nombre d'États ainsi que dans le code fédéral proposé. Par ailleurs, 
plusieurs Etats dont le système juridique ne s'inspire pas du common law incriminent aussi de façon 
générale la mise en danger. Parmi ces pays, on compte la Suède, la Pologne et l'Autriche. 

30. Cela est généralement le cas des substances décrites ci-dessus à la section II.A. 
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est tout à fait fortuite. Par conséquent, nous en concluons qu'aux fins de l'infraction 
contre l'environnement, il n'y a pas lieu de limiter la portée de la mise en danger au 
fait de causer un risque de mort ou de lésions corporelles graves, mais plutôt de l'étendre 
de façon à inclure, par exception, le fait de causer un risque de préjudice grave pour 
l'environnement seul. 

Troisièmement, étant donné la restriction que nous avons apportée plus tôt à la 
portée de l'imprudence grave, en la limitant au fait de causer, par imprudence, la mort 
ou des lésions corporelles graves, la même restriction devrait s'appliquer à la mise en 
danger. Ainsi, nul n'engagerait sa responsabilité pénale pour avoir mis l'environnement 
en danger par imprudence lorsque sa conduite ne présente pas de danger connu ou 
probable pour la vie et la santé humaines, même si l'imprudence «grave» peut par 
ailleurs être prouvée. En revanche, la mise en danger insouciante ou intentionnelle 
d'une ressource pourrait, par exception, constituer une mise en danger criminelle même 
si elle ne comporte aucun risque pour la santé. Cela dit, on se rappellera que par 
définition, dans la plupart des cas, la pollution qui entraîne un dommage ou un danger 
grave pour une ressource naturelle présentera généralement des risques graves, à court 
ou à long terme, pour la vie et la santé humaines. 

Quatrièmement, viennent les arguments qui militent à l'encontre de l'inclusion, 
dans la nouvelle infraction générale de mise en danger, de la nouvelle infraction spéciale 
de mise en danger (et d'endommagement) de l'environnement. La raison première et 
fondamentale est simplement que la pollution de l'environnement présente, à de nombreux 
égards, un caractère particulier, unique, ainsi que technique ou scientifique, qui exige 
des dispositions spéciales. De même, étant donné l'importance que l'on attache à l'en-
vironnement naturel et aux nombreuses formes de pollution grave qui le menacent, sa 
mise en danger devrait être prohibée et sanctionnée de façon directe et explicite. 

D. L'action, l'omission et l'obligation imposée par la loi 

Une omission, aussi bien qu'une action, peut entraîner un dommage ou un danger 
graves pour l'environnement. Ainsi, le défaut de prévenir un dommage peut être aussi 
lourd de conséquences que le fait de l'avoir causé activement. Comme le thème général 
de l'omission fait déjà l'objet d'un autre document de travail de la Commission, il nous 
suffira ici de résumer sommairement l'analyse et les conclusions provisoires que contient 
ce document, et de montrer dans quelle mesure elles s'appliquent aux crimes contre 
l'environnement. 

Pour diverses raisons, le principe général de common law veut que la responsabilité 
pénale s'attache à l'action plutôt qu'à l'inaction, à l'acte coupable plutôt qu'à l'abs-
tention. Autrement dit, en common law, l'inaction ne constitue pas une faute. Toutefois, 
on en est venu à reconnaître trois exceptions à ce principe général, chacune pouvant 
s'appliquer dans le contexte des infractions contre l'environnement. La première vise 
le type de conduite qui, en toute logique, doit être replacé dans le contexte plus large 
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d'une série d'actions, et que l'on pourrait appeler «pseudo-inaction». En d'autres termes, 
il est plus juste, dans ce cas, de considérer l'inaction comme faisant partie d'une activité 
globale qui aurait été mal exécutée. Dans le contexte de la pollution, on pourrait citer 
à titre d'exemple le cas de l'employé d'une usine qui négligerait de fermer une valve, 
causant ainsi le déversement massif de contaminants dangereux, ou encore celui du 
transporteur de déchets dangereux qui omettrait de faire l'inspection de son camion. 

La deuxième exception consiste dans l'inaction ou l'omission qui est expressément 
désignée par la loi comme constituant une infraction, c'est-à-dire une abstention qui 
est définie par la loi comme un crime d'omission. Ce type d'omission peut également 
s'appliquer aux crimes contre l'environnement. Le texte d'incrimination imposerait tout 
simplement l'accomplissement de certains actes et ferait du défaut à cet égard une 
omission criminelle. En pareil cas, l'omission constitue en soi le crime, la responsabilité 
est automatique et évidente, quel que soit le résultat. 

La troisième exception vise la «commission par omission», c'est-à-dire la perpé-
tration d'un crime caractérisé par un résultat et consistant dans le défaut d'accomplir 
une obligation légale. Dans ce cas, la nature infractionnelle de l'omission réside dans 
le lien de causalité entre l'omission et le préjudice, que l'omission soit ou non punissable 
en soi. Dans ce contexte, le principe fondamental veut que lorsqu'une personne s'engage 
à agir dans l'intérêt de quelqu'un, celui-ci dépend de cette personne et est en droit de 
s'attendre à ce qu'elle respecte son engagement. Ce lien juridique peut exister sous 
diverses formes : (1) les relations familiales, (2) la relation contractée volontairement 
par laquelle une personne (un médecin, par exemple) prend un engagement qui en incite 
une autre à lui faire confiance, (3) les activités collectives comportant un risque ou un 
danger à l'égard desquelles il existe une entente à tout le moins tacite d'entraide mutuelle 
en cas de difficulté (c'est le cas des alpinistes, des astronautes, etc.) et (4) les situations 
dangereuses dans lesquelles un individu dépend d'un autre individu qui a créé le danger 
ou du moins, est à même de le maîtriser. Dans ce dernier cas, toutefois, il n'y a pas 
d'engagement, la dépendance et l'obligation légale découlant de la situation' elle-même. 

On peut imaginer diverses situations où, dans le domaine de la protection de 
l'environnement, des obligations naissent du quatrième type de relation.. La personne 
qui crée un danger (ou est à même de le maîtriser) a le devoir de mettre le public à 
l'abri de celui-ci. Cette règle s'appliquerait par exemple aux entreprises dont l'activité 
consiste à fabriquer, transporter ou éliminer des substances ou des matières dangereuses 
pour l'environnement, aux municipalités et autres ordres de gouvernement responsables 
de l'élimination de déchets, de la protection de la santé publique, etc. La population 
se trouve dans une situation de dépendance par rapport à ces entreprises ou ordres de 
gouvernement en raison des services qu'ils fournissent ou des produits qu'ils fabriquent. 
Mais dans la mesure où ces entreprises et ordres de gouvernement exposent ainsi le 
public à des dangers pour l'environnement et la santé qu'ils ont créés et sur lesquels 
ils exercent un certain pouvoir, on peut dire qu'ils ont (de même que leurs mandataires 
et employés) le devoir correspondant de faire ce qu'ils peuvent pour protéger l'envi-
ronnement et la santé publique. • 
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En toute justice, on pourrait franchir un pas supplémentaire pour affirmer que plus 
la dépendance et les risques pour l'environnement et la santé découlant des activités 
de personnes ou de groupes sont grands, plus le devoir d'assurer la • sécurité de l'en-
vironnement et de la population devrait être rigoureux. C'est donc dire que certains 
ordres de gouvernement, entreprises et autres groupes pourraient être tenus d'observer 
des normes de précaution plus élevées. La même règle devrait s'appliquer aux personnes 
qui détiennent des pouvoirs importants au sein de ces organisations. En tant que manda-
taires ou préposés de ces dernières, ces personnes devraient en effet se voir imposer 
des normes de précaution plus élevées que les particuliers en tant que tels. 

Traditionnellement, on entendait par «obligation imposée par la loi» l'obligation 
prescrite par toute règle de droit émanant de la législation ou du common law. Cepen-
dant, dans son document de travail 29 sur la partie générale publié en 1982, la Commis-
sion a proposé, à titre provisoire, que la portée du mot «loi» en tant que source d'obli-
gations dont la violation engagerait la responsabilité pénale, soit limitée aux règles 
édictées par le Code criminel. Des devoirs généraux seraient énumérés dans la partie 
générale, et des obligations plus spécifiques seraient attachées aux infractions de la 
partie spéciale. Logiquement, la responsabilité pénale d'une personne ne devrait • donc  
pas être engagée du fait de la violation d'un devoir prescrit par la législation de régle-
mentation fédérale ou provinciale en matière d'environnement. Pourtant, nous avons 
proposé, plus tôt dans le présent document, que la violation très grave de ces dispo-
sitions soit normalement reconnue comnie condition nécessaire (encore qu'insuffisante 
en soi) pour qu'une conduite puisse être Considérée comme un crime véritable. Nous 
croyons qu'il devrait en être de même des obligations imposées par ces lois fédérales 
et provinciales. 

À notre sens, ces deux propositions ne sont pas nécessairement incompatibles, à 
savoir que, d'une part, les obligations dont l'inobservation engage la responsabilité 
pénale soient limitées . à celles que prévoit le Code, et que d'autre part, la violation 
grave des lois de réglementation soit incluse dans ces obligations. Elles pourraient être 
conciliées de deux façons : soit par l'inclusion dans le Code d'une liste détaillée d.obli-
gations spécifiques inspirées des lois de réglementation mais beaucoup plus rigoureuses, 
soit par l'adjonction an texte d'incrimination d'une disposition prohibant la violation 
grave des obligations prescrites par la législation applicable en matière écologique. Or, 
comme les normes et les obligations détaillées n'ont pas leur place dans le Code criminel, 
la seconde solution nous semble préférable. 

En somme, il convient d'accorder une place importante aux omissions dans les 
nouveaux crimes contre l'environnement que nous proposons. L'inaction pourrait enga-
ger la responsabilité pénale dans. trois cas : lorsqu'elle fait partie d'une conduite plus 
globale constituant un acte, lorsqu'elle est spécifiquement désignée comme une infrac-
tion et lorsqu'elle correspond à l'inaccomplissement d'une obligation légale prescrite 
par le Code criminel, et entraîne un dommage ou un danger graves pour l'environ-
nement. Serait pénalement responsable la personne qui omet de prendre les mesures 
raisonnables ,pour prévenir ou limiter un, dommage ou un danger graves pour l'envi-
ronnement, si elle a créé le danger ou • du moins, est à même de le maîtriser. 
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E. Conclusions 

I.  L'élément moral des crimes contre l'environnement devrait être l'intention, l'in-
souciance ou l'imprudence. 

2. L'imprudence requise pour engager la responsabilité pénale devrait être celle que 
l'on qualifie souvent de «grave», c'est-à-dire celle qui se trouve largement en deçà de 
la norme des précautions raisonnables applicable dans le cas de la négligence civile ou 
ordinaire. 

3. La pollution de l'environnement par imprudence ne devrait constituer un crime 
contre l'environnement au sens du Code criminel que si elle cause ou est susceptible 
de causer la mort ou des lésions corporelles. 

4. Des poursuites pour infraction contre l'environnement devraient pouvoir être inten-
tées en vertu du Code criminel non seulement contre la personne qui cause un dommage 
grave à l'environnement (et par conséquent à la vie et à la santé humaines), mais aussi 
contre celle qui met gravement en danger l'environnement (et par conséquent la vie et 
la santé humaines). 

5. Normalement, pour qu'une personne soit considérée comme ayant criminellement 
mis en danger l'environnement, il faudrait que sa conduite ait causé un risque grave 
pour la vie et la santé humaines. Cependant, la mise en danger intentionnelle ou par 
insouciance de l'environnement pourrait, par exception, être tenue pour criminelle même 
s'il n'en résulte aucun danger probable pour la vie ou la santé humaines, mais seulement 
pour l'usage et la jouissance d'une ressource. Ce serait le cas, par exemple, de l'activité 
polluante qui met en danger le principal gagne-pain d'une collectivité. 

6. Compte tenu du principe de la modération en droit pénal, la mise en danger de 
l'environnement par imprudence ne devrait pas comporter de telles exceptions, et devrait, 
pour engager la responsabilité pénale de son auteur, entraîner un risque grave pour la 
vie et la santé humaines. 

7. Les infractions contre l'environnement prévues au Code criminel devraient prohiber 
non seulement les actions qui causent un dommage ou un danger graves pour l'envi-
ronnement, mais aussi les omissions dommageables ou dangereuses. 

8. Pour étendre aux omissions la portée de ces prohibitions du Code, il faudrait adopter 
une disposition spécifique faisant à la personne qui a créé un danger ou est en mesure 
de le maîtriser l'obligation de prendre des précautions raisonnables pour prévenir ou 
réduire l'endommagement ou la destruction de l'environnement, ou le danger qui menace 
celui-ci 

9. Plus la dépendance du public et les dangers pour l'environnement et la santé pouvant 
résulter des activités d'une entreprise ou d'un ordre de gouvernement sont grands, plus 
le devoir de ceux-ci d'assurer la sécurité des éléments de l'environnement et de la 
population exposés à la pollution devrait être rigoureux. 
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10. La violation d'une «obligation imposée par la loi» devrait comprendre tant l'inob-
servation des obligations spécifiques associées aux infractions contre l'environnement 
prévues au Code, .que la violation flagrante et grave des obligations prescrites par les 
législations fédérale et provinciales en matière d'environnement. L'inaccomplissement 
de cette obligation engagerait la responsabilité pénale. 

IV. Le critère de la mise en application : le respect 
des droits de l'accusé 

A. Limites et principes 

Voici le quatrième critère de la criminalité proposé par la Commission : les mesures 
de mise en application nécessaires pour poursuivre pénalement un acte ne doivent pas, 
en elles-mêmes, contrevenir gravement à des valeurs fondamentales. Comme les autres, 
ce critère doit s'appliquer aux crimes contre l'environnement. L'équité, ainsi que le 
respect de la personne et de la liberté, restreignent de façon considérable les mesures 
de mise en application et les sanctions qui peuvent être utilisées. Cela dit, la Commission 
estime que ces principes et ces limites ne sauraient empêcher l'institution d'infractions 
contre l'environnement comme elle le propose. 

Le respect de la personne impose des limites non seulement quant à ce que nous 
pouvons faire à autrui, mais aussi quant à la façon dont les suspects et les criminels 
doivent être traités. Du point de vue du délinquant ou du suspect individuel, cela exclut 
les peines «cruelles et inusitées» ou les sentences avilissantes, y compris la torture, la 
mutilation et les méthodes de réhabilitation attentatoires. Les personnes et groupes soup-
çonnés ou reconnus coupables d'infractions contre l'environnement devraient bénéficier 
de la même protection. Par ailleurs, des considérations d'équité imposent d'autres critères 
et d'autres principes. La culpabilité ou l'innocence, de même que la sentence, devraient 
être déterminées équitablement d'après la preuve soumise. La peine devrait être en 
rapport avec l'infraction et le délinquant, et les cas semblables dçvraient appeler des 
solutions semblables. Enfin tous sont égaux devant la loi, qu'il s'agisse d'une personne 
physique ou d'une personne morale, conformément à la doctrine de l'égalité en droit 
pénal. 

La justice exige que les affaires semblables soient jugées de façon semblable et 
les affaires différentes, de façon différente. Les infractions graves en matière écologique 
sont en réalité des crimes de violence contre l'environnement et très souvent (directement 
ou indirectement), contre la vie et la santé humaines. Dans ces conditions, une conclu-
sion importante semble vouloir s'imposer : dans les cas de dommages ou de risques 
graves, les lois relatives à l'environnement prennent un caractère pénal et devraient être 
appliquées aussi rigoureusement que les textes prohibant le meurtre, les voies de fait 
et le vol, à moins qu'il n'existe de très bonnes raisons à l'effet contraire. 
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Pour ce qui concerne la mise en application du droit pénal, le respect de la liberté 
dicte deux principes. Le premier consiste dans la présomption d'innocence. L'accusé 
n'a pas à prouver son innocence, il est présumé innocent. Il incombe au poursuivant 
d'établir les éléments matériels de l'infraction hors de tout doute raisonnable, à défaut 
de quoi l'accusé échappe à la condamnation pénale. Le second principe veut qu'un 
acte ne soit pas un crime à moins que la loi ne le déclare expressément. Autrement 
dit, si un acte n'est pas prohibé par le droit pénal, nul n'engage sa responsabilité pénale 
s'il l'accomplit (encore que cet acte puisse évidemment être interdit par d'autres règles 
de droit, celles du droit administratif, par exemple). Cette présomption est une des 
bonnes raisons pour lesquelles nous préconisons l'adjonction au Code d'infractions 
spéciales contre l'environnement. Au prochain chapitre, nous montrerons qu'à l'heure 
actuelle, le Code criminel ne dénonce pas et ne prohibe pas de façon suffisamment 
claire et précise les crimes contre l'environnement. 

Il n'existe à notre sens aucune raison valable de conclure que le crime d'endom-
magement ou de mise en danger de l'environnement ne satisferait pas à ce troisième 
critère. Il y a au contraire tout lieu de croire que certaines infractions relatives à l'en-
vironnement, à tout le moins, peuvent efficacement et équitablement être considérées 
comme des crimes, sans que soit battus en brèche les principes importants du common 
law que nous venons de décrire. Il est tout à fait normal que des poursuites échouent 
lorsque les éléments de l'infraction n'ont pas été prouvés «hors de tout doute raison-
nable», et il en est ainsi pour toutes les autres infractions criminelles. Étant donné les 
incertitudes et les controverses qui caractérisent ce domaine, de même que les exigences 
de la norme de preuve, les problèmes que pose la preuve' du dommage et du lien de 
causalité ne devraient pas être minimisés. Mais à cet égard, les crimes contre l'envi-
ronnement n'auraient rien d'exceptionnel. Dans bien d'autres domaines — la médecine, 
par exemple — un acte peut prendre un caractère complexe et controversé, et pourtant 
faire l'objet de poursuites à titre de crime véritable. Du reste, les cas 'de pollution de 
l'environnement qui prennent l'ampleur de catastrophes, c'est-à-dire ceux qui nous inté-
ressent au premier chef, seront généralement ceux qui soulèvent le moins d'incertitude 
ou de doute sur le plan scientifique. Compte tenu du principe de la modération, il 
convient, selon nous, de faire preuve de circonspection quant aux infractions relatives 
à l'environnement pouvant être poursuivies en application du Code criminel. Elles 
devraient être limitées à celles à l'égai -d desquelles le dommage ou le risque peut 
raisonnablement être établi hors de tout doute raisonnable. 

B. La preuve du dommage ou du danger graves 

Rappelons que la question, du dommage ne peut ni ne doit être résolue exclusi-
vement à la lumière des données ou des controverses scientifiques ou techniques. En 
premier lieu, l'existence même de données scientifiques parfaitement «objectives» est 
très improbable. Les questions posées, de même que les diverses positions des scien-
tifiques, contiennent inévitablement des jugements de valeurs explicites ou implicites. 
En second lieu, l'appréciation de l'innocuité de l'activité ou de l'acceptabilité du risque 
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est un acte essentiellement normatif. Cette tâche revient dong à un groupe de personnes 
jouissant collectivement d'une perspective beaucoup plus vaste que celle des scienti-
fiques ou des administrateurs. Les questions de l'appréciation du risque, et surtout de 
son acceptabilité, demandent à être résolues par un groupe de personnes qui ait accès 
à toutes les données techniques nécessaires, mais surtout qùi reflète le plus possible la 
diversité du public. Comme nous l'avons déjà mentionné plus tôt dans ce chapitre, le 
mécanisme le plus approprié pour parvenir à ce résultat clans une affaire criminelle devrait 
être le jury. Celui-ci devrait tenir compte, en vue de déterminer si la preuve d'un dommage 
grave a été faite hors de tout doute raisonnable, des données scientifiques et de l'ac-
ceptabilité du risque. 

On propose parfois, dans le contexte de la protection pénale de l'environnement, 
l'adoption de deux mécanismes procéduraux particuliers : le renversement du fardeau 
de la preuve et la communication de la preuve de l'accusé à la poursuite. D'aucuns 
soutiennent en effet, surtout à l'appui de la première proposition, que dans ce domaine, 
la charge de la preuve, qui consiste pour l'administrateur (le demandeur ou le pour-
suivant) à prouver le dommage ou le danger pour l'environnement, devrait peser sur 
l'administré (le défendeur ou l'accusé) qui serait alors tenu de prouver l'innocuité pour 
l'environnement (et la santé). Ces deux questions font l'objet d'une autre étude actuel-
lement en cours à la section de recherche en procédure pénale de la Commission. Qu'il 
suffise de dire ici, au sujet de l'application du concept de renversement de la charge 
de la preuve dans le contexte des crimes contre l'environnement, que la Commission 
n'est pas en mesure, pour le moment, de déterminer si ces infractions remplissent les 
conditions strictes établies par la jurisprudence récente, et qui font qu'une disposition 
du Code criminel prévoyant le renversement de la charge de la preuve n'est pas consi-
dérée comme une violation du droit de l'accusé d'être présumé innocent jusqu'à preuve 
de sa culpabilité. Ce droit est actuellement sanctionné à l'alinéa 11d) de la Charte 
canadienne des droits et libertés. 

Il est reconnu depuis longtemps que l'État, en tant que fiduciaire ou gardien du 
domaine public, a le droit et le devoir d'imposer à toute personne qui se propose 
d'entreprendre une activité mettant en péril la santé, la sécurité et le bien-être d'autrui, 
la charge de justifier de son aptitude et de l'innocuité de cette activité. Il en est ainsi, 
par exemple, des automobilistes, des pilotes d'avion, des ingénieurs et des médecins. 
De même, plusieurs lois de réglementation obligent les personnes qui entreprennent 
certaines activités ou la mise en marché de certaines substances, à procéder au préalable 
à des épreuves de sécurité. À titre d'exemple, on peut citer la Loi des aliments et 
drogues31 , de même que la Loi sur les contaminants de l'environnemé nt32 , bien que la 

31. S.R.C. 1970, chap. F-27. 
32. S.C. 1974-75-76, chap. 72, par. 4(6). Aux termes de cette disposition, la personne qui, pour la première 

fois, fabrique ou importe plus de 500 kg d'un composé chimique doit obligatoirement en informer le 
ministre et divulguer tout renseignement qu'elle possède concernant les dangers que présente le composé 
pour la santé ou l'environnement. En principe, on pourrait donc soutenir que cette disposition a pour 
effet de déplacer la charge de là preuve sur la personne, qui serait alors tenue d'établir l'innocuité du 
composé. En réalité, cependant, le déplacement est très limité. En effet, selon le paragraphe 3(3), pour 
qu'une substance puisse être ajoutée à la liste figurant en annexe de la Loi, il faut que le ministre de 
l'Environnement ou le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social «soupçonnent» que cette 
substance présente un danger pour la santé ou l'environnement, avant même de pouvoir recueillir des 
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portée de celle-ci soit plus limitée à cet égard. D'aucuns soutiennent également qu'il 
devrait incomber au défendeur de prouver le caractère inoffensif de ses activités dans 
toute action civile portant sur la mise en danger de l'environnement, surtout lorsqu'il 
s'agit d'une injonction visant à faire cesser une activité potentiellement dangereuse 33 . 
Mais quel que soit le bien-fondé (non négligeable, selon nous) de ces propositions en 
matière civile, dans le contexte des lois de réglementation et au stade de la prévention, 
il en va tout autrement en matière pénale, compte tenu de la lourdeur des peines 
qu'encourt l'accusé reconnu coupable, ainsi que du droit de l'accusé d'être présumé 
innocent. 

Du reste, la Commission n'est pas encore persuadée de l'utilité qu'aurait le renver-
sement de la charge de la preuve dans le cas des crimes contre l'environnement prévus 
au Code. Nous restons convaincus que le rejet de certaines accusations et la libération 
de quelques coupables valent mieux que la condamnation d'innocents au mépris des 
principes de justice fondamentaux. 

Quant à la communication de la preuve de l'accusé à la poursuite, disons simple-
ment que nous ne sommes pas certains qu'une réforme aussi radicale sur le plan de la 
procédure soit justifiée. Nous comptons approfondir cette question dans un prochain 
document portant sur la communication de la preuve qui sera publié prochainement. 
Afin que le processus pénal puisse permettre d'apprécier de la façon la plus juste 
possible le bien-fondé des allégations du poursuivant, on pourrait être séduit à l'idée 
d'obliger les parties à produire (par exemple) un résumé écrit de la preuve et des 
témoignages qu'elles entendent produire, et à communiquer les données sur lesquelles 

données et faire des enquêtes. En outre, selon le paragraphe 4(1), un fabricant ne peut être tenu de 
divulguer des renseignements que si les deux ministres «ont des motifs de croire» que la substance en 
cause présente un danger considérable pour l'environnement ou la santé. Aux termes du paragraphe 7(1), 
ce n'est que lorsque le ministre de l'Environnement et le ministre de la Santé nationale et du Bien-
être social sont «convaincus» qu'une substance met ou peut mettre «sensiblement en danger» la santé 
ou l'environnement que cette substance peut être ajoutée à l'annexe. Enfin, suivant le paragraphe 5(2), 
l'adjonction de la substance à l'annexe ne peut avoir lieu que s'il est déterminé qu'il n'existe aucune 
loi provinciale ou fédérale qui puisse servir à régir la substance. Dans une étude non publiée de la 
série Protection de la vie (Selected Environmental Statutes, par Susan Tanner, p. 77-80, 115-121), 
l'auteur a mis en évidence certaines dispositions caractéristiques de la Loi. Ainsi, les exigences relatives 
à l'avis au Ministre ne concernent que les nouveaux produits chimiques. De fait, jamais les dispositions 
de l'alinéa 4(1)c) n'ont été utilisées pour forcer une personne à faire des expériences, et l'on n'a jamais 
élaboré ni imposé d'exigences systématiques concernant la tenue des expériences. En outre, la Loi ne 
vise que les substances chimiques individuelles (et non les polluants biologiques), et celles-ci sont 
réglementées de façon isolée, et non en corrélation avec d'autres polluants de l'environnement. 

33. L'injonction est sans aucun doute l'un des outils juridiques les plus utiles pour la protection de l'envi-
ronnement et de la santé. Cependant, elle n'est que rarement décernée. Elle consiste dans une ordonnance 
d'un tribunal interdisant à la partie adverse d'entreprendre ou de continuer une activité (le rejet de 
déchets dans l'environnement, par exemple), ou lui enjoignant de faire quelque chose (par exemple, 
améliorer les installations d'élimination des déchets d'une usine). L'injonction peut être permanente ou 
temporaire. Pour qu'une injonction temporaire (ou interlocutoire) puisse être accordée, le requérant doit 
établir que si l'activité se poursuit, il en résultera pour lui un préjudice sérieux et irréparable, et que 
par ailleurs, l'octroi de l'injonction en cours d'instance ne causera pas au défendeur un préjudice 
irréparable. Les injonctions ne sont accordées que rarement, dans les cas les plus graves, et jamais 
lorsque la valeur économique du préjudice peut être mesurée et que des dommages-intérêts semblent 
constituer une réparation suffisante. 
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elles s'appuient. Pourtant, cette façon de procéder pourrait bien enfreindre le droit de 
l'accusé de ne pas s'incriminer. Pour le moment, il nous paraît préférable de mettre à 
contribution les voies traditionnelles de la procédure, comme l'emploi des citations à 
comparaître et des mandats de perquisition. 

C. Conclusions 

1. Les mesures nécessaires à la mise en application des prohibitions du Code en 
matière de crimes contre l'environnement ne devraient pas elles-mêmes porter atteinte 
à des valeurs fondamentales. Parmi ces valeurs et principes fondamentaux, on compte 
les suivants : l'exclusion des peines cruelles et inusitées, le recours à des solutions 
semblables dans des affaires semblables, l'égalité devant la loi, la détermination de 
l'innocence ou de la culpabilité au regard de la preuve soumise, la présomption d'in-
nocence, le droit de l'accusé de ne pas s'incriminer, ainsi que la présomption voulant 
qu'un acte ne constitue pas un crime à moins d'être explicitement désigné comme tel 
par la loi. 

2. Le renversement du fardeau de la preuve pourrait, dans le contexte des crimes 
contre l'environnement, violer le droit de l'accusé d'être présumé innocent. De même, 
la communication de la preuve de l'accusé à la poursuite pourrait enfreindre le droit 
de l'accusé de ne pas s'incriminer. 

3. En dépit des complexités techniques et des controverses scientifiques, ainsi que 
des difficultés sur le plan de la charge de la preuve, il existe de bonnes raisons de 
croire que certaines poursuites pénales pourraient réussir en matière de protection de 
l'environnement, sans qu'il soit nécessaire de recourir à des réformes comme le renver-
sement de la charge de la preuve, et sans porter atteinte aux valeurs fondamentales 
énumérées à la première conclusion. 

V. Le critère de l'efficacité : l'utilité véritable 

A. La réprobation et la dissuasion 

Même lorsque la conduite reprochée satisfait aux autres critères de la criminalité, 
il en reste un qui a aussi toute son importance : le fait de considérer un acte de pollution 
grave de l'environnement comme un crime véritable visé par la portée du Code criminel 
contribuerait-il de façon notable à réprimer les dommages et les dangers ainsi causés? 
Nous répondons à cette question par l'affirmative. 
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Au risque de nous répéter, rappelons qu'il n'est pas dans notre intention de prétendre 
que nos propositions constituent la seule réponse de nature juridique aux problèmes 
que pose la pollution de l'environnement, ni qu'elles constituent toujours la meilleure 
réponse. Bien au contraire, nous estimons que le recours à l'application du Code criminel 
devrait toujours être une solution extrême. Dans la plupart des cas, d'autres voies seront 
plus appropriées, qu'il s'agisse de recours civils, des mécanismes de contrôle et des 
lois de réglementation, ou des divers stimulants et sanctions qu'offre le droit adminis-
tratif. On peut facilement concevoir — et cela est presque souhaitable — qu'il y aura 
relativement peu de poursuites engagées en application des nouvelles prohibitions du 
Code criminel. Celles-ci devraient, à l'instar des autres textes d'incrimination, être 
utilisées avec beaucoup de modération, et des façons moins rigoureuses de prévenir la 
pollution et d'assurer le respect de la loi devraient normalement leur être préférées. 

La nouvelle infraction dont nous proposons l'adjonction au Code criminel n'est 
pas destinée à .  court-circuiter les autres solutions et mécanismes, présents et à venir, 
dans ce domaine. Ainsi, elle n'a pas pour but de se substituer aux diverses lois fédérales 
et provinciales relatives à la protection de l'environnement, ni de restreindre les attri-
butions des divers organismes chargés d'appliquer celles-ci. Bien au contraire, la 
Commission estime qu'il existe actuellement une lacune dans les mécanismes de défense 
que notre société est à même d'opposer à la pollution de l'environnement, et que ce 
nouveau texte d'incrimination comblera cet hiatus. Loin de les menacer ou de les 
restreindre, il servira à renforcer et à compléter les autres solutions et mécanismes. 

Les mécanismes et mesures de contrôle qui existent actuellement ou se développent 
ont des objets légitimes, très importants et bien définis. Ainsi, dans le contexte de la 
protection de l'environnement, les recours civils visent davantage l'indemnisation pour 
le dommage subi, ou la cessation d'une activité dangereuse au moyen d'une injonction. 
De façon générale, les lois de réglementation et les mesures de contrôle, les recours 
et les stimulants de nature administrative ont pour objet d'assurer, dans la réalité quoti-
dienne, l'observation des normes et limites en matière de pollution. D'autre part, les 
diverses pratiques administratives, nouvelles ou plus traditionnelles, comme l'octroi de 
permis, les stimulants financiers, la persuasion et les négociations informelles (ces thèmes 
font l'objet d'autres documents de la Commission), répondent à des besoins qui sont 
étrangers aux préoccupations du droit pénal. Cela dit, l'ensemble des mécanismes actuels 
présentent une lacune en ce que ni les recours civils, ni les solutions de la réglementation 
ou du droit administratif ne réussissent à remplir un rôle pourtant très important. En 
termes simples, il s'agit de la mise en évidence des valeurs en cause, en faisant entrer 
en jeu la réprobation et la dissuasion à l'égard des cas graves de pollution de 
l'environnement. 

Bien entendu, il serait faux de dire qu'il n'y a pas de recoupements entre les buts 
et les objets de toutes ces approches. Ici, les recours civils et le droit administratif 
contribuent manifestement à mettre en lumière les valeurs fondamentales que sont le 
droit à un environnement sûr, le caractère sacré de la vie et l'intégrité corporelle. D'autre 
part, le droit pénal peut avoir pour but secondaire d'assurer l'indemnisation des victimes 
et l'observation des règles applicables. La différence réside dans l'importance relative 
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de ces objets. Et l'objet premier du droit pénal (et seulement du droit pénal) est de 
mettre en évidence et de protéger les valeurs fondamentales de notre société en four-
nissant, contre ceux qui menacent ces valeurs ou pourraient le faire autrement, les 
mesures de réprobation et de dissuasion les plus sévères, les plus énergiques et les plus 
lourdes de conséquences. Or, comme nous le verrons au prochain chapitre, le code 
actuel ne remplit pas ce rôle de façon aussi claire et rigoureuse qu'il devrait le faire. 

Rien ne permet de penser que l'incrimination de certaines infractions en matière 
écologique serait moins efficace, en vue de la réalisation des objets du droit pénal, que 
cela n'est le cas à l'égard d'autres conduites criminelles. L'une des façons les plus 
énergiques dont dispose notre société pour dénoncer et condamner un comportement, 
c'est de l'interdire formellement dans le Code criminel. En revanche, l'abstention pour-
rait être interprétée, quant aux actes de pollution graves à l'égard desquels aucune 
justification sociale supérieure n'entre en jeu, comme signifiant que la société ne juge 
pas ceux-ci suffisamment répréhensibles. La dissuasion est un autre objectif et critère 
qui permet de mesurer l'efficacité. La réprobation et la dissuasion sont inévitablement 
liées. Mais tandis que la réprobation repose sur le renforcement des interdits moraux, 
la dissuasion, elle, fait appel à la crainte d'être découvert, puis condamné. Si la dissua-
sion est efficace, la crainte suscitée aura des effets négatifs et positifs. D'une part, elle 
mettra en garde les personnes, les groupes, les mandataires et les préposés contre les 
actes de pollution graves les exposant à des poursuites pénales. D'autre part, elle moti-
vera les mêmes personnes à prendre les mesures nécessaires pour améliorer leurs poli-
tiques, la formation, la surveillance, l'éducation et les mécanismes de prévention de la 
pollution, afin d'éviter la perpétration d'autres infractions contre l'environnement. 

B. Les conditions : les probabilités de poursuites, la stigmatisation 
et la sévérité de la sentence 

Il va sans dire que dans ce domaine, comme dans d'autres, un certain nombre de 
facteurs importants conditionnent l'efficacité de la dissuasion. Parmi ceux-ci, on compte 
les probabilités de poursuites et de condamnation à la suite de la commission de l'acte. 
Certes, les pouvoirs discrétionnaires sont indispensables dans notre système judiciaire, 
et l'application systématique et inconditionnelle n'est ni souhaitable ni réaliste. Cepen-
dant, il est reconnu depuis longtemps que l'efficacité d'une mesure de dissuasion découle 
moins de sa sévérité que de la certitude de sa mise en oeuvre. Bien entendu, nous 
sommes conscients que les probabilités de poursuites et de condamnation dépendent, 
dans une large mesure, d'autres facteurs que la présence ou l'absence d'un texte d'in-
crimination dans le Code criminel. Le plus souvent, elles sont fonction des ressources 
mises à la disposition des organismes chargés de la protection de l'environnement et 
des procureurs généraux, de la volonté politique et ainsi de suite. 

La deuxième condition de l'efficacité de la dissuasion est la stigmatisation. De 
toute évidence, la peine rattachée aux crimes de pollution ne peut avoir un effet dissuasif 
efficace si sa sévérité et sa mise en application ne sont pas connues. Comme la Commis-
sion l'avait fait remarquer dans un document de travail antérieur, «[lia  dénonciation de 
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la conduite peut être tout aussi pertinente dans le cas d'une entreprise qu'elle l'est dans 
le cas d'une personne physique. Ceci nous force à trouver d'autres façons de stigmatiser 
la conduite, comme le recours à une amende considérable ou à la publicité défavorable 
au délinquant34». Ce sont souvent les processus de l'arrestation, de la mise en accusation 
et du procès qui mettront la vérité au jour et exposeront les délinquants au jugement 
de la société. À ce propos, un auteur a écrit ce qui suit : 

[TRADUCTION] 
Les poursuites en matière de pollution semblent effectivement avoir un effet considérable, 
en ce sens que l'engagement vigoureux de poursuites contre un pollueur particulier sera très 
probablement porté à la connaissance des autres pollueurs de la même catégorie. Chacun 
de ces derniers aura le réflexe rapide de vérifier sa position au regard de poursuites éven-
tuelles. Le plus souvent, il procédera sur-le-champ, sans faire de bruit, à l'assainissement 
de ses installations ou de ses activités, ou s'enquerra auprès des autorités de ce qu'il doit 
faire afin d'éviter des poursuites". 

La sentence prononcée contre une société américaine reconnue coupable de pollu-
tion fournit un exemple récent et concret de la façon dont la publicité peut être mise 
à contribution. L'entreprise avait illégalement déversé des déchets carcinogènes et très 
toxiques dans le système d'égout de la ville de Los Angeles. La société n'a pas contesté 
l'accusation d'avoir autorisé le déversement. Non seulement l'un des dirigeants de la 
société a été condamné à un emprisonnement de quatre mois, mais le tribunal a ordonné 
à celle-ci de publier dans le Wall Street Journal une annonce décrivant le crime qu'elle 
avait commis contre Penvironnement36 . 

Troisièmement, l'efficacité de la dissuasion en matière de crimes de pollution 
dépend aussi de la sévérité de la peine. Il ne fait aucun doute que la certitude de la 
mise en application de la peine a beaucoup plus d'effets, sur le plan de la dissuasion, 
que sa sévérité. Toutefois, le simple bon sens nous force à reconnaître que celle-ci sera 
également prise en considération par les délinquants éventuels. La sévérité de la peine 
devrait être fonction du caractère moralement répréhensible de l'infraction. Plus la pollu-
tion est intentionnelle, dommageable ou dangereuse, et plus la peine devrait être lourde. 
L'amende relativement modeste pouvant être facilement absorbée à titre de faux frais 
aura peu d'effet sur les plans de la dissuasion ou de la réprobation sociale. À notre 
avis, l'emprisonnement et des amendes suffisamment importantes devraient être les 
peines principales pour ces crimes. 

L'indemnisation des «victimes», soit l'environnement lui-même ainsi que les 
personnes dont les intérêts ont été gravement touchés, ne fait pas partie des objets 
exclusifs, ni même principaux du droit pénal. Par contre, comme on l'a soutenu dans 

34. Commission de réforme du droit du Canada, Responsabilité pénale et conduite collective [Document 
de travail 16], Ottawa, Information Canada, 1976,  P.  46. 

35. Kenneth A. Manaster, «Perspective: Early Thoughts on Prosecuting Polluters», (1972) 2 Ecology Law 
Quarterly 471, p. 479. 

36. «Publier ses crimes», Le Devoir, 2 février 1984. 
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de nombreuses études et propositions récentes 37 , le dédommagement des victimes est 
un aspect légitime et important de la détermination de la peine en droit criminel et 
contribue à son efficacité. Lorsqu'une activité peut être considérée comme un crime 
véritable, l'État ne devrait pas se contenter de condamner le mal causé et de punir le 
délinquant, mais devrait aussi, lorsque la chose est possible, aider la victime lésée en 
incluant dans la sentence la réparation du dommage causé. Dans le contexte des crimes 
contre l'environnement, le dédommagement ou la réparation du préjudice pourraient 
par exemple consister à nettoyer le lieu où des contaminants ont été déversés ou une 
décharge de déchets dangereux non autorisée, et à remettre l'environnement ou la 
ressource dans l'état où ils se trouvaient avant la perpétration de l'infraction. En 1976, 
dans son document intitulé Responsabilité pénale et conduite collective, la Commission 
avait proposé ce qui suit : 

... l'infraction résultant de la conduite d'une compagnie et causant des dommages à des 
biens comme l'air et l'eau, lesquels sont des ressources collectives, devrait dans certains 
cas déboucher sur une ordonnance judiciaire obligeant la compagnie à verser des dommages-
intérêts en raison du préjudice causé au domaine public 38 . 

Nous sommes donc d'avis que l'institution et l'usage (modéré) de nouvelles dispo-
sitions du Code criminel prohibant les actes de pollution gravement dommageables et 
commis par imprudence grave, par insouciance ou de propos délibéré, ne peuvent que 
contribuer à l'efficacité des autres mécanismes de prévention et de contrôle de la pollu-
tion de l'environnement, et non leur nuire. Cet outil supplémentaire comblerait une 
lacune importante dans l'ensemble des mécanismes juridiques dont nous disposons pour 
répondre aux problèmes de la pollution, lacune que seul le droit pénal peut combler 
efficacement. 

C. L'avantage d'une formulation générale 

Par souci d'efficacité, les dispositions du Code criminel prohibant la pollution de 
l'environnement devraient être formulées en termes généraux pour ce qui est des 
substances, des contaminants et des types d'activités visés. Une formulation générale 
présenterait l'avantage de donner à l'infraction une portée compréhensive, de façon à 
ne pas exclure d'emblée de la responsabilité pénale un type de conduite particulier, un 

\ élément particulier de l'environnement ou encore une substance ou un contaminant 
particuliers seulement parce qu'ils n'ont pas été énumérés dans le texte d'incrimination. 

37. Cette position a été reconnue et mise en évidence en 1984 dans un énoncé de politique du gouvernement 
intitulé La détermination de la peine, et dans le projet de loi C-19, introduit en 1984, la Loi de 1984 
sur la réforme du droit pénal. Elle a également reçu l'appui de la Commission de réforme du droit 
dans le rapport que celle-ci a présenté au Parlement en 1976, et qui s'intitule Sentences et mesures 
non sentencielles dans le processus pénal. Dans son énoncé de politique, le gouvernement a décrit le 
dédommagement comme une manifestation importante de l'objet premier de la détermination de la 
peine, tout en reconnaissant que les dispositions actuelles du Code relatives au dédommagement et à 
l'indemnisation ne remplissent pas ce rôle de façon efficace ou uniforme. 

38. Op. cit. supra, note 34, p. 53. 
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En effet, s'il fallait énumérer dans le Code criminel chaque substance, norme d'émission 
ou type d'activité, il faudrait modifier le Code chaque fois qu'un nouveau polluant, 
danger ou activité non prévu initialement se fait jour, chaque fois qu'une nouvelle 
norme d'émission est formulée ou qu'une norme existante est révisée. Ces détails n'ont 
pas leur place dans le Code criminel, mais devraient se trouver plutôt dans un vaste 
ensemble de lois et de règlements relatifs à l'environnement, dont la violation grave 
serait, comme nous l'avons proposé, une condition nécessaire de la responsabilité pénale. 
Du reste, le Code contient déjà un certain nombre d'infractions formulées en termes 
généraux, dont certaines ont été proposées par la Commission. Les voies de fait en 
sont un exemple. Le texte d'incrimination n'énumère pas en détail ni à l'avance les 
divers types d'actes qui peuvent constituer le contact physique ou la menace que sont 
les voies de fait. De même, la définition proposée pour la nouvelle infraction de vanda-
lisme n'assortit d'aucun détail l'interdiction générale visant la conduite qui a pour effet 
d'endommager, de détruire ou de rendre inutile ou inefficace le bien d'autrui. 

Pour être efficaces, les dispositions du Code interdisant la pollution devraient pouvoir 
embrasser un vaste éventail d'activités. Après tout, l'environnement et, partant, la vie 
et la santé humaines, peuvent être endommagés ou mis en danger soit par des actes 
directs, soit au cours de nombreuses activités. Les principaux dommages et dangers 
que peuvent causer une grande variété de produits, de déchets et de contaminants 
dangereux peuvent survenir au cours de leur fabrication, de leur transport, de leur 
utilisation, de leur stockage et de leur élimination. Par souci d'exhaustivité autant que 
de précision, toutes ces activités qui peuvent, dans certaines conditions, engager la 
responsabilité pénale, devraient être visées par la formulation du texte d'incrimination. 

D. Conclusions 

1. Le recours aux dispositions du Code criminel pour la poursuite des actes de pollu-
tion de l'environnement devrait toujours être une solution extrême, réservée aux infrac-
tions les plus graves et les plus flagrantes. Dans la plupart des cas, d'autres mécanismes 
de contrôle et sanctions seront plus appropriés, notamment les recours civils, ainsi que 
l'application des lois de réglementation et des mécanismes du droit . administratif. 

2. Les dispositions du Code prohibant la pollution de l'environnement ne devraient 
pas être conçues de façon à entrer en concurrence avec les autres mécanismes et solu-
tions juridiques et non juridiques, ni à les remplacer. Tandis que ces derniers visent 
généralement l'indemnisation des victimes et le respect de la loi, les prohibitions du 
Code criminel devraient avoir pour objectif propre et primordial la mise en évidence 
des valeurs fondamentales de la société en jouant un rôle de réprobation et de dissuasion 
à l'égard de la pollution grave de l'environnement. 

3. L'efficacité de la réprobation et de la dissuasion dépend d'un certain nombre de 
conditions : les probabilités de poursuite et de condamnation, la stigmatisation des délin-
quants et la sévérité de la sentence. 
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4. Des amendes lourdes et même l'emprisonnement devraient constituer les peines 
principales, mais comme le dédommagement et la réparation du préjudice sont parfois 
des objectifs secondaires importants du droit pénal, la sentence prononcée à la suite 
d'une déclaration de culpabilité en application des dispositions du Code pourrait 
comprendre, par exemple, l'assainissement d'une décharge dangereuse ou du lieu où 
ont été déversées des substances dangereuses. 

5. Les dispositions du Code criminel prohibant la pollution de l'environnement devraient 
être formulées en termes généraux et ne pas énumérer des substances et des contaminants 
particuliers, ni des types particuliers et détaillés d'actions ou d'omissions. Ces détails 
devraient être laissés aux prohibitions et aux normes contenues dans les lois fédérales 
et provinciales, dont la violation flagrante et grave serait la condition nécessaire d'une 
condamnation en application du Code. 

6. Devraient être visés expressément par la portée générale des infractions du Code 
contre l'environnement les actes gravement dommageables ou dangereux pour l'envi-
ronnement et 

a) consistant dans un acte matériel direct, ou 
b) survenant au cours de la fabrication, du transport, de l'utilisation, du stockage 
ou de l'élimination de tout produit, déchet ou autre contaminant dangereux ou 
potentiellement dangereux. 
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CHAPITRE DEUX 

Le Code criminel actuel 
et les crimes contre l'environnement 

I. Les solutions et les critères 

À supposer que certaines actions ou omissions gravement dommageables ou dange-
reuses pour l'environnement satisfassent aux différents critères de la criminalité, la 
question qui se pose ensuite est celle de savoir si les dispositions actuelles du Code 
ont pour effet de les prohiber de façon claire et efficace. Bien que le mot «environ-
nement» (ou des termes connexes) ne figure nulle part dans le code actuel, divers textes 
d'incrimination pourraient en principe être utilisés pour dénoncer, condamner et punir 
quiconque se rendrait coupable d'un crime contre l'environnement. Les dispositions les 
plus susceptibles de servir cette fin se trouvent aux articles 202 (négligence criminelle), 
176 (nuisance publique), 387 (méfait), 171 (troubler la paix), 174 (substance volatile 
malfaisante), 77 et 78 (substances dangereuses), et 400 à 403 (infractions contre les 
animaux). À notre avis, trois solutions sont possibles : 

(1) Premièrement, les crimes contre l'environnement pourraient être poursuivis par 
application de l'un ou l'autre de ces textes d'incrimination du Code, sans que 
ceux-ci soient modifiés. 

(2) Deuxièmement, l'un ou l'autre de ces textes d'incrimination pourrait être révisé 
afin de viser de façon plus explicite et plus efficace les crimes contre 
l'environnement. 

Troisièmement, on pourrait laisser telles quelles les infractions actuelles du Code 
et instituer un nouveau texte d'incrimination prohibant les crimes contre 
1' environnement. 

Nous attendrons la fin de la présente section pour formuler nos conclusions et nos 
propositions quant à ces trois solutions. Toutefois, il importe d'évoquer au départ les 
critères qui devraient servir à l'appréciation du rôle que chaque infraction pourrait jouer, 
ainsi qu'au choix d'une de ces solutions. 

(3) 
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(1) Premièrement, au regard de sa formulation, de ses objets et de sa portée, l'in-
fraction actuelle prévue au Code prohibe-t-elle et punit-elle, de façon claire et 
directe, les crimes contre l'environnement? 

(2) Deuxièmement, dans quelle mesure l'infraction actuelle du Code vise-t-elle une 
forme particulière de conduite ou un intérêt qui diffèrent des objets que nous avons 
associés aux crimes contre l'environnement et qui éventuellement seraient incom-
patibles avec eux? Le fait de donner à une disposition du Code une nouvelle 
application en matière écologique pourrait nuire à l'efficacité et aux objets initiaux 
de cette disposition. 

(3) Troisièmement, il convient de se demander si le texte d'incrimination du Code 
contient actuellement les éléments nécessaires, quitte à lui apporter quelques modi-
fications mineures, pour embrasser toutes les considérations dont nous avons parlé 
et qui caractérisent les crimes contre l'environnement : la portée particulière de 
l'infraction en ce qui concerne les «droits relatifs à l'environnement», les consi-
dérations scientifiques et techniques, les problèmes de preuve, l'importance du 
renvoi aux normes et aux prohibitions édictées par d'autres lois, les critères de 
détermination de la gravité du dommage, le rôle du jury, les considérations parti-
culières relatives à l'élément moral, ainsi que l'importance de la mise en danger 
et des devoirs et omissions. Si des modifications majeures s'imposent pour que 
l'un ou l'autre des textes d'incrimination actuels du Code puisse servir à prohiber 
explicitement les crimes contre l'environnement, cela ne fait que donner plus de 
poids à l'argument en faveur de l'institution d'une nouvelle infraction spéciale 
ayant trait à l'environnement. 

(4) Quatrièmement, vient la question qui est implicitement posée dans les trois précé-
dentes, c'est-à-dire celle de savoir si l'une ou l'autre des prohibitions actuelles du 
Code vise directement la protection de la qualité de l'environnement et de la valeur 
fondamentale qu'est le droit à un environnement sûr. Si l'intérêt directement visé 
est celui de la vie et de la santé humaines (sans égard à la pollution de l'envi-
ronnement) ou celui des biens, le texte convient peut-être moins à la prohibition 
des crimes contre l'environnement. Certes, nos propositions placent au tout premier 
rang la protection de la vie et de la santé humaines, mais celles-ci ne constituent 
pas pour autant l'objet fondamental et exclusif des crimes contre l'environnement. 
Les effets d'un acte de pollution sur la vie et la santé humaines constituent plutôt 
le critère principal servant à déterminer la gravité de l'acte incriminé. Par ailleurs, 
le Code criminel contient déjà suffisamment de prohibitions visant les agissements 
directement dommageables ou dangereux pour la vie humaine et l'intégrité physique. 
C'est avant tout l'environnement lui-même que nous cherchons à protéger. 

(5) Cinquièmement, les textes d'incrimination du code actuel qui ont pour objet prin-
cipal la protection des biens privés sont peu susceptibles, même avec certaines 
modifications, de servir à prohiber les crimes contre l'environnement. Comme 
nous l'avons déjà expliqué, la protection des droits de propriété privés est mieux 
assurée par les recours en indemnisation du droit civil et par les dispositions du 
Code criminel prohibant directement l'endommagement ou la mise en danger des 
biens privés. 
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On ne s'étonnera pas de nous voir conclure que dans sa forme actuelle, le Code 
criminel serait d'une utilité limitée au regard du préjudice et des valeurs qui nous 
occupent. La plupart des types de dommages et de risques qui menacent actuellement 
l'environnement n'existaient tout simplement pas ou ne pouvaient être prévus par les 
rédacteurs du Code criminel à la fin du siècle dernier. Bon nombre des contaminants 
industriels actuels n'existaient même pas et le volume des déchets industriels était consi-
dérablement moindre. Sans doute la pollution de l'environnement existait-elle, mais on 
savait relativement peu de choses au sujet de l'écologie et des mécanismes de détério-
ration du milieu ambiant par la pollution. De façon générale, l'environnement lui-même 
ne semblait pas suffisamment menacé ou précieux pour que les législateurs se sentent 
fondés à intervenir pour rendre pénalement responsables ceux qui l'endommageaient ou 
le mettaient gravement en danger. 

Il n'y a rien d'étonnant non plus au fait que l'on ait rarement recours aux dispo-
sitions du Code criminel afin de poursuivre les personnes dont la conduite est gravement 
dommageable ou dangereuse pour l'environnement. Et du reste, il est encore plus rare 
que de telles poursuites, lorsqu'elles sont engagées, donnent lieu à des condamnations 39 . 
Il ne fait aucun doute que cet état de choses tient en partie à la norme élevée de preuve 
requise en matière criminelle, ainsi qu'à l'existence d'un grand nombre de lois fédérales 
et provinciales et de règlements municipaux concernant l'environnement, dont la plupart 
sont relativement récents par rapport à l'adoption du Code criminel. Cela dit, la formu-
lation et les objets des infractions actuelles du Code y sont peut-être aussi pour quelque 
chose. 

II. Les infractions actuelles présentant un certain intérêt 
pour la protection de l'environnement 

A. La négligence criminelle (article 202) 

En principe, le texte d'incrimination sanctionnant la négligence criminelle pourrait 
être celui qui présente le plus d'intérêt en vue de poursuivre les crimes contre l'en-
vironnement. Il énonce notamment ce qui suit : «(1) Est coupable de négligence crimi-
nelle quiconque ... montre une insouciance déréglée ou téméraire à l'égard de la vie 
ou de la sécurité d'autrui». Il n'est pas sûr que cette disposition survivra à la révision 
du Code criminel. Quoi qu'il en soit, dans sa formulation actuelle, elle présente deux 

39. La décision rendue dans l'affaire American Iron and Metal Company, infra, note 43 où des accusations 
de méfait avaient été portées aux termes du paragraphe 387(4) du Code, illustre bien l'inefficacité des 
dispositions actuelles du Code. 
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limites importantes. La première difficulté ne concerne pas seulement les infractions 
relatives à l'environnement, mais réside plutôt dans le caractère assez équivoque de 
l'infraction qu'est la négligence criminelle. 

Dans le contexte de la protection de l'environnement, la négligence criminelle 
comporte une seconde limite dans la mesure où l'objet principal de la prohibition est 
l'acte entraînant un risque direct et injustifiable, non pas pour le milieu ambiant, mais 
bien «à l'égard de la vie ou de la sécurité d'autrui». On n'y trouve aucune mention, 
même indirecte, de la valeur fondamentale que constitue le droit à un environnement 
sûr. Pourtant, pour les raisons que nous avons données antérieurement, le fait, par 
insouciance, de détruire ou de mettre en danger l'environnement sans pour autant mettre 
en péril la vie et la sécurité humaines, devrait néanmoins, dans certains cas, pouvoir 
être tenu pour criminel. Or, même si l'infraction de négligence criminelle peut être 
utile dans les cas où il existe un rapport bien net entre la mise en danger de l'envi-
ronnement par insouciance et l'atteinte portée à la vie ou à la sécurité de personnes, 
elle pourrait difficilement avoir la même efficacité qu'une disposition explicite à cet 
effet. 

B. La nuisance publique (article 176) 

A priori, et dans une certaine mesure, les dispositions du Code incriminant la 
«nuisance publique» pourraient servir à prohiber les crimes contre l'environnement. 
Aux termes du paragraphe 176(2) du Code, «commet une nuisance publique quiconque 
accomplit un acte illégal ou omet d'accomplir une obligation légale, et par là a) met 
en danger la vie, la sécurité, la santé, la propriété ou le confort du public, ou b) nuit 
au public dans l'exercice ou la jouissance d'un droit commun à tous les sujets de Sa 
Majesté au Canada». 

De fait, en créant l'infraction de nuisance publique, le législateur a voulu crimi-
naliser l'action civile pour nuisance publique. Un auteur a fait remarquer ce qui suit 
au sujet de la nuisance publique en matière civile : 

40. La difficulté vient du fait que même si le texte d'incrimination s'intitule «Négligence criminelle» et 
commence par les mots «Est coupable de négligence criminelle quiconque ...», la définition de l'in-
fraction évoque davantage l'insouciance. En effet, une personne pourra être reconnue coupable de 
négligence criminelle si elle «montre une insouciance déréglée ou téméraire à l'égard de la vie ou de 
la sécurité d'autrui». Même si l'imprudence peut comprendre l'omission de prendre des précautions 
raisonnables par inadvertance, ou encore la simple négligence, on considère généralement (du moins 
dans le contexte juridique) que l'insouciance a un sens différent et plus étroit, et désigne le fait de 
prendre consciemment un risque grave et injustifiable, avec la connaissance des probabilités de sa 
réalisation. Or au Canada, le critère déterminant la négligence criminelle repose manifestement sur 
l'insouciance. D'aucuns définissent celle-ci par rapport à un critère subjectif (l'accusé doit avoir eu 
réellement conscience des conséquences prohibées de sa conduite), alors que d'autres ont recours à un 
critère objectif (l'écart par rapport à la norme de la personne raisonnable). La Commission s'est penchée 
sur ces problèmes notamment dans les documents suivants : L'homicide [Document de travail 33], 1984, 
p. 60-64; L'omission, la négligence et la mise en danger, supra, note 27. 
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[TRADUCTION] 

Lorsqu'une nuisance est tellement répandue et intéresse tant de personnes qu'il serait dérai-
sonnable de s'attendre à ce que l'une d'entre elles engage des poursuites contre le respon-
sable, la nuisance doit être considérée comme publique. Il est impossible d'établir une règle 
rigoureuse quant à la nature et à l'importance du groupe de personnes qui doivent être 
touchées pour qu'une nuisance puisse être considérée comme publique 41 . 

Pour ce qui est de l'infraction criminelle de nuisance publique, on dispose de peu 
de critères en ce qui a trait au nombre de personnes qui doivent être menacées. De 
plus, la gravité du dommage ou du risque peut sans doute entrer en jeu lorsqu'il s'agit 
de déterminer si une nuisance publique peut être considérée comme de nature criminelle 
et non plus seulement comme une cause d'action civile. Pour constituer un crime de 
nuisance publique, l'action ou l'omission mettant en danger «la vie, la sécurité, la 
santé, la propriété ou le confort du public» devrait censément être plus grave que celle 
qui peut donner lieu à une action civile. Bien entendu, l'acte devrait aussi satisfaire 
aux autres critères de la criminalité énumérés plus tôt. L'article 176 du Code criminel 
impose certaines limites quant à ce qui peut être considéré comme une nuisance publi-
que. En effet, la conduite incriminée doit consister dans un «acte illégal» ou dans 
l'omission de remplir une «obligation légale». Dans le contexte des crimes contre l'en-
vironnement, cet obstacle n'est pas insurmontable puisque nous avons posé comme 
hypothèse que la conduite gravement dommageable ou dangereuse devait normalement 
correspondre à la violation flagrante ou grave d'un texte de loi relatif à l'environnement 
ou d'une obligation prévue par le common law. Comme elles visent le préjudice causé 
au public en général et l'atteinte portée aux droits faisant partie du domaine public, 
les dispositions relatives aux nuisances publiques échappent jusqu'à un certain point 
aux conceptions étroites et individualistes du droit de propriété, de l'intégrité physique 
et des querelles de voisinage, et évoquent non seulement la protection de la vie humaine, 
mais aussi celle de la «qualité» de la vie. Pourtant, même si, il y a quelques années, 
un certain nombre d'actes mettant en danger la santé publique ont pu être poursuivis 
à titre de nuisances publiques et donner lieu à des condamnations, ces dispositions ont 
été peu utilisées au cours des dernières années contre les conduites menaçant la qualité 
de l'environnement ou la santé publique. Leurs principales faiblesses résident dans le 
fait qu'elles ne visent pas directement ni explicitement la protection de l'environnement 
et de la qualité de celui-ci, et que par ailleurs, elles ne pouffaient, sans modifications 
majeures, embrasser les nombreuses considérations particulières aux crimes contre 
1 ' environnement. 

41. R. Franson et A. Lucas, Environmental Law Commentary and Case Digests; Toronto, Butterworths, 
1978, p. 354. 

42. À cet égard, un auteur a fait remarquer ce qui suit D'ailleurs, des applications jurisprudentielles 
démontrent des soucis de qualité de vie déjà au siècle dernier et prouvent que cette notion serait fort 
utile dans la répression d'actes de nature à affecter la santé publique, ou de nature à dégrader le milieu 
vital ... Les applications récentes de cette infraction ne portent qu'exceptionnellement sur les méfaits 
de la pollution ou les torts causés à la santé publique. (Hélène Dumont, «La protection de l'environ-
nement en droit pénal canadien», (1977) 23 McGill Law Journal 189, p. 192.) 
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C. Le méfait (article 387) 

1) Le méfait actuel 

Bien que ce soit l'article 387 du Code qui nous intéresse au premier chef, il 
convient de signaler que cet article est le premier de ce que l'on pourrait appeler un 
code au sein du Code criminel, c'est-à-dire l'ensemble de la Partie IX. Celle-ci comprend 
environ vingt articles, les articles 385 à 403, et s'intitule «Actes volontaires et prohibés 
concernant certains biens». Elle se divise en cinq groupes d'infractions, chacun portant 
un titre particulier : «Méfaits», «Crime d'incendie et autres incendies», «Autre inter-
vention concernant des biens», «Bétail et autres animaux» et «Cruauté envers les 
animaux». Le méfait constitue l'infraction fondamentale, et les autres infractions peuvent 
être réparties en deux catégories : les façons particulières de commettre un méfait (le 
crime d'incendie par exemple), et les méfaits visant certains types particuliers de biens 
(le bétail par exemple). 

Les diverses dispositions relatives au méfait visent avant tout à promouvoir le 
respect de la propriété d'autrui. Cela dit, on trouve à l'article 387 et ailleurs dans la 
Partie IX des dispositions sanctionnant d'autres valeurs. Ainsi, l'alinéa 387(1)b) incri-
mine le fait de rendre un bien dangereux, mettant par là en évidence le respect pour 
la vie et la sécurité humaines. Par ailleurs, l'alinéa 386(3)b) sert à promouvoir l'hon-
nêteté en faisant peser la responsabilité pénale sur le propriétaire d'un bien qui détruit 
ou endommage celui-ci dans un dessein frauduleux. Enfin, les articles 402 et 403 
sanctionnent une autre valeur en prohibant la cruauté envers les animaux. 

Aux termes de l'article 387 du code actuel, il existe quatre façons distinctes de 
commettre l'infraction fondamentale de méfait. La première consiste à détruire ou à 
détériorer un bien. La deuxième façon est de rendre un bien dangereux, inutile, inopérant 
ou inefficace. Le fait d'empêcher, d'interrompre ou de gêner l'emploi, la jouissance 
ou l'exploitation légitime d'un bien constitue la troisième façon. Enfin, la quatrième 
consiste à empêcher, interrompre ou gêner une personne dans l'emploi, la jouissance 
ou l'exploitation légitime d'un bien. Cette dernière forme du méfait vise la protection 
des personnes dans l'utilisation d'un bien plutôt que la protection du bien lui-même. 

Signalons par ailleurs que nul ne peut commettre un méfait contre son propre bien. 
Cette règle générale ne souffre qu'une exception, à savoir le cas où une personne 
endommagerait ou détruirait son propre bien à des fins frauduleuses, comme le prévoit 
l'alinéa 386(3)b). 

À première vue, les dispositions du Code criminel en matière de méfait pourraient 
servir à l'engagement de poursuites pour des activités polluantes. L'accent qu'elles 
mettent sur le fait, par insouciance, d'endommager ou de détruire un bien, ou encore 
de le rendre dangereux, qu'il s'agisse de biens publics ou privés, et qu'un danger réel 
pour la vie en résulte ou non, semble bien épouser les caractéristiques d'un bon nombre 
d'actes de destruction ou d'endommagement de l'environnement. Par exemple, le para-
graphe 387(2) pourrait aisément viser le rapport de cause à effet qui existe entre, d'une 
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part, l'activité polluante qui détruit ou endommage un bien, ou le rend dangereux, et, 
d'autre part, le danger réel qui en résulte pour la vie des gens. En pratique, cependant, 
les dispositions relatives au méfait ne sont jamais utilisées pour poursuivre les crimes 
de pollution. 

Les infractions participant du méfait présentent une faiblesse importante en ce 
qu'elles ne visent pas explicitement la protection de l'environnement lui-même ou des 
ressources naturelles (comme l'air, l'eau, la terre, la végétation, etc.), mais seulement 
celle des «biens». La principale valeur mise en évidence est donc le respect pour la 
propriété d'autrui. Bien entendu, les dispositions actuelles sont pour ainsi dire irrépro-
chables à cet égard puisque ce but est bien celui que devrait poursuivre le texte d'in-
crimination définissant le méfait. Mais du point de vue de la qualité et de la protection 
du milieu ambiant, celui-ci est trop étroit et limité puisque l'environnement ne pourrait 
être protégé que dans l'optique de l'endommagement ou de la mise en danger de biens. 
Ainsi, la personne qui endommage, détruit ou met en danger un terrain, par exemple, 
ne pourrait être poursuivie que si ce terrain appartient à quelqu'un d'autre (que le 
propriétaire en soit l'État ou un particulier), mais non lorsque le propriétaire lui-même 
a contribué au dommage, à la destruction ou à la mise en danger. 

Une décision rendue récemment au Québec illustre les limites que présentent les 
dispositions relatives au méfait à cet égare. Il s'agit en fait des premières poursuites 
intentées au Québec en vertu du Code criminel pour ce que le ministre de l'Environ-
nement du Québec a appelé un «crime écologique». Une compagnie d'élimination des 
déchets et un ingénieur de la société dont les déchets devaient être enlevés, avaient été 
accusés, aux termes du paragraphe 387(4) du Code, de méfait à l'égard de biens privés. 
On a établi que l'ingénieur de la société avait illégalement autorisé la compagnie de 
recyclage de déchets à déverser au moins 500 000 gallons d'huiles usagées et très 
toxiques dans un fossé se trouvant sur les terrains de la compagnie. On a prouvé à la 
satisfaction de la Cour que le sol avait été gravement pollué, la preuve montrant que 
les contaminants avaient été déversés dans le sol (afin d'épargner à la compagnie le 
coût de leur transport et de leur incinération), puis recouverts d'une mince couche de 
terre. On a démontré que l'acte avait été commis délibérément et qu'il en était résulté 
un danger grave pour la santé publique puisque les contaminants allaient, tôt ou tard, 
s'infiltrer dans les nappes d'eau souterraines. 

Pourtant, malgré le caractère grave et délibéré de l'acte de pollution, la Cour a 
conclu qu'il ne s'agissait pas d'un méfait au sens de l'article 387 du Code criminel, 
parce qu'en l'espèce, le terrain pollué n'appartenait pas «à autrui», et qu'il n'y avait 
par conséquent pas de victime. Puisque la compagnie, qui était propriétaire du terrain 
où les contaminants avaient été illégalement déversés s'était faite sciemment complice 
du dommage qu'elle avait subi, elle ne pouvait être considérée comme une victime. 
Autrement dit, la compagnie de recyclage de déchets avait en effet gravement endom-
magé, la propriété d'autrui, mais dans ce cas, «autrui» était en réalité un complice de 
1' infraction . 

43. Le Procureur Général de la Province de Québec c. American Iron and Metal Company (1969) Ltd. 
et André Leduc (non publié), Cour des Sessions de la Paix, Montréal, I I février 1983. 
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Le juge qui a statué sur cette affaire a dit regretter vivement de ne pouvoir condam-
ner les accusés, et a fermement réprimandé la compagnie propriétaire du terrain pour 
son incurie à l'égard des conséquences pour l'environnement, pour son manque de 
précaution et pour avoir menti au ministère ,de l'Environnement au sujet de ses agis-
sements. Mais parce que le poursuivant n'avait pas prouvé tous les éléments du méfait 
conformément au texte d'incrimination, les victimes véritables en l'espèce, c'est-à-dire 
l'environnement et les personnes qui, dans un avenir plus ou moins rapproché, seront 
exposées aux dangers pour la santé ainsi occasionnés, n'ont bénéficié d'aucune protec-
tion ni indemnité, et la conduite de leurs «agresseurs» n'a valu à ces derniers aucune 
punition ni stigmatisation. Dans ses motifs, le juge a indiqué implicitement les limites 
des dispositions relatives au méfait dans le contexte des infractions de pollution : 

Ce qui faisait demander au tribunal dans le temps à la Couronne s'il n'y aurait peut-être 
pas eu un petit moyen de mettre méfait envers la société en général ou envers des personnes 
jusqu'ici inconnues.  

2) Les propositions de la Commission en matière de méfait 

Dans le document de travail 31, intitulé Les dommages aux biens : le vandalisme 45 , 
la Commission a proposé une réforme fondamentale des dispositions du Code criminel 
relatives au méfait (ainsi que de toute la Partie IX). Il convient donc de se demander 
si cette réforme aurait pour effet d'apporter les modifications nécessaires pour prohiber 
clairement et efficacement les crimes contre l'environnement. À cette question, nous 
répondrons qu'en réalité, cela ne faisait pas partie des buts visés par cette réforme, et 
ne fait pas non plus partie des résultats. Les recommandations de la Commission avaient 
plutôt pour objet d'éliminer la confusion et les chevauchements qui caractérisent aussi 
bien le fond que la forme de la Partie IX, principalement en vue de mettre directement 
et exclusivement en évidence la principale valeur sanctionnée par les infractions parti-
cipant du méfait : le respect pour la propriété d'autrui. Or, comme nous l'avons déjà 
souligné, l'institution d'un crime contre l'environnement vise à promouvoir une valeur 
tout à fait différente : le droit à un environnement sûr. Un examen rapide de quatre 
des propositions figurant dans le document sur le vandalisme montrera pourquoi le 
méfait, sous sa nouvelle forme et son nouveau nom, ne peut servir adéquatement à la 
poursuite des infractions lorsque des biens ne sont pas en jeu. 

Suivant l'une de ces propositions, la nouvelle infraction de vandalisme ne viserait 
plus les risques pour la sécurité, mais seulement la conduite ayant pour effet d'en-
dommager ou de détruire un bien, ou de le rendre inutile. Ainsi, l'acte qui «rend un 
bien dangereux», au sens de l'alinéa 387(1)b) ne donnerait pas lieu à l'application des 
règles relatives au vandalisme. Il en irait de même des risques pour la sécurité d'autrui 
qu'entraîne l'endommagement par une personne de son propre bien. Ces nouvelles règles 

44. Id., p. 22. 
45. Commission de réforme du droit du Canada, Les dommages aux biens : le vandalisme [Document de 

travail 31], Ottawa, Ministre des Approvisionnements et Services Canada, 1984. 
46. Id., recommandation I, p. 39. 
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s'inscrivent parfaitement bien dans la mise en évidence du respect pour le bien d'autrui. 
Mais dans certains cas, le préjudice ou le risque causé par la pollution pourra viser 
non seulement le bien d'autrui mais aussi l'environnement naturel et partant, menacer 
directement ou indirectement la santé et la sécurité de la population. Les distinctions 
rigoureuses que nous avons établies en matière de vandalisme prennent donc, dans le 
contexte des infractions de pollution, un caractère artificiel. 

Deuxièmement, selon une autre recommandation qui figure dans le document sur 
le vandalisme et qui est liée à la précédente, la définition de la nouvelle infraction 
serait limitée aux actes ayant pour effet de porter atteinte à la propriété d'autrui47  
Ainsi, seraient exclus la destruction frauduleuse par une personne de son propre bien 
(acte qui ressortit davantage aux règles relatives à la fraude), de même que les risques 
qu'entraîne pour le bien d'autrui l'acte accompli par une personne à l'égard de son 
propre bien (acte qui devrait plutôt faire l'objet d'une infraction générale visant tous 
les types de risques pour la propriété). Mais dans la mesure où la portée du vandalisme 
est limitée exclusivement — à bon droit — à la propriété d'autrui, le fait, par exemple, 
de contaminer gravement son propre terrain, et ainsi créer un risque grave pour la santé 
de la population, échapperait à la définition du vandalisme. Or, étant donné que l'aspect 
le plus grave de certains actes de pollution réside dans les risques créés, le texte 
d'incrimination qui exclut toute la dimension du risque est, de ce fait, d'autant moins 
indiqué pour prohiber et punir les crimes contre l'environnement. 

Troisièmement, une autre proposition concernant la nouvelle infraction de vanda-
lisme veut que celle-ci ne soit commise que lorsque le dommage est causé sans le 
consentement du propriétaire du bien endommage s . Cela suppose, bien entendu, que 
le dommage soit limité aux biens de la personne en cause. Dans ces conditions, seule 
cette personne est la victime et est en droit de donner son consentement. Pourtant, dans 
le cas des dommages graves causés par la pollution, la situation est généralement très 
différente. Un personne peut permettre à quelqu'un de polluer son terrain, mais on ne 
saurait présumer que le propriétaire a pu consentir au nom de toutes les victimes éven-
tuelles dont la santé ou les droits ont, à leur insu, été mis en péril. 

Quatrièmement, une autre des propositions formulées dans le document de travail 
sur le vandalisme établit une nouvelle règle qui présente un intérêt important au regard 
de la protection de l'environnement. Il s'agit de l'abolition de la distinction entre les 
biens privés et les biens publics dans le contexte du vandalisme. Les dispositions 
actuelles relatives au méfait visent à protéger ces deux types de biens, mais édictent 
des peines plus lourdes lorsque le méfait est commis à l'égard de biens publics. La 
Commission a fait remarquer que cette distinction était maintenant déphasée, étant donné 
l'interaction entre les secteurs public et privé, et le caractère tentaculaire de l'activité 
de l'État. Cela dit, il existe une raison encore plus fondamentale d'abolir cette distinction 

47. Id., recommandation 3, p. 44. 
48. Id., recommandation 8, p. 47. 
49. Id., recommandation 5, p. 46. 
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en ce qui touche les crimes contre l'environnement. En effet, dans ce contexte, l'objet 
essentiel n'a rien à voir avec la protection des droits réels, mais réside plutôt dans la 
nature et la fragilité des ressources en cause. 

D. Les substances dangereuses (articles 77 à 79) 

À première vue, les prohibitions contenues dans ces dispositions semblent faire de 
celles-ci une base convenable pour poursuivre certains crimes contre l'environnement. 
Après tout, à l'instar de certaines substances conçues spécifiquement comme explosives 
(la dynamite et les munitions, par exemple), certains liquides ou gaz peuvent devenir 
explosifs s'ils sont transportés, stockés ou éliminés de façon imprudente ou selon des 
méthodes inadéquates. De plus, l'infraction décrite aux articles 77 et 78 du Code criminel 
réside essentiellement dans le non-respect de l'obligation de faire preuve de soins raison-
nables à l'égard d'explosifs, ce qui témoigne de l'importance que le Code criminel 
attache au devoir de prudence qu'il impose aux personnes manipulant des explosifs. 

Toutefois, deux questions se posent. La première est celle de savoir si ces dispo-
sitions ont vraiment pour objet direct de protéger l'environnement. Deuxièmement, il 
convient de se demander si l'on peut étendre la portée de cette infraction de façon à 
donner un sens aussi large au terme «substances explosives». 

La première question appelle une réponse négative. Dans sa forme actuelle, l'in-
fraction vise la mort, les blessures corporelles et les dommages aux biens, de même 
que les risques à cet égard. Bien que le dommage grave causé à un élément naturel 
ne soit pas exclu, il ne s'agit manifestement pas de l'objet principal de la prohibition. 

Il nous faut également répondre par la négative à la seconde question. La juris-
prudence, aussi bien que la formulation de l'infraction, laissent entendre que le fait 
d'appliquer celle-ci à des substances autres que des explosifs proprement dits, reviendrait 
à étendre sa portée bien au-delà de l'intention du législateur. Le terme «substance 
explosive» semble appeler une interprétation stricte et désigner les substances destinées 
à exploser. Jusqu'à ce jour, toutes les poursuites intentées en application de ces dispo-
sitions concernaient des explosifs proprement dits, surtout de la dynamite. 

À titre d'exemple, on peut citer une affaire de 1907 où l'on avait porté des accu-
sations d'imprudence dans le transport de dynamite 50 . En l'espèce, l'explosion d'un 
wagon de chemin de fer chargé de dynamite avait tué deux personnes et en avait blessé 
quarante autres. Cette affaire est intéressante à plusieurs points de vue en ce qui nous 
concerne. Pour commencer, elle fournit un exemple de circonstances où l'on a préféré 
intenter des poursuites en vertu du Code criminel, à la suite d'imprudences commises 
dans le transport de substances dangereuses, plutôt qu'avoir recours aux dispositions 

50. R. v. Michigan Central Railway, (1907) 10 O.W.R. 660. 
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de la loi de réglementation applicable. Dans cette affaire, le grand jury a porté contre 
la compagnie de chemin de fer des accusations de nuisance et d'avoir transporté des 
explosifs sans prendre les précautions nécessaires à cette fin. Reconnue coupable, la 
compagnie de chemin de fer s'est vu imposer une amende de 25 000 $, alors qu'aux 
termes de la Loi des chemins de fer 51 , l'amende maximale était de 500 $. 

Cette décision nous permet également de conclure qu'étant donné les obligations 
rigoureuses et les peines sévères dont le Code criminel asscirtit la manipulation d'ex-
plosifs comme la dynamite, il serait légitime et raisonnable que l'utilisation d'autres 
substances aussi dangereuses, sinon plus, pour l'environnement et la santé humaines, 
fasse l'objet, au sein du Code criminel, d'une prohibition à tout le moins aussi stricte, 
et engage aussi étroitement la responsabilité pénale. 

Sans doute ces dispositions pourraient-elles être révisées pour prohiber toute conduite 
gravement dommageable ou dangereuse pour l'environnement et comportant l'utilisation 
de substances explosives, si l'on étendait explicitement la portée de ce terme pour inclure 
les explosifs au sens large. Pourtant, étant donné qu'il existe un grand nombre d'activités 
et de substances dangereuses pour l'environnement et la santé qui n'ont rien à voir 
avec les explosifs, ce serait à notre sens compliquer les choses et diluer l'objectif 
fondamental qu'est la protection de la qualité de l'environnement que d'instituer une 
infraction distincte pour chaque «type» de substances ou d'activités dangereuses pour 
l'environnement. Il paraît préférable de créer une infraction générale interdisant la pollu-
tion grave de l'environnement, sans qu'il y soit question de substances ou d'activités 
précises'. 

E. Les «substances volatiles malfaisantes» (article 174) 

D'aucuns prétendent que certaines formes de pollution atmosphérique pourraient 
être visées par les dispositions de l'alinéa 174a) qui punit «quiconque ... a en sa posses-
sion dans un endroit public, ou dépose, jette ou lance ... une substance volatile malfai-
sante, susceptible d'alarmer, de gêner ou d'incommoder une personne, ou de lui causer 
du malaise ou de causer des dommages à des biens ...». Pourtant, la lecture de l'en-
semble de cet article rend cette interprétation peu vraisemblable. De toute évidence, il 
s'agit ici de réprimer les désordres dans les endroits publics, causés au moyen de 
«bombes puantes», de gaz lacrymogènes et ainsi de suite. Les valeurs en cause sont 
manifestement la protection de la paix publique et de la propriété. 

51. S.R.C. 1970, chap. R-2. 
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F. Troubler la paix (article 171) 

En principe, cette infraction pourrait être utilisée afin de prohiber la pollution par 
le bruit, puisque aux termes de l'alinéa 171(1)d), commet une infraction punissable sur 
déclaration sommaire de culpabilité quiconque «trouble la paix et la tranquilité des 
occupants d'une maison d'habitation en déchargeant des armes à feu ou en causant un 
autre désordre dans un endroit public ...». 

Pourtant, l'examen attentif de la formulation de l'article 171 et du contexte dans 
lequel l'infraction doit être replacée rend cette application peu défendable. De fait, la 
présence du terme «maison d'habitation», la force probante attachée à la preuve apportée 
par l'agent de la paix, et l'énumération des différentes façons de commettre l'infraction 
(se battre, crier, être ivre, flâner, etc.), semblent confirmer que ce texte d'incrimination 
vise avant tout à éviter les disputes. entre voisins. Il n'est donc pas surprenant qu'en 
pratique, les dispositions de l'article 171 n'aient été utilisées que contre les personnes 
tapageuses qui importunent leurs voisins immédiats. Peut-être pourrait-on inclure dans 
cette définition la pollution par le bruit causée par l'activité industrielle. Cela dit, il 
est difficile d'affirmer qu'il s'agit là de l'objet principal ou explicite de la prohibition. 

Comme la plupart des autres infractions actuelles du Code que nous avons exami-
nées, celle-ci n'a pas pour but principal la protection de l'environnement; elle a plutôt 
pour objet «la paix et la tranquillité des occupants d'une maison d'habitation». Or, 
étant donné que la pollution par le bruit ne constitue pas, en soi, une atteinte à l'en-
vironnement, mais plutôt au confort et au bien-être de la population, elle ne devrait 
pas être embrassée dans la portée des crimes contre l'environnement dont il est question 
dans le présent document. 

G. Les infractions contre les animaux (articles 400 à 403) 

Il va sans dire que la vie animale est un élément majeur et essentiel de l'envi-
ronnement naturel et que par conséquent, tout acte gravement dommageable ou dange-
reux pour une espèce quelconque pourrait être prohibé par le Code criminel, surtout 
s'il en résulte un danger grave pour la vie et la santé humaines. Toutefois, les buts 
visés par les dispositions des articles 400 à 403 du Code sont quelque peu différents. 
Ces dispositions prohibent deux types principaux de conduites, à savoir le fait de tuer 
ou de blesser des bestiaux ou d'autres animaux dans la mesure où ils sont la propriété 
d'autrui (articles 400 et 401), et la cruauté envers les animaux (principalement les 
animaux domestiques ou en captivité) (articles 402 et 403). 

Pourtant, la préservation et la protection de la faune contre les dommages et les 
dangers graves sont une troisième valeur qui échappe à la portée de ces dispositions. 
Dans cette optique, deux types de préjudices graves pourraient très bien faire l'objet 
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d'une prohibition au sein du Code. Le premier correspond au dommage ou à la destruc-
tion qui entraîne ou peut entraîner de graves perturbations écologiques. Ferait partie de 
cette catégorie l'extermination (au moyen d'une forme quelconque de pollution, par 
exemple), dans une région donnée, d'une espèce faunique indispensable à la survie 
d'autres espèces utiles. L'autre'type de conduite connexe serait celle qui cause ou est 
susceptible de causer l'extinction d'une espèce animale. En revanche, le dommage ou 
le risque graves pour un individu d'une espèce sauvage ne devraient pas, normalement, 
être prohibés par le Code. Si nous en venons à cette conclusion, c'est principalement 
parce qu'à certaines époques et dans certaines conditions, il est actuellement légal de 
chasser et de tuer un certain nombre d'animaux appartenant à certaines espèces. 

À notre avis, seule la troisième valeur décrite ci-dessus mérite d'être sanctionnée 
par les nouvelles infractions contre l'environnement. Malgré leur importance, les deux 
autres s'inscrivent mal dans le contexte de la protection de l'environnement. Le fait de 
blesser ou de tuer des bestiaux ou d'autres animaux (domestiques), en tant qu'atteinte 
à la propriété d'autrui aux termes des articles 400 et 401, a peu de choses en commun 
avec la conduite qui nous occupe ici. Ces dispositions visent principalement à protéger 
les animaux en tant qu'objets de droits de propriété, en faisant des actes néfastes ou 
dangereux pour les animaux une forme de méfait. D'autre part, bien qu'elle soit indis-
cutablement liée aux thèmes qui nous intéressent, la cruauté envers les animaux au sens 
des articles 402 et 403 se situe dans un contexte particulier et différent. Dans la plupart 
des cas, les huit infractions punissables sur déclaration sommaire de culpabilité que 
contiennent ces articles supposent que leur auteur est lui-même propriétaire des animaux 
en cause. Elles consistent à infliger des souffrances inutiles, à omettre de fournir les 
aliments et l'abri convenables, à administrer un poison, à encourager le tir au pigeon, 
de même qu'à exploiter une arène pour combats de coqs. 

Dans son document de travail sur le vandalisme, la Commmission avait expliqué 
que les infractions concernant les animaux domestiques appartenant à autrui (articles 400 
et 401 actuels) seraient englobées par la portée de l'infraction de vandalisme. En effet, 
comme le vandalisme consiste dans une infraction contre la propriété d'autrui, il serait 
inutile de conserver des dispositions distinctes visant les animaux en tant qu'objets du 
droit de propriété. Quant aux infractions participant de la cruauté envers les animaux 
en captivité, la Commission avait proposé qu'elles soient regroupées dans une partie 
distincte du Code, qui resterait encore à déterminer. Nous proposons maintenant que 
seules les infractions contre les animaux qui entraînent ou peuvent entraîner des pertur-
bations graves sur le plan écologique, ou l'extinction d'une espèce faunique, soient 
visées par les nouvelles dispositions du Code définissant les crimes contre 
l'environnement. 

III. La répression pénale de la pollution dans d'autres pays 

À la lumière de ce qui précède, il semble raisonnable de conclure que les textes 
d'incrimination actuels du Code criminel ne suffisent pas à réprimer efficacement la 
pollution grave, et ne pourraient être révisés de façon à mettre en évidence l'importance 
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du droit à un environnement sûr, sans trahir les objectifs qu'ils poursuivent actuellement. 
L'institution d'une nouvelle infraction distincte au sein du Code paraît donc justifiée 
et nécessaire. On pourrait penser qu'une telle réforme est sans précédent ailleurs dans 
le monde, or il n'en est rien. À l'heure actuelle, les formes les plus graves de pollution 
de l'environnement constituent des crimes et font l'objet de prohibitions explicites dans 
les codes pénaux d'un certain nombre de pays. La formulation de ces infractions présente 
des éléments semblables à ceux que nous proposons dans le présent document de travail. 
Dans les lignes qui suivent, nous passerons brièvement en revue les textes d'incrimi-
nation que l'on trouve aux États-Unis, en Allemagne, au Japon et au Conseil de l'Europe. 

A. Les États -Unis 

Dès 1971, le National Commission on Reform of Federal Criminal Law avait 
proposé une nouvelle prohibition intégrant une grande part des éléments qui caractérisent 
les crimes contre l'environnement 52 , sous le titre Release of Destructive Forces 
([TRADUCTION] «Libération d'agents destructeurs»). Par la suite, l'American Law Insti-
tute a proposé, pour son Model Penal Code, une infraction semblable portant le titre 
Causing or Risking Catastrophe ([TRADUCTION] «Catastrophe réelle ou éventuelle») 53 . 
Bien qu'à strictement parler, cette infraction ne vise pas exclusivement la pollution, 
elle inclut néanmoins diverses formes de pollution. En réalité, elle représente l'intro-
duction en droit anglo-américain d'un concept assez nouveau, soit la création de «dangers 
publics», qui, dans une large mesure, tire sa source de la législation européenne (notam-
ment suisse, danoise, allemande et soviétique) 54 . En 1980, au moins dix États américains 
avaient ajouté à leur code pénal des dispositions semblables au texte d'incrimination 
du Model Penal Code, ou étaient sur le point de le faire. Voici la teneur de ce texte : 

[TRADUCTION] 

Catastrophe réelle ou éventuelle 

(1) Catastrophe réelle : Quiconque cause une catastrophe par explosion, incendie, inon-
dation, avalanche, effondrement d'immeubles, libération de gaz toxiques, de matières 
radioactives ou autres agents ou substances dommageables ou destructeurs, ou par tout autre 
moyen susceptible d'entraîner un préjudice ou un dommage répandu, commet un crime du 
deuxième degré s'il agit délibérément ou sciemment, et un crime du troisième degré s'il 
agit par insouciance. 

(2) Catastrophe éventuelle : Est coupable d'une infraction la personne qui, par insouciance, 
crée un risque de catastrophe en utilisant le feu, des explosifs ou d'autres moyens dangereux 
énumérés au paragraphe (1). 

52. U.S. National Commission on Reform of Federal Criminal Law, Final Report: A Proposed New Federal 
Criminal Code, Washington (D.C.), U.S. Govemment Printing Office, 1971. Voir l'article 1704, «Release 
of Destructive Forces». 

53. Voir American Law Institute, Model Penal Code and Commentaries, Philadelphie, 1980, partie II, 
vol. I, art. 220.2, p. 35. 

54. Id., p. 36, note 1. 
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(3) Omission de prévenir une catastrophe : La personne qui, sciemment ou par insouciance, 
omet de prendre des mesures raisonnables pour prévenir ou réduire une catastrophe commet 
une infraction 

a) si elle sait qu'elle est tenue, en raison d'une obligation officielle ou contractuelle, 
ou d'une autre obligation légale, de prendre de telles mesures; 

b) si elle a commis l'acte entraînant ou risquant d'entraîner la catastrophe, ou y a 
consenti. 

Cet article du Model Code est suivi de commentaires expliquant que le mot «catas-
trophe» désigne un événement d'une ampleur désastreuse touchant directement ou indi-
rectement la sécurité ou les biens d'un grand nombre de personnes. On y ajoute que 
divers États ont tenté d'être plus précis. Ainsi, dans les États du Maine et du Vermont, 
«catastrophe» désigne [TRADUCTION] «la mort ou des lésions corporelles graves causées 
à dix personnes ou plus, ou des dommages importants causés à cinq immeubles ou 
plus55». 

Bien que nous ne soyons pas disposés à sreprendre tous les éléments de l'infraction 
proposée par la commission américaine, notamment l'inclusion des dommages aux biens 
et des blessures corporelles dans la même prohibition, le texte d'incrimination présente 
néanmoins plusieurs caractéristiques semblables à celles dont nous avons parlé dans le 
présent document : 

a) il prohibe les formes les plus graves de dangers ou de préjudices pour 
l'environnement; 

b) la formulation employée inclut explicitement les activités polluantes; 

c) la formulation est générale mais suffisamment précise pour indiquer clairement 
ce qui constitue l'infraction; 

d) le préjudice causé aux personnes est l'un des objets du texte d'incrimination 
et l'un des critères de gravité de l'infraction; 

e) la perpétration de l'infraction exige un élément moral correspondant aux termes 
«sciemment» ou «par insouciance» (bien que pour ,notre part, nous inclurions 
«par imprudence»); 

f) l'infraction vise non seulement la catastrophe réelle, mais aussi la catastrophe 
éventuelle et l'omission de prévenir celle-ci, ce qui étend explicitement la 
portée de l'infraction à la mise en danger et à l'omission; 

le texte d'incrimination évoque diverses sources d'obligations légales se trou-
vant à l'article lui-même, ailleurs dans le Model Penal Code et dans d'autres 
textes de loi (voir l'alinéa (3)a) précité). 

55. Ibid. 

g)  
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B. L'Allemagne 

En Allemagne, la grande majorité des infractions de pollution ne sont pas de nature 
criminelle, mais de nature administrative. En 1978, cependant, le gouvernement fédé-
ral d'Allemagne a introduit un projet de loi intitulé [TRADUCTION] «Loi visant à combattre 
la criminalité en matière d'environnement», qui a par la suite été adopté et qui contient 
un certain nombre de dispositions devant être ajoutées au code pénal57 . Parmi celles-
ci on compte de nouveaux articles (les articles 324 à 329) prohibant spécifiquement 
(que la conduite soit intentionnelle ou imprudente, ou qu'elle prenne la forme d'une 
action ou d'une omission) la pollution de l'eau et de l'air, la pollution par le bruit, 
l'enlèvement non autorisé de déchets dangereux, l'exploitation non autorisée d'instal-
lations nucléaires ou d'autres installations polluantes, la manutention non autorisée de 
combustibles nucléaires, ainsi que la mise en danger de régions nécessitant une protec-
tion particulière. L'article 330 s'intitule [TRADUCTION] «Mise en danger grave de l'en-
vironnement»; en voici un passage : 

[TRADUCTION] 
(1) Quiconque 

1. commet une infraction aux termes [des articles 324 à 329], 
2. sans autorisation, 

a) altère la composition naturelle de l'atmosphère, 
b) cause un bruit ou des vibrations considérables en exploitant une installation, 
c) émet des rayons ionisants, 

3. exploite des installations de pipeline afin de transporter des substances dangereuses 
... sans autorisation ... ou en contravention d'une prohibition, d'un règlement ou 
d'une condition en vigueur et établi en vue de prévenir les effets dommageables 
pour l'environnement ... 

4. transporte, expédie, emballe, charge ou décharge, reçoit ou confie à d'autres des 
combustibles nucléaires, d'autres substances radioactives, des substances explosives 
ou autres matières dangereuses ... sans l'autorisation ou le permis requis, ou en 
contravention d'une prohibition en vigueur ... et met ainsi en danger la vie ou 
l'intégrité corporelle d'autrui, les biens de valeur d'une tierce partie, les réserves 
publiques en eau potable ... est passible d'un emprisonnement de trois mois à cinq 
ans ... 

(2) Quiconque 

1. abîme une étendue d'eau ou de terre utilisée à des fins agricoles, sylvicoles ou 
horticoles ... 

56. Au sujet de l'application du droit pénal dans le contexte de la protection de l'environnement, ainsi que 
des rapports entre le droit pénal et le droit administratif en ce qui conceme les infractions de pollution, 
voir Klaus Tiedemann, Die Nenordnung des Umwelistrafrechts  ([TRADUCTION] «La réorganisation du 
droit de l'environnement»), New York, Walter de Gruyter, 1980; Ludwig Weber, «The German 
OnInungswidrigkeitengesetz», document non publié préparé en 1982 pour la Commission de réforme 
du droit du Canada; Heather Mitchell, «Toxic Crimes: Criminal Law Sanctions for Environmental 
Offences in Europe, Japan and the United States,,, document non publié préparé en 1984 pour la 
Commission de réforme du droit du Canada. 

57. Bundestags — Drucksache 8/2382, Lower House Publication 8/2382. 
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2. abîme des éléments de l'environnement d'une importance écologique considérable, 
de façon que le dommage soit irréversible ou ne puisse être réparé que très diffi-
cilement ou sur une longue période ... 

(3) La tentative est punissable ... 

(4) Dans les cas particulièrement graves, la peine est l'emprisonnement pour une durée de 
six mois à dix ans. De façon générale, un cas est considéré comme particulièrement 
grave si, en commettant l'infraction, le délinquant 

I. met en danger la vie ou l'intégrité corporelle d'un grand nombre de personnes; 

2. cause la mort ou des blessures graves à une personne par négligence ... 

La codification des textes d'incrimination allemands concernant la pollution de 
l'environnement présente un certain nombre d'éléments caractéristiques semblables à 
ceux que nous avons mis en évidence : 

a) la portée du droit pénal est explicitement étendue aux infractions les plus graves 
contre l'environnement; 

b) la perpétration de l'infraction est liée à la violation des normes et exigences 
des lois relatives à l'environnement puisque l'acte incriminé doit avoir été 
commis «sans autorisation»; 

c) bien que les prohibitions pénales protègent directement l'environnement, la 
gravité d'un crime contre l'environnement dépend, dans une large mesure, du 
préjudice ou du risque pour la vie et la santé humaines; 

d) l'infraction inclut non seulement l'endommagement, mais aussi la mise en 
danger; 

e) des peines sévères sont prévues pour les personnes reconnues coupables, y 
compris l'emprisonnement. 

C. Le Japon 

De son côté, le Japon a aussi incriminé les actes graves de pollution de l'envi-
ronnement et, dans les infractions instituées, une place importante a été accordée à la 
protection de la santé humaine. La loi applicable s'intitule [TRADUCTION] «Loi visant 
à punir les crimes relatifs à la pollution de l'environnement qui nuisent à la santé des 
personnes58». En voici un passage : 

[TRADUCTION] 
Article 1 (But de la loi) 

Le but de la présente loi est de contribuer à la prévention de la pollution de l'environnement 
qui nuit à la santé des personnes, conjointement avec les mesures de contrôle établies par 
d'autres lois ou ordonnances destinées à prévenir la pollution, en punissant les actes, etc., 
qui causent la pollution dans la conduite des activités commerciales. 

58. Loi n° 142 de 1970. 
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Article 2 (Crime intentionnel) 

1. La personne qui met sciemment en danger la vie ou la santé du public en libérant des 
substances qui nuisent à la santé des personnes ... dans la conduite des activités d'usines 
ou d'établissements commerciaux, est passible d'une peine de réclusion maximale de trois 
ans ou d'une amende maximale de trois millions de yens. 

2. La personne qui, en commettant l'infraction prévue au paragraphe précédent, cause la 
mort ou des blessures corporelles à autrui est passible d'une peine de réclusion maximale 
de sept ans ou d'une amende maximale de cinq millions de yens. 

Article 3 (Crime par imprudence) 

1. La personne qui omet de prendre les précautions nécessaires à l'exploitation de son 
entreprise et met ainsi en danger la vie ou la santé du public, en libérant des substances 
qui nuisent à la santé des personnes ... est passible d'une peine d'emprisonnement ou de 
réclusion maximale de deux ans, ou d'une amende maximale de deux millions de yens. 

2. La personne qui, en commettant l'infraction prévue au paragraphe précédent, cause la 
mort ou des blessures corporelles à autrui est passible d'une peine d'emprisonnement ou de 
réclusion maximale de cinq ans, ou d'une amende maximale de trois millions de yens. 

Article 4 (Peines concomitantes) 

Dans le cas où l'une des infractions prévues aux deux articles qui précèdent est commise 
par le représentant d'une société ou par le fondé de pouvoir ou l'employé d'une société ou 
d'une personne relativement à l'entreprise de cette société ou de cette personne, non seule-
ment l'auteur de l'infraction est puni, mais la société ou la personne qui exploite l'entreprise 
est passible de l'amende prévue à l'article applicable. 

Les textes japonnais incriminant certaines infractions contre l'environnement mettent 
en lumière un certain nombre d'éléments sur lesquels nous avons insisté dans le présent 
document de travail : 

a) en incriminant les actes graves de pollution de l'environnement, on a donné 
la prééminence à la protection de la vie et de la santé du public touché par 
la pollution; 

b) les prohibitions ont un but préventif explicite; 

c) il est expressément prévu que l'élément moral requis est l'intention ou 
l'imprudence; 

d) il est expressément prévu que les prohibitions pénales doivent être appliquées 
«conjointement avec les mesures de contrôle établies par d'autres lois ou 
ordonnances ...»; 

e) les prohibitions visent non seulement l'endommagement mais aussi la mise en 
danger; 

f) des peines sévères ont été prévues en cas de condamnation, y compris 
l'emprisonnement. 
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D. Le Conseil de l'Europe 

En 1977, le Comité des ministres du Conseil de l'Europe adoptait une résolution 
sur la contribution du droit pénal à la protection de l'environnement 59 . On y trouve les 
passages suivants, qui font écho aux préoccupations que nous avons formulées dans le 
présent document de travail : 

[TRADUCTION] 

Le Comité des ministres, 

Considérant que divers aspects de la vie actuelle, notamment les progrès industriels, 
sont à l'origine d'un niveau de pollution qui est particulièrement dangereux pour la collectivité; 

Considérant que la santé des êtres humains, des animaux et des plantes ... doit être 
protégée par tous les moyens possibles; 

Considérant que même si l'application du droit pénal dans ce domaine doit être consi-
dérée comme une solution extrême, il y a néanmoins lieu d'y avoir recours lorsque les autres 
mesures prises ne sont pas observées, ou sont inefficaces ou inadéquates; 

Considérant qu'il est dans l'intérêt des États membres du Conseil de l'Europe d'élaborer 
une politique commune en vue de la protection efficace de l'environnement ... 

— Recommande [l'adoption] d'une ou plusieurs des mesures proposées ... Ces mesures 
pourraient être les suivantes : 

1. L'examen des peines criminelles pour les dommages causés à l'environnement ... 
3. L'examen de l'opportunité d'incriminer les actions et omissions coupables (inten-

tionnelles ou imprudentes) qui exposent la vie ou la santé des êtres humains, ou 
les biens de valeur à des dangers éventuels ... 

— Souligne les avantages que pourraient tirer certains États membres de la compilation 
graduelle, dans un recueil unique, notamment des dispositions pénales relatives à 
la protection de l'environnement en vue de : 
a) la refonte ultérieure à l'échelle nationale, par la codification par exemple, de 

l'ensemble de la législation relative à l'environnement ... 

IV. Conclusions 

1. Les prohibitions actuelles du Code criminel que nous avons examinées ne prohibent 
pas directement ni explicitement les actes gravement dommageables ou dangereux pour 
l'environnement naturel. Elles ont pour objets directs des conduites très différentes, et 
les valeurs qui les sous-tendent sont la protection des biens ou la protection de la vie 
et de l'intégrité corporelle. 

2. En principe, l'une ou l'autre de ces prohibitions existantes pourrait être révisée 
afin d'embrasser la pollution de l'environnement. Mais étant donné les nombreuses 
considérations qui caractérisent les crimes contre l'environnement, une telle révision 

59. Résolution 77(28) du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe «sur la contribution du droit pénal 
à la protection de l'environnement», adoptée le 28 septembre 1977 à la 27e assemblée des Délégués 
des Ministres. 
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exigerait des modifications majeures, et aurait pour effet de donner aux dispositions du 
Code des objets multiples et trop différents. Le fait de modifier les prohibitions exis-
tantes afin d'y intégrer les nombreux facteurs et intérêts mis en évidence dans le présent 
document reviendrait à embrouiller les objets actuels et légitimes de ces textes d'in-
crimination. D'autre part, il serait impossible d'affirmer fermement et clairement l'im-
portance que le droit pénal devrait attacher à la valeur fondamentale en jeu : le droit 
à un environnement sûr. 

3. La qualité de l'environnement est une valeur tellement fondamentale, unique et 
menacée que l'acte gravement dommageable ou dangereux sur le plan écologique mérite 
d'être prohibé explicitement par des dispositions nouvelles et distinctes qui seraient 
regroupées sous le titre «Crimes contre l'environnement». Cette conclusion suppose 
l'adjonction d'une troisième catégorie d'infractions, les «infractions contre l'environ-
nement» aux deux catégories fondamentales qui figurent actuellement dans le Code 
criminel, à savoir les infractions contre les personnes et les infractions contre les biens. 
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CHAPITRE TROIS 

Recommandations 

Dans les lignes qui vont suivre, on trouvera une série de recommandations qui 
découlent des diverses analyses et conclusions que nous avons formulées dans le présent 
document de travail. Si nous leur avons donné la forme de propositions générales et 
individuelles, plutôt que la forme législative d'un texte d'incrimination pouvant être 
intégré au Code, c'est afin d'inviter les lecteurs à nous faire part de leurs observations 
sur les éléments principaux et les objets de la nouvelle infraction. En effet, il nous 
paraîtrait prématuré, à ce stade des consultations, de rédiger des dispositions destinées 
à être ajoutées, comme telles, au Code criminel. La Commission préfère attendre, pour 
ce faire, le moment où elle présentera son rapport définitif au Parlement, rapport qu'elle 
aura élaboré à la lumière des consultations qui feront suite au présent document de 
travail. 

Une nouvelle infraction 

1. Une infraction nouvelle et distincte devrait être ajoutée au Code criminel, 
sous le titre «Crime contre l'environnement». 

2. Le rôle et la raison d'être de la nouvelle infraction devraient être la répro-
bation et la dissuasion à l'égard des conduites qui portent gravement atteinte à 
une valeur sociale fondamentale, à savoir le droit à un environnement sûr ou le 
droit à un environnement de qualité raisonnable. 

3. La protection de l'environnement en soi et indépendamment de tout droit, 
valeur ou intérêt humains identifiables, ne devrait pas être l'objet de la nouvelle 
infraction prévue au Code. 

4. La nouvelle infraction devrait être formulée en termes généraux quant 
aux substances, contaminants, normes d'émission et types d'activités visés, de façon 
que sa portée actuelle et future ne soit pas restreinte par un excès de détails et 
de précisions. 
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Nature et portée 

5. Devrait être visée expressément par la portée générale des infractions 
contre l'environnement prévues au Code toute conduite gravement dommageable 
ou dangereuse pour l'environnement et 

a) consistant dans un acte matériel direct, 
b) survenant au cours de la fabrication, du transport, de l'utilisation, du 
stockage ou de l'élimination de substances, de déchets ou d'autres contami-
nants dangereux ou potentiellement dangereux. 

6. La portée des infractions contre l'environnement devrait embrasser les 
conduites suivantes : 

a) la pollution de l'environnement 
(i) qui endommage gravement et directement la qualité de l'environne-
ment, ou 

(ii) qui met gravement et directement en danger la qualité de 
l'environnement; 

b) dans les deux cas prévus à l'alinéa a), la conduite non autorisée qui norma- 
lement, à titre de condition nécessaire, constitue une violation grave et flagrante 
d'une prohibition ou d'une norme établie par une loi fédérale ou provinciale; 
c) dans les deux cas prévus à l'alinéa a), la conduite à l'égard de laquelle 
il n'existe aucune justification sociale supérieure qui donnerait un caractère 
mineur, voire tolérable et justifiable, à un acte de pollution qui autrement, 
serait considéré comme gravement dommageable ou dangereux; 
d) en particulier, la pollution de l'environnement qui est gravement préju-
diciable ou dangereuse pour la vie et la santé humaines; 
e) non seulement le préjudice et le danger pour la vie et la santé humaines 
qui sont immédiats et connus, mais aussi ceux qui surviendront probablement 
dans un avenhc prévisible; 

f) par exception formulée explicitement, l'acte de pollution de l'environne-
ment qui prive autrui de l'usage et de la jouissance d'un ou de plusieurs 
éléments de l'environnement naturel, et qui cause des conséquences très graves 
sans pour autant entraîner de préjudice ou de danger grave pour la vie et la 
santé humaines. Il s'agirait de cas prenant l'ampleur de catastrophes, comme 
la perte du principal gagne-pain d'une collectivité entière. 

Devrait être exclu de la portée de la nouvelle infraction l'acte de pollution de 
l'environnement qui a pour effet d'endommager, de détruire ou de mettre en 
danger un bien privé, sans causer un préjudice ou un danger pour la vie et la 
santé humaines. 
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L' élément moral 

7. L'élément moral des crimes contre l'environnement devrait être l'inten-
tion, l'insouciance ou l'imprudence. 

8. L'imprudence requise pour engager la responsabilité pénale devrait être 
celle qui se trouve largement en deçà de la norme des précautions raisonnables 
applicable dans le cas de la négligence civile ou ordinaire. 

9. Tandis que l'acte de pollution commis intentionnellement ou par insou-
ciance pourrait, par exception, engager la responsabilité pénale aux termes de la 
nouvelle infraction prévue au Code, même en l'absence de préjudice ou de danger 
pour la santé humaine, l'endommagement ou la mise en danger de l'environnement 
par imprudence ne devrait engager la responsabilité pénale que s'il entraîne ou 
peut entraîner un risque de mort ou de lésions corporelles. 

Les omissions 

10. Les infractions contre l'environnement prévues au Code criminel devraient 
prohiber non seulement les actions qui causent un dommage ou un danger grave 
pour l'environnement, niais aussi les omissions dommageables ou dangereuses. 

11. Afin d'étendre aux omissions la portée de ces prohibitions du Code, il y 
aurait lieu d'adopter une disposition spécifique faisant à la personne qui a créé 
un danger ou est en mesure de le maîtriser l'obligation de prendre des précautions 
raisonnables pour prévenir ou réduire l'endommagement ou la destruction de l'en-
vironnement, ou le danger qui menace celui-ci. 

12. Plus la dépendance du public et les dangers pour l'environnement et la 
santé pouvant résulter des activités d'une personne ou d'un groupe sont grands, 
plus le devoir de ceux-ci d'assurer la sécurité de l'environnement devrait être 
rigoureux. 

13. Aux fins de la nouvelle infraction, l'«obligation imposée par la loi», dont 
l'inaccomplissement engagerait la responsabilité pénale, devrait comprendre tant 
les obligations spécifiques associées aux infractions prévues au Code que les obli-
gations prescrites par les législations fédérales et provinciales en matière écolo-
gique. La violation flagrante et grave de ces dernières serait une condition néces-
saire pour qu'une omission engage la responsabilité pénale. 
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La preuve de l'infraction 

14. Il est possible qu'une réforme visant à appliquer aux infractions contre 
l'environnement les mécanismes de renversement du fardeau de la preuve et de 
communication de la preuve de l'accusé à la poursuite ne soit pas justifiée puis-
qu'elle pourrait constituer une atteinte aux droits de l'accusé. Du reste, une telle 
réforme n'est pas nécessaire pour que les poursuites donnent lieu à des condam-
nations, à tout le moins dans le cas des infractions contre l'environnement les plus 
graves et les plus manifestes, et ce, en dépit de la complexité technique, des contro-
verses scientifiques et des problèmes de preuve qui caractérisent ce domaine. 

Le rôle du jury 

15. Le procès par jury est peut-être le mécanisme normal et le mieux indiqué 
pour déterminer si l'acte de pollution de l'environnement imputé à l'accusé était 
tellement grave, dépassait tellement les limites permises et manquait tellement 
d'utilité sociale par rapport au dommage ou au risque causé, qu'il y a lieu de le 
réprouver à titre de crime contre l'environnement. 

16. Si le procès par jury devient le mode normal d'instruction de la nouvelle 
infraction prévue au Code, 

a) l'accusé devrait avoir droit à un procès par jury, et le ministère public 
devrait pouvoir exiger un procès par jury même lorsque l'accusé choisit d'être 
jugé par un juge siégeant seul; 
b) c'est seulement dans le cas où l'accusé choisirait d'être jugé par un juge 
siégeant seul et que le ministère public y consentirait qu'il n'y aurait pas de 
jury. 
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